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Introduction

I  –  Cadre et modalités du contrôle 

La Cour a examiné les comptes d’emploi des ressources de 
l’association Les Restaurants du Cœur - Les Relais du Cœur pour les 
exercices 1996/1997 à 2000/2001. Il s’agit du premier contrôle de la Cour 
sur les comptes de cette association. 

La Cour a vérifié « la conformité des dépenses engagées ( … ) aux 
objectifs poursuivis par l’appel à la générosité publique » en application 
de l’article L. 118 du code des juridictions financières. Le contrôle de la 
Cour a été notifié par lettre du Premier Président de la Cour des Comptes 
du 22 mai 2001. 

Le contrôle sur pièces et sur place s’est déroulé entre les mois de 
juillet 2001 et de septembre 2002 au siège de l’association, 8, rue 
d’Athènes à Paris 9ème, et dans onze associations départementales. 

Les comptes d’emploi examinés portent sur cinq années. 
L’exercice comptable de l’association couvre la période du 1er mai au 30 
avril, ce qui lui permet de comptabiliser plus aisément la campagne de 
distribution de denrées (de décembre à avril). 

Conformément aux dispositions de l’article L. 140-4 du code des 
juridictions financières, l’enquête de la Cour s’est poursuivie auprès du 
commissaire aux comptes et des directions des services fiscaux de 
plusieurs départements. 

Les constatations provisoires de la Cour ont donné lieu à un 
examen contradictoire avec l’association et les tiers concernés. Les 
dirigeants actuels de l’association et leurs prédécesseurs ont été entendus, 
à leur demande, par la Cour en avril et mai 2003. 

La Cour des comptes (Cinquième chambre) a adopté les 
observations qui suivent, qu’elle a décidé de rendre publiques. 
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II  –  Synthèse des principales observations de la 

Cour

A  –  Les comptes 

Le compte d’emploi agrégé des Restaurants du cœur regroupe les 
opérations effectuées par l’association nationale et les associations 
agréées, au nombre de 113 pour l’exercice 2000/2001. L’association a fait 
le choix de présenter dans ce document l’ensemble de ses ressources et de 
ses emplois, mais elle omet de préciser dans une annexe, pour chaque 
emploi, la répartition de son financement entre les ressources issues de la 
générosité publique et les autres ressources. 

Au cours de la période contrôlée, le processus d’élaboration du 
compte d’emploi agrégé, à partir des informations souvent transmises 
manuellement par les associations départementales, ne présentait pas 
toutes les garanties nécessaires en matière d’exhaustivité et de fiabilité. 
La nécessité de saisir à nouveau les informations pour établir le compte 
d’emploi constituait un facteur de risque. De plus, l’absence de 
concordance entre les rubriques du compte d’emploi et celles des 
comptabilités analytiques des associations départementales conduisait à 
une perte d’information, concernant notamment les frais de 
fonctionnement et les frais d’appel à la générosité publique. 

Les procédures de contrôle interne au sein de l’association étaient 
très insuffisantes, tant au niveau national que dans les associations 
départementales. Ces carences ont été à l’origine de détournements à 
l’association nationale au service « comptabilité » et au service 
« approvisionnements », ainsi que dans certains départements, le plus 
récent ayant été découvert en Haute-Savoie en 1999, alors que les faits 
délictueux duraient depuis plus de dix ans. En dépit des mesures prises 
par les responsables élus en octobre 1998 pour sécuriser et normaliser les 
procédures en mettant en œuvre un programme d’audit, des facteurs de 
risque subsistent. Ils tiennent principalement à la disparité de 
compétences des personnes, bénévoles ou salariées, en charge de la tenue 
de la comptabilité dans les associations départementales. 

Au sein de l’association nationale, des mesures ont été prises pour 
professionnaliser un certain nombre de fonctions clés (comptabilité, 
approvisionnements), mais cet effort doit être poursuivi. 
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B  –  Les ressources de la générosité publique 

Les ressources globales des Restaurants du cœur ont augmenté de 
50 % en cinq ans, passant de 53,7 M€ à 80,6 M€ en 2000/2001. Durant la 
même période, les ressources de la collecte ont progressé de 30,7 %, 
moins rapidement que les subventions publiques, principalement 
destinées aux actions en faveur de l’insertion. 

Les produits de la générosité publique représentaient en 2000/2001 
40,7 % des ressources globales. En progression régulière depuis le début 
de la période, ils ont connu une baisse sensible en 2000/2001 (- 7 %). 

Les associations départementales ne sont pas autorisées à procéder 
à des campagnes de collecte. Elles récoltent cependant des dons dont les 
modalités de comptabilisation ne sont pas parfaitement connues et 
codifiées. 

En dépit d’une augmentation de 58,3 % au cours de la période, les 
coûts de la collecte ne représentaient en 2000/2001 que 7,3 % des 
produits de la collecte. Il faut signaler toutefois que les frais d’appel 
engagés par les associations départementales ne figurent pas dans ces 
montants. La maîtrise des coûts de la collecte traduit la notoriété de 
l’association et sa bonne image auprès du public. 

Au cours de la période, les produits des manifestations – « Soirée 
des Enfoirés » et « Tournée des Enfoirés » - et la vente de produits 
dérivés ont connu un fort développement : les produits bruts se sont 
élevés à 15,3 M€ en 1999/2000 et à 15,5 M€ en 2000/2001. Pour les 
mêmes années, après déduction de charges, les produits nets ont été 
respectivement de 10,3 M€ et 11,3 M€. Les produits bruts 
représentaient 19,4 % des ressources globales de l’association en 
1999/2000 et en 2000/2001. 

Les subventions et concours publics sont passés au cours de la 
période de 19,9 M€ à 26,9 M€. Ce poste comporte, outre les subventions 
de l’Etat et des collectivités territoriales, les emplois aidés ainsi que la 
valorisation de concours en nature en provenance de l’Union européenne, 
12,6 M€ en 2000/2001. La Cour a constaté qu’au niveau local le suivi des 
remboursements au titre des emplois aidés manquait parfois de rigueur. 

C  –  Les emplois 

Les dépenses opérationnelles liées aux missions sociales 
constituent le principal poste d’emploi : hors excédent, il a représenté 
91,6 % des emplois en 1996/1997 et 85,8 % en 2000/2001 (90,5 % si l’on 
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raisonne à périmètre constant, hors « Tournée » et produits dérivés). En 
volume, elles ont augmenté de 40,4 % au cours de la période. 

Les frais de fonctionnement, les frais d’appel à la générosité 
publique et les frais d’information et de communication ont progressé, au 
cours de la même période respectivement de 136,3 %, de 58,3 % et de 
80,4 %. Leur part dans les charges globales demeure cependant faible. 
Cette évolution significative traduit l’évolution intervenue au cours des 
dernières années, en particulier depuis le renouvellement des instances 
dirigeantes de l’automne 1998, vers une plus grande professionnalisation 
de certaines fonctions, en particulier dans le secteur 
« approvisionnements » et la comptabilité. 

La distribution alimentaire, principale activité de l’association, 
représentait, avec 58,2 M€ en 2000/2001, 72,5 % des charges globales et 
84 % des missions opérationnelles. Elle est assurée par les associations 
départementales et repose massivement sur le concours de bénévoles, ce 
qui contribue à maintenir les charges de fonctionnement, et plus 
particulièrement les charges de personnel, à un niveau très modéré. 

Les actions d’insertion, apparues à partir de la fin des années 1980, 
mobilisent des ressources plus faibles, 10 M€ en 2000/2001. Elles sont 
principalement financées par des concours publics, l’association nationale 
leur apportant une contribution de l’ordre de 25 %. Ces actions, qui 
revêtent des formes diverses - hébergement et logement, ateliers et 
jardins, activités sociales - sont mises en œuvre soit par des associations 
départementales, en complément de la distribution alimentaire, soit par 
des associations spécialisées, le plus souvent à l’initiative de dirigeants 
particulièrement motivés par ces questions. La spécificité de ces actions 
du point de vue tant des populations concernées, qui sont particulièrement 
fragilisées, que des modalités d’interventions, et la nécessité de recruter 
des intervenants professionnels ont suscité, au cours de la période récente, 
de nombreuses réflexions au sein de l’association. 

La soirée télévisée, la « Tournée des Enfoirés » et la vente de 
produits dérivés constituent pour les Restaurants du cœur une source de 
produits croissante. Ces activités sont également à l’origine de charges 
qui ont entraîné la mise en place de procédures opérationnelles 
particulières, et notamment d’un secteur d’activité commerciale fiscalisé. 

La production de la soirée, confiée successivement à TF1 (1992-
1997) puis aux chaînes publiques jusqu’en 2000 et à nouveau à TF1 en 
2001 et 2002, a toujours été pilotée par Mme V. Kantor Colucci, membre 
fondateur de l’association et administrateur, puis présidente d’octobre 
1998 à septembre 2002. L’intervention de la SA MICROFILMS, qu’elle 
préside, auprès de TFI, puis de France 2, a permis à l’association de 
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réaliser de sensibles économies sur les coûts de production. Cependant, 
l’intervention directe d’un membre dirigeant de l’association, à travers 
une structure commerciale, a soulevé des réserves d’ordre déontologique. 
A partir de 1998, le conseil d’administration a décidé que MICROFILMS 
n’interviendrait plus pour la production de la soirée, qui a été confiée, 
pour 1999, à une filiale de France 2/France 3. Cependant, Mme V. K. 
Colucci continue à tenir un rôle prépondérant dans l’organisation de la 
soirée, en ce qui concerne plus particulièrement les relations avec les 
artistes qui y participent. La Cour a procédé à des vérifications 
approfondies qui n’ont pas fait apparaître de flux financier entre le budget 
de la production et les sociétés dirigées par l’ancienne présidente. 

Pour l’ensemble des activités audiovisuelles, la Cour considère que 
les procédures devraient être mieux formalisées et que les instances de 
direction -conseil d’administration et bureau national- devraient se voir 
reconnaître en la matière une capacité d’impulsion et de contrôle accrue. 

En rationalisant leur gestion et en l’adaptant ainsi aux contraintes 
d’une croissance rapide, les Restaurants du cœur pourront consolider leur 
image déjà très favorable dans l’esprit des donateurs, d’association dont 
le dynamisme repose sur l’engagement déterminé des bénévoles qui la 
soutiennent. La Cour constate pour sa part que l’emploi des fonds 
collectés auprès du public est conforme, pour l’essentiel, aux objectifs 
poursuivis par les appels à sa générosité. 
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Chapitre I 

Présentation de l’association

« Les Restaurants du Cœur –  

Les Relais du Cœur »  



12 COUR DES COMPTES

L’association Les Restaurants du Cœur a été créée le 14 octobre 
1985 sur l’initiative de l’artiste Michel Colucci dit « Coluche ». Après le 
décès accidentel de ce dernier le 19 juin 1986, elle a continué à se 
développer sur tout le territoire avec le soutien des médias et de 
nombreux artistes qui ont contribué par différentes initiatives à conserver 
vivante l’image du fondateur et l’exemplarité de sa démarche en direction 
des plus démunis. 

I  –  Objet social de l’association 

Selon l’article 1er des statuts, l’objet social des Restaurants du 
Cœur est «  d’aider et d’apporter une assistance bénévole aux personnes 
démunies, notamment dans le domaine alimentaire, par l’accès à des 
repas gratuits et par la participation à leur insertion sociale et 
économique, ainsi qu’à toute action contre la pauvreté sous toutes ses 
formes ». 

L’aide alimentaire a été la première mission de l’association et 
celle qui a contribué à la faire connaître du public. A partir de 1989, 
l’aide à l’insertion s’est développée parallèlement avec la création des 
« Relais du Cœur », des « Toits du Cœur » en 1990 /1991 puis des 
« Ateliers et Jardins du Cœur » en 1992. 

Le dispositif en faveur de l’insertion s’est renforcé tout au long de 
la décennie et les Restaurants du Cœur sont devenus un partenaire 
reconnu des pouvoirs publics dans le domaine de la lutte contre 
l’exclusion et la précarité. 
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Les grandes dates de l’histoire des Restaurants du Coeur 

- 1985-1986 : Appel de Coluche sur Europe 1 et première 
campagne de distribution alimentaire assurant la distribution de 
8,5 millions de repas. Décès de Coluche le 19 juin 1986. 

- 1986-1987 : Création des premières associations départementales 
et recours aux stocks de marchandises de la CEE. 

- 1987-1988 : Organisation de la première inter campagne afin 
d’aider les plus nécessiteux toute l’année. 

- 1989 : Réflexions sur une démarche d’insertion. 

- 1990-1991 : Lancement des Toits du Cœur. 

- 1991-1992 : Création des Ateliers et des Jardins du Cœur. 

- 1992-1993 : Première résidence sociale à Châtellerault. 

- 1993-1994 : Création des Relais-bébés. 

- 1995-1996 : Inauguration de la Péniche du Cœur. 

- 1997 : Création de l’Association nationale d’insertion (ANI). 

- 1999 : Consultation nationale auprès des bénévoles : « Les Restos 
demain ». Ouverture de la résidence sociale de la rue Hermel (Paris 18e). 

L’association a été reconnue d’utilité publique par décret du 
7 février 1992. Au cours de la période contrôlée, elle a été présidée 
successivement par Mme Marie Dumas (jusqu’en octobre 1998) puis par 
Mme Véronique K. Colucci. M. Jean-Pierre Garreau a succédé à cette 
dernière en octobre 2002. 
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Les Restaurants du cœur en chiffres 
Campagne 2001/2002 

- Bénéficiaires : 560 000 
- Repas distribués : 60 000 000 
- Centres et antennes : 2 200 
- Relais et relais bébés : 90 
- Camions et points repas chauds : 86 
- Hébergements d’urgence et logements d’insertion : 440 lits 
- Ateliers et jardins : 160 places 
- Logements en sous location : 340 
- Bénévoles : 40 000 
- Salariés : 1 350 
- Donateurs : 440 000 
- Montants des dons et legs reçus : 30,6 M€. 

Source : Les Restaurants du Cœur 

II  –  L’organisation interne des Restaurants du 

Cœur

A  –  L’association nationale 

L’assemblée générale est composée au moins de 250 membres 
actifs. Cette qualité est attribuée pour une durée d’un an renouvelable, en 
application des statuts, par le conseil d’administration sur proposition du 
bureau national à des personnes apportant une collaboration active à 
l’association au siège et dans les régions. Elle cesse quand la 
collaboration prend fin. 

Le conseil d’administration est composé de 24 membres élus par 
l’assemblée générale et issus de deux collèges : celui des membres actifs 
du siège et celui des membres actifs des régions. L’assemblée générale 
extraordinaire de novembre 1997 avait prévu que les cinq membres 
fondateurs de l’association1 siégeraient de droit au conseil, dont l’effectif 
s’est trouvé augmenté. Les statuts approuvés par arrêté ministériel du 

                                                     
1) Mmes V. K. Colucci et Marie Dumas, MM. Bour, Houdart et Mariette. 
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6 avril 2002 ont mis fin à la participation obligatoire des membres 
fondateurs au conseil d’administration. 

Le conseil d’administration élit en son sein un bureau composé de 
cinq à dix membres qui se réunit toutes les semaines. 

L’association nationale est organisée en plusieurs services : 
trésorerie, approvisionnements, formation, manifestations et régions. Un 
secrétaire du bureau coordonne l’ensemble avec une assistante 
administrative. 

B  –  Les associations départementales 

Les associations départementales au nombre de 1132 en 2000/2001 
sont essentiellement spécialisées dans la distribution alimentaire. Leur 
importance peut se mesurer à travers divers critères. 

Cinq associations se consacrent exclusivement à l’insertion (Aisne, 
Bouches-du-Rhône, Côtes-d’Armor, Drôme, Loir-et-Cher) alors que les 
autres associations développent des actions d’insertion en complément de 
la distribution alimentaire. 

Dans chaque département, des centres de distribution sont mis en 
place dans les quartiers, où ils disposent de locaux le plus souvent prêtés 
ou loués (municipalités, entreprises) pendant le temps de la campagne de 
décembre à avril. Certaines associations assurent une distribution pendant 
l’inter-campagne (de mai à novembre) dans la mesure où elles disposent 
de locaux et de bénévoles. L’ensemble du circuit d’approvisionnement est 
sous la responsabilité de l’association nationale qui passe des contrats 
avec des prestataires de service (plate-forme logistique, denrées de 
l’Union européenne). 

L’association Ile-de-France a été dissoute le 1er mai 1999. A cette 
date, une association départementale a été créée à Paris ainsi que dans les 
sept autres départements. 

Les associations départementales sont juridiquement 
indépendantes de l’association nationale ; leurs statuts sont déposés à la 
préfecture du département. Elles sont liées à l’association nationale par un 
contrat d’agrément prévu par l’article 1er des statuts. Cet agrément 
autorise l’association départementale à se réclamer des Restaurants du 
Cœur et à utiliser son logo pour les activités caritatives. Il est renouvelé 
chaque année par l’association nationale. Les contrats d’agrément sont 

                                                     
2) Y compris la Résidence Hermel dans le 18ème arrondissement à Paris et la 
« Péniche » installée quai d’Austerlitz dans le 13ème arrondissement. 
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signés en octobre ou novembre, avant le démarrage de la campagne ; ils 
prennent effet rétroactivement au premier mai de l’année en cours. 

Les candidatures à la présidence des associations départementales 
doivent de même être agréées par le bureau de l’association nationale. 
L’agrément des canditatures se fait après entretien avec les responsables 
du « service régions » et le responsable de l’insertion du siège. 

L’organisation des principales manifestations dans les 
départements doit également avoir reçu l’autorisation de l’association 
nationale. 

Le service « régions » anime le réseau des chargés de mission, qui 
assistent les associations départementales dans leur fonctionnement et qui 
proposent à l’association nationale la délivrance de l’agrément annuel ou 
son renouvellement. Les chargés de mission, au nombre de 25 en 
2000/2001, assurent la coordination de plusieurs départements (5 ou 6 en 
moyenne). Ce sont souvent des bénévoles qui ont déjà exercé des 
fonctions de direction dans une association départementale ou à 
l’association nationale. Ils peuvent assister aux assemblées générales et 
aux réunions du conseil d’administration des associations 
départementales. Ils sont les garants de l’éthique des Restaurants du 
Cœur, telle que définie dans la « Charte des bénévoles » et la « liste des 
incontournables des responsables départementaux » (voir ci-après). 

III  –  L’importance des bénévoles dans la direction 

et la gestion de l’association 

Les bénévoles - plus de 40 000 en 2000/2001 - constituent la 
véritable « force de travail » de l’association. Des personnes de toutes 
conditions, professionnels en activité ou ayant quitté la vie active, 
apportent leurs compétences et leur expérience.

Les bénévoles sont censés adhérer aux principes inscrits dans la 
Charte des bénévoles et les mettre en œuvre. 

A  –  La Charte des bénévoles 

Elle se définit comme un «  engagement moral auquel souscrit 
chaque bénévole qui s’engage à maintenir l’éthique de l’association ». 
Tout bénévole doit y souscrire. 
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Les statuts de l’association nationale ne font pas référence 
expressément à cette Charte, mais les statuts-types des associations 
départementales conditionnent l’acceptation de la qualité de membre à 
l’adhésion à ses principes. 

Leur non-respect est sanctionné par la radiation prononcée par le 
conseil d’administration. Ces dispositions ont été appliquées à l’égard 
d’un ancien secrétaire national des Restaurants du Cœur en 1999. 

De manière collective, le non-respect des principes de la Charte 
des bénévoles peut entraîner le retrait d’agrément prévu à l’article 11 du 
contrat d’agrément-type. Cette sanction a été appliquée  à une association 
départementale pendant la période sous revue. 

Les six engagements de la Charte des bénévoles : 

- Respect, solidarité envers toutes les personnes démunies, 

- Bénévolat, sans aucun profit direct ou indirect, 

- Engagement sur une responsabilité acceptée, 

- Convivialité, esprit d’équipe, rigueur dans l’action, 

- Indépendance complète à l’égard du politique et du religieux, 

- Adhésion aux directives nationales et départementales. 

Ces six engagements sont complétés par une liste dite des
incontournables des responsables départementaux.

B  –  La réalité du bénévolat au sein des Restaurants 

du Cœur 

Pour de nombreux bénévoles, cette activité conçue au départ à 
temps partiel est devenue souvent, par nécessité, un quasi plein temps. La 
présence tous les jours ouvrables de la semaine est une réalité observée 
dans de nombreux départements ainsi qu’au siège national. 

La technicité grandissante requise pour l’exercice de certaines 
fonctions (comptabilité, approvisionnement) rend plus problématique le 
recours au bénévolat. Sur le terrain, les conditions d’exercice du 
bénévolat, en particulier le contact permanent avec les bénéficiaires, 
exigent une très grande disponibilité qui ne peut pas toujours être 
apportée pendant de longues périodes. Il s’ensuit une rotation parfois 
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préjudiciable dans l’exercice de certaines responsabilités au niveau tant 
national que départemental. 

La fonction de trésorier national a connu trois titulaires en moins 
de cinq ans. La responsabilité du département des approvisionnements a 
connu également trois titulaires en moins de deux ans. Ces mouvements 
s’expliquent pour partie par des difficultés à faire appliquer des règles et 
des procédures souvent ressenties comme contraignantes par les 
bénévoles chargés des fonctions de gestion courante sur le terrain. 

Les limites d’une gestion majoritairement bénévole d’activités 
complexes et réglementées (ex : restauration chaude à différents points de 
Paris tous les jours de la semaine, gestion des dispositifs d’insertion dans 
le cadre d’une législation sanitaire et sociale complexe) sont de plus en 
plus nettement ressenties au sein des associations départementales, 
comme à l’association nationale. 

En 1999, une  consultation a été engagée à l’initiative de 
l’association nationale sur le thème « Les Restos demain ». Organisée 
sous la forme de réunions débats, elle  a permis l’expression directe de 
plus de 7 000 bénévoles et d’environ 6 000 bénéficiaires. Le rapport 
moral présenté lors de l’assemblée générale de l’exercice 2000 a repris 
certains éléments de cette consultation. 

La croissance rapide de l’association en plus de quinze ans rend 
nécessaires des évolutions dans le domaine organisationnel compte tenu 
des masses financières en cause et de la complexité croissante de 
certaines activités. 

IV  –  Le respect des obligations déclaratives 

Association ayant vocation a faire appel à la générosité publique 
dans le but de soutenir une cause humanitaire, l’association nationale 
« Les Restaurants du Cœur-Les Relais du Cœur » est tenue de déposer, 
auprès de la préfecture de son siège social, une déclaration préalable à 
tout appel à la générosité publique, en application de l’article 3 de la loi 
du 7 août 1991 et du décret du 17 septembre 1992. 

Au cours de la période sous revue (campagnes 1996-1997 à 2000-
2001), elle a transmis, chaque année, la déclaration préalable à la 
préfecture de Paris. 

La déclaration de campagne était effectuée jusqu’à la campagne 
1999-2000 au nom de la seule association nationale « Les Restaurants du 
Cœur - Les Relais du Cœur ». La déclaration relative à la campagne 
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2000-2001 est plus large, l’association nationale l’effectuant « en son 
nom propre et au nom de ses associations départementales agréées ». 

Les associations départementales ne sont pas autorisées à procéder 
à des publipostages ou campagnes sur le plan national. Elles ne sont donc 
pas soumises à l’obligation de déclarer. Au cours de la période contrôlée, 
la pratique sur ce point n’était pas claire, et certaines associations 
départementales ont déposé des déclarations. Depuis lors, les associations 
départementales ont été informées de la correcte interprétation des 
dispositions législatives par l’association nationale. 

La déclaration pour la campagne 1996-1997 a été adressée le 
28 novembre 1996, celle de la campagne 1997-1998 le 17 octobre 1997, 
celle de la campagne 1998-1999 le 21 octobre 1998, celle de la campagne 
1999-2000 le 1er décembre 1999. La « période de déroulement » de 
l’appel à la générosité publique annoncée s’étend généralement de 
novembre à avril, ce qui correspond à la période de distribution 
alimentaire définie par l’association nationale. 

Les objectifs généraux poursuivis par l’appel à la générosité 
publique mentionnés dans la déclaration n’ont pas varié depuis la 
campagne 1995-1996 ; leur libellé est strictement identique à l’objet 
social rappelé plus haut qui figure à l’article 1er des statuts de 
l’association nationale. 

Les modalités d’appel à la générosité publique par l’association 
nationale comprennent : 

- messages radio et télévision, 

- manifestations, réunions, publications, 

- appel à la générosité du public par publipostage, encarts et 
insertion de documents, 

- collecte en nature, 

- « toute forme appréciée au niveau local ». 

Cette description est très large, la référence aux messages 
radiodiffusés et télévisés permettant de faire appel à des dons dans le 
cadre d’interventions audiovisuelles de représentants de l’association. 

La dernière modalité - « toute forme appréciée au niveau local » - 
apparaît cependant ambiguë car elle semble reconnaître aux associations 
départementales la possibilité de procéder à des campagnes d’appel. 

La déclaration effectuée en 1999 pour la campagne 1999-2000 est 
plus précise que les précédentes : elle mentionne la « vente de 
phonogrammes et de vidéogrammes » (mais ne précise pas qu’il s’agit 
d’encarts insérés dans les produits eux-mêmes), les « concerts des 
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Enfoirés dans plusieurs villes de province » ainsi que « l’enregistrement 
et la diffusion télévisée du "Concert des Enfoirés" à Paris ». 

Elle témoigne d’un souci de clarification en ce qu’elle distingue 
deux types de campagnes : 

- La campagne permanente qui comprend une action de 
« notoriété » - la vente du phonogramme et du vidéogramme - et une 
« action terrain » - la collecte de dons en nature3 ; 

- La campagne ponctuelle (de novembre 1999 à février 2000) 
correspondrait aux modalités classiques d’appel à la générosité publique 
(envoi de publipostages, encarts, partenariat avec des organismes publics 
ou privés) ainsi qu’aux spectacles organisés au profit de l’association. 

                                                     
3) Marchandises fournies par l’Union européenne. 
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Chapitre II 

Le compte d’emploi 
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I  –  La structure du compte d’emploi 

La loi n° 91-772 du 7 août 1991 impose aux organismes faisant 
appel à la générosité publique l’établissement « d’un compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public, qui précise notamment 
l’affectation des dons par type de dépenses ». 

Compte tenu de leur organisation de type fédéral, les Restaurants 
du Cœur ont fait le choix de présenter un compte d’emploi agrégé 
comportant à la fois les emplois et les ressources de l’association 
nationale et des associations agréées4.

Les Restaurants du Cœur ont établi des comptes d’emploi de leurs 
ressources au titre des cinq exercices sous revue5. La Cour a vérifié leur 
conformité à la loi du 7 août 1991 et à l’arrêté du 30 juillet 1993 portant 
fixation des modalités de présentation du compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à 
la générosité publique. 

A  –  Présentation et évolution du compte d’emploi 

agrégé des ressources des Restaurants du Cœur 

1  –  La présentation des emplois et des ressources 

La présentation du compte d’emploi au cours de la période sous 
revue est rappelée dans les tableaux suivants : 

a)  Les ressources 

Les ressources agrégées des Restaurants du Cœur ont augmenté de 
près de 50 % sur la période examinée par la Cour. La principale 
augmentation est survenue en 1999/2000 avec une augmentation de 20 % 
due à la tournée des « Enfoirés » et aux produits dérivés (disques). 

                                                     
4) Les associations départementales et quelques associations particulières (résidence 
Hermel, la Péniche du cœur). 
5) Ces documents sont présentés en annexe III. 
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Evolution des ressources du compte d’emploi agrégé 

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 
RESSOURCES  

(101 assoc.) (102 assoc.) (105 assoc.) (113 assoc.) (114 assoc.) 

Evolution 
2001/1997 

Produits de la générosité 

publique

24 785 28 681 29 748 34 842 32 396 30,7 % 

Dons 24 667 28 195 29 215 33 347 32 139 

Legs 118 486 533 1 496 257

Mécenat et autres concours 

privés

4 559 5 092 6 065 1 591 1 225 - 73,1% 

Artistes et médias 2 243 3 152 4 517 1 536 1 188 

Dons exceptionnels 810 434 63 0 0 

Autres produits 1 506 1 506 1 485 55 38

« Tournée enfoirés », 

disques et autres 

0 0 0 15 229 15 474 

Parrainage d'entreprises 240 232 432 305 305 27,0 % 

Produits affectés aux missions 
sociales

240 232 432 305 305

Subventions et concours 

publics

19 949 18 895 21 495 21 114 26 916 34,9% 

Union européenne 10 255 9 205 10 831 8 436 12 160 

Affaires sociales 686 0 0 0 0

CNASEA 5 374 5 243 5 381 0 0 

Subventions diverses 3 634 4 446 5 283 12 679 14 756 

Autres produits non affectés 2 965 2 579 2 774 2 889 2 239 - 24,5 % 

Cotisations 20 12 10 0 0 

Remboursement loyers par 
usagers

931 1 160 1 202 0 0

Autres 410 91 155 1 530 1 513 

Produits financiers 1 604 1 316 1 407 1 359 726

Produits exceptionnels 832 705 1 836 1 030 1 102 32,4 % 

Reprises de provisions 0 300 1 571 184 0

Insuffisance de l'exercice 416 0 17 0 918

TOTAL 53 747 56 184 62 368 77 001 80 575 49,9 % 

Source : Cour des comptes (d’après les comptes d’emploi agrégés annuels) 

Le poste « Tournée et produits dérivés » représente environ 
15,2 M€, soit presque le cinquième des ressources ; les deux principaux 
postes, « produits de la générosité publique » et « subventions et concours 
publics », ont respectivement augmenté sur la période de 30,7 % et 
34,9 %. 
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b)  Les emplois 
(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 
EMPLOIS 

(101 assoc.) (102 assoc.) (105 assoc.) (113 assoc.) (114 assoc.) 

Evolution 
2001/1997 

Charges opérationnelles 49 232 49 690 56 837 58 620 69 109 40,4 % 

Distribution alimentaire 40 924 40 422

Camions (Soupe du Cœur) 504 505

Relais 134 95

48 106 48 910 58 196 

Culturel alphabétisation 0 2 19 9 139

Logements d'insertion 1 968 2 586 2 367

Hébergement d'urgence 223 460 365

Résidence Hermel 0 0 142

3 714 3 841 

Ateliers  4 816 3 000 2 962

Jardins 0 2 154 2 474
5 598 6 315 

Aides diverses 0 7 0 16 19

Emploi (CES et CRE) et 
insertion

340 0 0 0 0

Formation 324 457 402 372 598

Frais d'appel à la générosité 1 491 1 893 2 024 2 123 2 362 58,3 % 

Frais d'information et de 

communication 

43 111 97 67 77 80,4 % 

Charges tournée, disques et 

autres

0 0 0 4 963 4 187 

Frais de fonctionnement 1 954 2 606 3 118 4 915 4 617 136,3 % 

Fonds social statutaire 147 120 125 118 59 - 59,4 % 

Charges exceptionnelles 880 135 166 2 164 - 81,4 % 

Excédent de l'exercice 0 1 629 0 6 193 0

TOTAL  53 747 56 184 62 368 77 001 80 575 49,9 % 

Source : Cour des Comptes (d’après les comptes d’emploi agrégés annuels) 

Les dépenses opérationnelles liées aux missions sociales 
constituent le principal poste des emplois (hors excédent) : 91,6 % en 
1996/1997 et 85,8 % en 2000/20016. Elles ont augmenté de 40,4 % sur la 
période. Les frais de fonctionnement, les frais d’appel à la générosité et 
les frais d’information et de communication ont fortement progressé, 
respectivement de 136,3 %, 58,3 % et 80,4 %. Une rubrique nouvelle est 
apparue en 1999/2000 pour retracer les charges de la « Tournée des 

                                                     
6) Si l’on raisonne à périmètre constant, hors « tournée » et produits dérivés, 
l’évolution des missions sociales a été de 91,6 % en 1996/1997 à 90,5 % en 
2000/2001.
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Enfoirés » ; elle constitue le pendant de la rubrique mentionnée en 
ressources.

Sur les cinq exercices, trois ont été légèrement 
déficitaires (1996/1997, 1998/1999 et 2000/2001), deux excédentaires 
dans des proportions plus importantes : 1,63 M€ en 1997/1998 et 6,19 M€ 
en 1999/2000. 

2  –  L’évolution des rubriques 

Au cours de la période sous revue, la présentation du compte 
d’emploi agrégé de l’association a sensiblement évolué. La principale 
modification est intervenue en 1999/2000 avec la création de deux 
rubriques correspondant aux produits et charges de la « Tournée des 
Enfoirés », des disques et autres activités liées.  

La présentation des missions sociales a également subi de 
fréquents changements, dans le sens d’une simplification, comme le 
montre le tableau suivant qui fait apparaître une réduction du nombre des 
rubriques de dix en 1997/1998 à six en 2000/2001. 

1996 / 1997 1997 / 1998 1998 / 1999 1999 / 2000 2000 / 2001 

Distribution 
alimentaire  

Distribution 
alimentaire  

Camions (Soupe 
du Cœur) 

Camions et repas 
chauds 

Relais Relais 

Distribution 
alimentaire et relais 

Distribution 
alimentaire et relais 

Distribution 
alimentaire et relais 

Culturel et 
alphabétisation 

Culturel et 
alphabétisation 

Culturel et 
alphabétisation 

Culturel et 
alphabétisation 

Résidence Hermel 

Logements 
d’insertion 

Logements 
d’insertion 

Logements 
d’insertion 

Hébergement 
d’urgence 

Hébergement 
d’urgence 

Hébergement 
d’urgence 

Logement et 
hébergement 
d’urgence 

Logement et 
hébergement 
d’urgence 

Ateliers  Ateliers  Ateliers et jardins 

Jardins Jardins Ateliers et jardins Ateliers et jardins 

Emploi (CES et 
CRE) et insertion 

Aides diverses Aides diverses Aides diverses Aides diverses 

Formation Formation Formation Formation Formation 

Source : Cour des comptes 
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Enfin, des modifications plus marginales ont concerné la 
ventilation de certains produits : mécénat et autres concours, produits non 
affectés, subventions et concours publics et produits exceptionnels. 

Si ces changements fréquents de libellés rendent moins aisée 
l’appréciation des évolutions sur une période pluriannuelle, les 
principales modifications constatées répondent à un souci de simplifier la 
présentation ou de prendre en compte de nouvelles activités. 

B  –  Conformité du compte d’emploi à la présentation 

prescrite par l’arrêté du 30 juillet 1993 

L’arrêté du 30 juillet 1993 pose un certain nombre de règles pour 
la présentation du compte d’emploi des ressources. 

1  –  Les rubriques obligatoires 

Juridiquement, l’obligation d’établir annuellement un compte 
d’emploi ne concerne que les ressources collectées auprès du public ; les 
rubriques obligatoires sont rappelées dans le tableau suivant : 

En ressources :

- dons manuels (espèces, chèques, 
virements),
- legs, autres libéralités (comptabi-
lisées à la valeur portée dans l’acte 
de libéralité),
- produits de la vente des dons en 
nature,
- produits financiers,
- autres produits liés à la générosité 
du public, 
- report des ressources non utilisées 
des campagnes antérieures.

En emplois :

- dépenses opérationnelles ou 
missions sociales,
- coûts directs d’appel à la générosité 
publique, y compris les frais de 
traitement des dons,
- frais de fonctionnement de 
l’organisme y compris les frais 
financiers,
- ressources restant à affecter.

Pour la présentation de leur compte d’emploi, les Restaurants du 
Cœur ont fait le choix de retenir l’ensemble des ressources de 
l’association, qu’elles proviennent ou non de la générosité publique, et 
l’ensemble de leurs emplois. Ce choix les a conduits à ajouter plusieurs 
rubriques à celles prévues par l’arrêté. 
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La présentation retenue manque parfois de précision : au contraire 
des ressources issues de la générosité publique, les autres ressources ne 
sont pas totalisées. En ce qui concerne les emplois, ni le compte d’emploi 
ni ses annexes ne permettent d’identifier la part des emplois financés sur 
les ressources provenant de la générosité publique, alors que certaines 
actions, notamment celles qui relèvent de l’aide à l’insertion, sont en 
majeure partie financées par des subventions ou ressources publiques : 
prise en charge presque intégrale des salaires des bénéficiaires de CES ou 
CEC par l’intermédiaire du CNASEA, subventions accordées directement 
par les services de l’Etat (ministères, services départementaux) et des 
collectivités locales. D’après un bilan établi par le service national 
d’insertion en 2000, la part du financement de l’aide à l’insertion réalisée 
à partir de fonds provenant de la générosité publique serait de l’ordre 
d’un cinquième. 

Il a été également relevé que  la rubrique « produits de la vente des 
dons en nature », rubrique obligatoire, ne figure pas dans le compte 
d’emploi. Cette absence peut paraître logique dans la mesure où 
l’association s’interdit de vendre les dons en nature qu’elle peut recevoir, 
ce qui entraîne l’absence de ressources significatives de ce type. Il a 
toutefois été constaté, au cours des contrôles effectués sur place, que 
certaines associations départementales vendaient des dons en nature 
reçus, ce qui n’est pas interdit lorsque ces dons ne sont pas directement 
utiles à l’association (par exemple, des tableaux ou des souvenirs donnés 
par des sportifs). 

Les Restaurants du Cœur n’utilisent pas deux rubriques 
obligatoires : « report des ressources non utilisées des campagnes 
antérieures » et « ressources restant à affecter ». 

Les Restaurants du Cœur ont choisi de présenter leurs activités 
opérationnelles par type d’action. Le compte d’emploi ne fait cependant 
pas ressortir la distinction majeure généralement faite au sein des 
Restaurants du Cœur entre deux formes d’activités opérationnelles : la 
distribution alimentaire et l’aide à l’insertion. 

Si les frais de fonctionnement constituent, conformément aux 
termes de l’arrêté, une rubrique distincte, aucune annexe ne précise les 
critères de ventilation des frais de fonctionnement entre cette rubrique et 
les autres rubriques, notamment celles qui retracent les missions 
opérationnelles. 

Au titre des rubriques non obligatoires, les Restaurants du Cœur 
consacrent une rubrique aux « produits non affectés aux missions 
sociales ». Certaines ressources y figurant, pour des montants certes 
faibles, sont plutôt des produits « affectés aux missions sociales ». Il en 
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est ainsi de la vente de produits des ateliers ou des loyers perçus en 
contrepartie de la mise à disposition de logements, qui contribuent 
directement au financement des ateliers et des actions au titre du 
logement. L’intitulé de la rubrique semble donc peu adéquat. 

En définitive, la présentation du compte d’emploi présente deux 
défauts majeurs au regard des dispositions de l’arrêté : 

- l’absence de détermination de la part des emplois financée par les 
ressources provenant de la générosité publique, 

- l’absence d’information concernant le report des ressources non 
utilisées des campagnes antérieures. La maquette du compte 
d’emploi 2001/2002, qui était en cours de réalisation lors du 
contrôle, présente des améliorations sur ces points. 

2  –  La production des annexes obligatoires 

L’arrêté de 1993 prescrit la production de quatre annexes 
obligatoires mais renseignées seulement s’il y a lieu : note présentant les 
modalités de répartition du financement des emplois entre les ressources 
de la générosité publique et les autres, nature et quantité des ressources en 
nature de l’organisme, état des effectifs bénévoles, indication sur la 
valeur des immobilisations, des stocks de produits à distribuer et des titres 
de placement. 

Les Restaurants du Cœur n’ont, sur la période examinée, renseigné 
la première annexe qu’en 2000/2001, ce qui peut en partie s’expliquer par 
le fait qu’ils présentent déjà la totalité de leurs ressources et de leurs 
emplois dans le compte d’emploi. Compte tenu de ce choix, il aurait 
toutefois été utile de rappeler dans cette annexe les principes de passage 
de la comptabilité générale au compte d’emploi.

Pour ce qui concerne les autres annexes mentionnées par l’arrêté, 
la présentation n’a pas varié au cours de la période examinée par la Cour ; 
les informations annexées au compte d’emploi portent sur : 

- les engagements hors bilan : acquisitions en cours, créances 
garanties, 

- l’état des effectifs (salariés, CES et bénévoles) au sein de 
l’association nationale et de l’ensemble des départements, 

- la distribution alimentaire en valeur et en quantité, le nombre de 
repas et le prix de revient unitaire. 

Ces informations ne répondent que partiellement aux dispositions 
de l’arrêté. Toutefois, la maquette de présentation du compte d’emploi 
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retenue pour l’exercice 2001/2002 propose désormais en annexe les 
informations réglementaires7.

3  –  La signature des comptes d’emploi 

L’article 5 de la loi 91-772 et l’arrêté de 1993 précités précisent 
que le compte d’emploi doit être signé par le président et le trésorier ou 
toute autre personne habilitée à représenter l’organisme, et par le 
commissaire aux comptes s’il y a lieu. Tout donateur doit pouvoir 
consulter ce document au siège de l’association. 

Si le compte d’emploi agrégé des Restaurants du Cœur est 
approuvé par l’assemblée générale de l’association nationale en même 
temps que les comptes annuels et figure sur le courrier d’appel à la 
générosité publique signé par la présidente, les rapporteurs de la Cour 
n’ont pu obtenir au siège de l’association un exemplaire du compte 
d’emploi signé conjointement par la présidente et le trésorier. Les 
comptes d’emploi sont par ailleurs annexés au rapport annuel du 
commissaire aux comptes et revêtus du tampon de certification. 

II  –  Le processus d’élaboration 

du compte d’emploi agrégé 

L’arrêté du 30 juillet 1993 prévoit que les organismes soumis à des 
obligations comptables doivent renseigner le compte d’emploi selon les 
rubriques de leur comptabilité. L’établissement du compte d’emploi des 
Restaurants du Cœur repose effectivement sur l’agrégation des données 
comptables provenant des associations départementales et de l’association 
nationale. 

Les modalités précises du passage de la comptabilité au compte 
d’emploi des Restaurants du Cœur ne donnent pas lieu à l’établissement 
de l’annexe prescrite par l’arrêté de 1993. La Cour s’est assurée que les 
montants figurant dans le compte d’emploi, qui proviennent des 

                                                     
7) Modalités de répartition du financement des emplois entre les ressources collectées 
auprès du public et les autres produits de l’organisme, nature et quantité des 
ressources en nature, état des effectifs bénévoles, valeur des immobilisations, des 
stocks de produits à distribuer et des titres de placement, rapprochement du compte 
d’emploi des ressources collectées auprès du public avec les comptes de produits et 
charges. 
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associations départementales8 comme de l’association nationale, avaient 
été obtenus à la suite d’un processus régulier. Elle a cherché à déterminer 
si les informations figurant dans ce document étaient exhaustives et 
exactes au regard des données produites par la comptabilité. 

A  –  La comptabilité des Restaurants du Cœur 

Les données figurant dans le compte d’emploi proviennent des 
comptabilités tenues par les associations du réseau « Restaurants du 
Cœur ». 

1  –  Les comptes de l’association nationale 

Le service « trésorerie » de l’association nationale comporte 
actuellement deux sections : un service « comptabilité » tient la 
comptabilité de l’association nationale et établit le compte d’emploi 
agrégé ; une cellule « gestion » vérifie les liasses comptables transmises 
par les associations départementales et les consolide ; elle effectue aussi 
des audits de procédures sur place. 

Pendant la période contrôlée, le trésorier national était un 
bénévole, cadre supérieur du secteur privé ; les deux responsables des 
sections sont des salariés de l’association en poste depuis la fin 1999 ou le 
début 2000. Les rapporteurs de la Cour ont disposé de tous les éléments 
d’information utiles à l’instruction pour ce qui concerne les exercices 
1999/2000 et 2000/2001. 

Il n’en a pas été de même pour la période correspondant aux 
exercices 1996/1997 à 1998/1999, en raison de la perte d’une partie de la 
mémoire comptable en l’absence d’archivage cohérent. De ce fait, les 
documents comptables et financiers (grand livre, balance analytique des 
comptes) n’ont été fournis qu’après plusieurs relances et certaines pièces 
antérieures à l’exercice 1999/2000 n’ont pu être présentées. 

Deux commissaires aux comptes se sont succédé auprès de 
l’association nationale : le premier de la création de l’association jusqu’à 
l’exercice 1999/2000 inclus, le second à partir de l’exercice 2000/2001. 

La comptabilité générale de l’association nationale a fait l’objet 
d’une certification sans réserves pour les cinq exercices. 

                                                     
8) Dans les développements suivants, les termes d’associations départementales et 
d’associations agréées seront utilisés sans distinction, les premières constituant la 
presque totalité des secondes. 
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Pendant trois exercices (1997/1998, 1998/1999 et 1999/2000), le 
service « comptabilité » de l’association nationale a également tenu la 
comptabilité de l’association nationale « les Restaurants du Cœur 
insertion » ; la certification des comptes de cette association a été assurée 
par le même commissaire aux comptes que pour les comptes de 
l’association nationale. Les comptes de l’association nationale d’insertion 
(ANI) ont été certifiés sans réserves pour les trois exercices. 

2  –  Les comptes des associations départementales 

a)  L’organisation et le fonctionnement comptable des associations 
départementales

Les vérifications effectuées dans plusieurs associations 
départementales ont conduit à constater la diversité de l’origine et des 
compétences professionnelles du personnel chargé des tâches comptables, 
qui sont assurées soit par des bénévoles, généralement retraités, soit par 
des salariés, en CES ou en CDI, parfois peu expérimentés dans le 
domaine. Les différences de niveau de compétence technique entre les 
associations sont sensibles. 

Si le principe de la séparation entre les fonctions de comptable et 
de trésorier est respecté dans les associations visitées, la rotation 
fréquente des titulaires de ces postes ne favorise pas l’efficacité de la 
gestion et peut même constituer un facteur de risque. 

L’examen des procédures comptables a révélé, de plus, certaines 
faiblesses, également signalées lors des visites de « contrôle interne » 
conduites par la cellule « gestion » du siège national : la multiplicité 
parfois coûteuse de comptes bancaires (en dépit des directives du siège 
national), l’absence de procédure concernant le visa des bons de livraison 
et le « bon à payer » ou sa méconnaissance, le non respect de la procédure 
d’autorisation pour les achats dépassant un certain seuil. Certaines 
associations départementales ne disposent pas de comptabilité 
d’engagement et les écritures sont passées au vu de la réception des 
pièces, sans rattachement à l’exercice auquel elles se rapportent. 

En dépit de ces faiblesses, liées aux caractéristiques mêmes des 
Restaurants du Cœur, le classement et la tenue des documents comptables 
sont apparus dans l’ensemble satisfaisants. Les pièces demandées au 
cours de l’instruction ont été produites dans des délais corrects. 
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b)  L’intervention de commissaires aux comptes 

Le contrat d’agrément type des Restaurants du Cœur impose aux 
associations agréées de soumettre leurs comptes annuels au contrôle d’un 
commissaire aux comptes en vue d’une certification des comptes ou d’un 
expert-comptable, dont l’intervention est limitée à la production d’une 
attestation, selon le montant des ressources9.

Une note de la cellule « gestion » relative à la gestion et 
l’administration des associations départementales10 précise que « les 
Restaurants du Cœur doivent supporter le coût des travaux de 
certification pour bénéficier de la garantie qui leur est accordée » et que 
« des certificats gratuits de complaisance ne sont pas acceptables ».

Il ressort pourtant des comptes des associations départementales 
que nombre d’entre elles n’y font pas figurer d’honoraires de 
commissaires aux comptes ou d’experts-comptables. En 1996/1997, 29 
associations agréées sur 100 n’ont supporté aucune dépense à ce titre. En 
1998/1999, elles étaient au nombre de 22 sur 104 ; en 2000/2001 : 23 sur 
113. Pour les associations réglant des honoraires, leur montant annuel est 
souvent anormalement bas au regard des tarifs pratiqués par la 
profession ; ainsi en 2000/2001, 21 associations n’ont pas dépensé plus de 
762 € sur ce poste. 

Le contrat d’agrément liant les associations départementales et 
l’association nationale ne comportait pas de cahier des charges décrivant 
des contrôles spécifiques à faire réaliser par les commissaires aux 
comptes en plus des contrôles correspondant aux normes de la profession. 
Il en a résulté une certaine hétérogénéité des rapports : les comptes 
attestés ou certifiés localement ne comportent pas toujours en annexe les 
comptes concernés, ni la référence des éléments caractéristiques de ces 
comptes. Dans son rapport sur les comptes agrégés 1997/1998, le 
commissaire aux comptes de l’association nationale relevait déjà ce 
problème général. 

La cellule « gestion » ne tient aucun suivi statistique des résultats 
de la certification des comptes des associations départementales. Les 
pratiques en matière de communication des rapports de certification ne 
sont pas clairement arrêtées. Le commissaire aux comptes de 
l’association nationale a déclaré au cours de l’instruction qu’il prend 
connaissance des actes de certification de ses collègues, mais aucun 
élément sur ce point ne figure dans les « annexes » au compte d’emploi 
                                                     
9) Montant fixé à 0,15 M€ de chiffre d’affaire annuel hors prise en compte des 
denrées alimentaires mises en place par l’association nationale. 
10) Document non daté mais diffusé vraisemblablement au 1er semestre 1997. 
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agrégé. Il a donc été impossible de déterminer, pour les exercices 
comptables examinés, le pourcentage précis de certifications pures et 
simples, de certifications avec réserves et de refus de certification. Dans 
les associations départementales visitées dans le cadre de l’instruction, un 
seul cas de non certification a été constaté. 

3  –  Les évolutions du cadre comptable depuis 1997 

Au cours de la période examinée par la Cour des comptes, et plus 
particulièrement depuis 1997, les Restaurants du Cœur se sont efforcés de 
structurer et d’uniformiser le cadre comptable afin de faciliter les 
opérations de consolidation nécessaires à l’établissement du compte 
d’emploi. Ceci s’est traduit par l’adoption de règles comptables 
communes, la généralisation de l’usage d’un outil informatique, 
l’adoption de nouvelles règles pour la certification des comptes et la mise 
en place progressive d’une comptabilité analytique. 

a)  L’uniformisation des règles comptables 

L’association nationale impose des obligations spécifiques aux 
associations agréées : elles doivent adresser en fin d’exercice, au plus tard 
le 31 mai, leurs comptes à l’association nationale en suivant la 
présentation prescrite. Le contrat d’agrément fixe également la date de 
début de l’exercice comptable au 1er mai de telle sorte que la clôture d’un 
exercice intervienne peu après la fin de la campagne de distribution 
alimentaire. 

Pour ce qui est des règles comptables, la principale évolution, 
intervenue le 1er mai 1997, concerne la mise en place d’un volet 
analytique. 

Le plan comptable des Restaurants du Cœur est conforme aux 
principes de la comptabilité privée. Les immobilisations autres que les 
constructions et les travaux de gros œuvre – amortis respectivement sur 
20 et 15 ans – étaient amorties pour leur valeur totale sur l’année de leur 
acquisition. Cette règle spécifique, parfois critiquée par les commissaires 
aux comptes des associations départementales, n’est plus appliquée 
depuis l’exercice 2000/2001 : les biens sont désormais amortis 
conformément aux règles de la comptabilité privée. 

Enfin, l’association nationale a également cherché à homogénéiser 
les pratiques en rédigeant un guide des procédures de gestion et en 
organisant régulièrement des stages de formation pour les trésoriers et les 
comptables des associations départementales. 
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b)  L’utilisation d’un logiciel de comptabilité commun 

Il n’existait pendant la période sous revue aucun outil informatique 
commun pour la passation des écritures et la réalisation des documents de 
synthèse de la comptabilité générale : la cellule gestion préconisait 
l’utilisation d’un logiciel commercial pour la comptabilité et la paie sans 
pour autant l’imposer ; les associations départementales qui disposaient 
d’autres programmes pouvaient ainsi continuer à les utiliser. Les 
vérifications sur place ont confirmé cette hétérogénéité : si la plupart des 
associations visitées utilisaient déjà ce logiciel, d’autres avaient tenu 
manuellement leur comptabilité  jusqu’à une période très récente. 

Son utilisation a été généralisée début 2001 sur l’initiative de 
l’association nationale qui a négocié avec le fabricant un tarif global ; 
l’achat du logiciel est financé par chaque association. 

c)  Les modalités de certification des comptes 

L’association nationale a récemment modifié les règles de 
certification des comptes des associations départementales 11.

Elle a d’abord rendu obligatoire, quel que soit le chiffre d’affaires 
de l’association départementale, la nomination d’un commissaire aux 
comptes à compter de l’exercice 2002/2003. Elle a retenu le principe de 
confier la certification des comptes des associations départementales à 
deux réseaux de commissaires aux comptes. Le montant des prestations a 
été fixé uniformément à 650 € par jour d’intervention (entre deux et cinq 
jours).

Les associations départementales devront proposer à leur 
assemblées générales le cabinet choisi par l’association nationale dès 
l’exercice 2002/2003 pour celles ne disposant pas d’un commissaire aux 
comptes ou celles dont la convention venait à expiration, et au prochain 
renouvellement de mandat pour les autres. En mai 2003, 50 % des 
associations avaient procédé à ce renouvellement. 

d)  La mise en place progressive d’une comptabilité analytique  

A partir de 1997, l’association nationale, qui tenait déjà une 
comptabilité analytique, a amorcé le même processus au sein des 
associations départementales. Cette décision devait leur permettre de 
mieux connaître les dépenses et recettes de chaque centre de distribution 

                                                     
11) Lettre du trésorier national du 30 avril 2002. 
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et de chacune des activités d’insertion. Elle devait également faciliter 
l’élaboration du compte de résultat par grands types d’activité, puis 
l’intégration des différents comptes par l’association nationale. 

En pratique, la comptabilité analytique n’est utilisée 
qu’accessoirement pour mesurer le coût des différentes activités. Elle 
fournit néanmoins des informations utiles à l’échelon national. 

La plupart des associations départementales visitées dans le cadre 
de l’instruction disposaient d’une comptabilité analytique (grand livre 
analytique et balance analytique) tenue parallèlement à la comptabilité 
générale, à partir du logiciel agréé par l’association nationale. Elles ont 
appliqué la codification proposée par l’association nationale à leurs 
propres activités. Il convient toutefois d’observer que ces associations 
font partie des plus importantes par le volume des fonds concernés et la 
variété de leurs activités ; dans les associations départementales de 
moindre importance, la tenue d’une comptabilité analytique n’était pas 
généralisée à la fin 2001. 

B  –  Les documents intermédiaires 

Dans le cadre de la préparation du compte d’emploi des 
Restaurants du Cœur, l’association nationale et les associations agréées 
établissent des documents intermédiaires permettant le passage des 
informations comptables (comptabilité générale et analytique) au compte 
d’emploi agrégé. 

Ces documents diffèrent selon les associations : 

- l’association nationale et l’association nationale d’insertion 
(pendant ses trois années d’existence) établissent un  compte 
d’emploi de leurs ressources ; 

- les associations départementales renseignent des liasses 
comptables qu’elles transmettent à la cellule « gestion » du siège 
national en vue de la consolidation. 

1  –  L’établissement du compte d’emploi de l’association 

nationale

L’association nationale établit son propre compte d’emploi à partir 
des éléments de la comptabilité générale et de la comptabilité analytique. 
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Ce compte d’emploi est annexé aux documents comptables certifiés par le 
commissaire aux comptes de l’association nationale. 

L’évolution du compte d’emploi de l’association nationale entre 
1996/1997 et 2000/2001 est présentée en annexe n° I. 

Le compte d’emploi de l’association nationale diffère du compte 
d’emploi agrégé du fait d’opérations de neutralisations interassociations 
et d’un mode de comptabilisation différent pour certaines missions 
sociales, en particulier aux rubriques « alphabétisation » et « ateliers et 
jardins ». 

Au cours des quatre premiers exercices examinés, le compte 
d’emploi de l’association nationale a été établi, pour l’essentiel des 
rubriques, par transfert direct de la balance analytique : à une rubrique du 
compte d’emploi correspondaient une ou plusieurs rubriques de la 
balance analytique. Les opérations de retraitement étaient peu 
nombreuses, mais le contenu de certaines rubriques analytiques était peu 
rigoureux. 

Pour l’exercice 2000/2001, le passage de la comptabilité analytique au 
compte d’emploi est plus complexe. Il nécessite des retraitements plus 
nombreux du fait d’une présentation plus fine de la comptabilité 
analytique, qui isole mieux les centres de coûts au sein du siège. 

Les Restaurants du Cœur ont adopté pour l’association nationale 
d’insertion (ANI), pendant ses trois années d’existence, la même 
procédure que pour l’association nationale. L’évolution du compte 
d’emploi de l’ANI de 1997/1998 à 1999/2000 est présentée en annexe 
n° II. 

2  –  Les liasses de consolidation 

Les associations départementales n’établissent pas de compte 
d’emploi mais transmettent des liasses comptables à la cellule « gestion » 
de l’association nationale. 

L’agrégation porte sur les données comptables de « toutes les 
associations départementales agissant en relation avec l’association 
nationale des Restaurants du Cœur, relation formalisée par un contrat 
d’agrément »12.

Les liasses comptables à remplir par les associations agréées
comportent le bilan et ses annexes et un compte de résultat. Alors que la 
liasse a pour principal objet de contribuer aux opérations d’agrégation des 
                                                     
12) Annexe aux comptes agrégés. 
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comptes, elle n’a pas la même structure que le compte d’emploi et ne 
comporte que cinq rubriques ; quatre pour les missions opérationnelles 
(au lieu de six) et une pour les autres charges. Cette démarche, qui répond 
au souhait de simplifier la tâche des associations départementales, ne 
facilite pas l’agrégation et conduit à des pertes d’informations au niveau 
central.

Les liasses de consolidation sont renseignées à partir des 
documents de synthèse de fin d’exercice (balance générale et, le cas 
échéant, comptabilité analytique). Ces opérations présentent de nombreux 
risques d’erreurs ou d’approximations : l’établissement des liasses 
comptables n’est pas automatisé et nécessite une saisie particulière 
manuelle ou sur tableur ; la prise en compte des frais de fonctionnement 
n’est pas toujours parfaitement rigoureuse ; la répartition des actions 
d’insertion entre les trois rubriques « jardins », « ateliers » et 
« logement » est parfois délicate. 

Les documents transmis, parfois tardivement13, sont parfois de 
simples documents de travail difficilement exploitables et dont le 
caractère probant peut se voir remis en cause par le commissaire aux 
comptes ou l’assemblée générale de l’association départementale. 

Bien que l’exercice 2001/2002 n’entre pas dans le cadre du 
contrôle exercé par la Cour, il convient de mentionner les améliorations 
mises en œuvre par le service « trésorerie » de l’association nationale, qui 
concernent aussi bien le mode d’élaboration et de transmission des 
documents que leur contenu : 

 La liasse est désormais préparée à partir d’un logiciel unique, 
entièrement automatisée et transmise à l’association nationale par 
disquette. Afin de faciliter les vérifications au niveau national, cette 
disquette comporte aussi l’ensemble de la comptabilité des associations 
départementales ; 

 L’établissement de la liasse repose sur une comptabilité 
analytique désormais obligatoire ; 

 La présentation de la liasse a été refondue : la principale 
innovation consiste, comme pour l’association nationale, en 
l’établissement d’un compte d’emploi dont les rubriques correspondent 
désormais à celles du compte d’emploi agrégé. 

                                                     
13) La date limite pour la transmission, à savoir le 31 mai suivant la clôture de 
l’exercice, n’est pas toujours respectée. 
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C  –  Les opérations d’agrégation des comptes 

L’agrégation des données provenant des départements et de 
l’association nationale en vue de l’établissement du compte d’emploi des 
Restaurants du Cœur comporte deux phases : 

- la cellule « gestion » procède d’abord à l’agrégation des liasses 
comptables des départements (et de l’ANI pendant ses trois 
années d’existence) ; 

- le service comptable ajoute ensuite les montants obtenus à ceux 
de l’association nationale (compte d’emploi de cette association) 
en procédant à divers retraitements. 

1  –  L’insuffisance des informations sur l’agrégation des comptes 

de 1996/1997 à 1998/1999 

L’examen des opérations d’agrégation des comptes pour la période 
1996/1997 à 1998/1999 a été rendu difficile par l’absence d’archives déjà 
signalée. Ces lacunes dans l’archivage n’ont pas permis de reconstituer 
les opérations d’agrégation des comptes et d’établissement des comptes 
d’emploi agrégés au cours de cette période. La situation s’est nettement 
améliorée depuis l’exercice 1999/2000. 

Les dossiers tenus au siège par association départementale dans 
lesquels sont insérés les principaux documents de nature financière et 
comptable sont incomplets. L’association doit mettre en œuvre des 
mesures garantissant la pérennité des documents indispensables aux 
contrôles externes et préciser dans une annexe au compte d’emploi agrégé 
les règles qui ont présidé à son établissement. 

2  –  L’agrégation des liasses des associations agréées  

Avant de procéder à l’agrégation des liasses des associations 
agréées, la cellule « gestion » effectue un contrôle de vraisemblance sur 
chacun de ces documents. La réalité de ces contrôles a été vérifiée. 

L’agrégation des comptes des associations départementales repose 
sur une nouvelle saisie de la totalité des liasses, exercice particulièrement 
propice aux erreurs. L’agrégation des données est, quant à elle, 
automatisée, ce qui ne supprime pas tout risque dans la mesure où 
l’association n’utilise pas un logiciel professionnel mais un programme 
de conception locale réalisé sur tableur. 
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Cette méthode ne répond plus aux besoins d’un réseau de plus 
d’une centaine d’associations tel que celui des « Restaurants du Cœur ». 
De surcroît, le document résultant de cette agrégation n’est qu’un 
document de travail, contrairement au compte d’emploi de l’association 
nationale qui est visé par le commissaire aux comptes. 

Le document récapitulatif pour l’exercice 2000/2001 ventilé par 
association agréée illustre les défauts de cette première phase 
d’agrégation des comptes : l’addition des différents comptes de produits 
(24 386 350 €) ne correspond pas au total des produits figurant dans ce 
même document (24 404 040 €). Le même constat peut être fait pour 
l’exercice 1999/2000, l’écart étant cette fois de 2 900 €. Le responsable 
de la cellule « gestion » n’a pu expliquer cette différence. Même si les 
écarts ne sont pas significatifs par rapport au montant du compte 
d’emploi, ils témoignent de l’incertitude qui préside à l’établissement des 
documents agrégés. 

3  –  L’agrégation définitive 

a)  L’intégration des charges et produits des associations agréées 

Le service « comptabilité » du siège est chargé d’élaborer le 
compte d’emploi des Restaurants du Cœur à partir de la liasse agrégée 
des comptes des associations départementales transmise par la cellule 
« gestion » et du compte d’emploi de l’association nationale. Il procède 
également à des retraitements comptables. 

L’examen réalisé par la Cour n’a porté que sur les opérations 
d’agrégation et les retraitements effectués en 1999/2000 et 
2000/2001, faute d’informations disponibles pour les exercices antérieurs. 

L’intégration des charges des associations départementales dans le 
compte d’emploi ne donne pas toujours une information suffisamment 
détaillée, du fait de différences déjà signalées entre les rubriques du 
compte d’emploi et celles de la liasse d’agrégation. 

Les informations figurant dans le compte d’emploi agrégé ne sont 
donc ni totalement homogènes ni conformes aux données provenant de la 
comptabilité :  le montant de la rubrique « frais de fonctionnement » du 
compte d’emploi agrégé, pour ce qui concerne la part des associations 
départementales, est plus élevé qu’il ne devrait être et plusieurs autres 
rubriques du compte d’emploi agrégé ne comportent, à tort, que des 
dépenses de l’association nationale. C’est notamment le cas des frais 
d’appel à la générosité publique. 
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b)  Les neutralisations d’opérations et les retraitements 

Le service « comptabilité » procède à l’élimination des opérations 
réciproques et établit, depuis l’exercice 1999/2000, des tableaux 
récapitulatifs des retraitements ayant une incidence sur les documents de 
synthèse des comptes agrégés. Ces tableaux sont présentés au 
commissaire aux comptes qui en vérifie le contenu mais ils demeurent de 
simples documents internes. Cette procédure constitue un progrès 
important pour la lisibilité du processus comptable. 

Les retraitements comptables réalisés lors des opérations 
d’agrégation sur le bilan, le compte de résultat et le compte d’emploi 
concernent principalement le poste « avances et subventions de 
l’association nationale aux associations agréées ». L’examen des écritures 
passées par l’association nationale et par les associations agréées fait 
apparaître des différences d’appréciation sur certains versements de 
l’association nationale aux associations agréées, qualifiées d’« avances » 
ou de « subventions définitivement acquises ». Les divergences font 
l’objet de décisions définitives que les associations départementales ne 
peuvent prendre en compte qu’au titre de l’exercice suivant puisque leurs 
comptes ont déjà été certifiés et approuvés par leur assemblée générale. 
Une meilleure synchronisation entre le service « régions », le service 
« insertion » et le service « comptabilité » serait nécessaire pour éviter ces 
difficultés.

L’association nationale des Restaurants du Cœur fournit l’essentiel 
des volumes de nourriture distribués par les associations départementales, 
lesquelles ont la possibilité de poursuivre la distribution alimentaire 
pendant l’inter-campagne, au-delà de la période d’hiver. Afin de 
responsabiliser les associations départementales, le bureau de 
l’association nationale a décidé, le 6 novembre 1997, de demander une 
contribution aux associations départementales ayant reçu de la nourriture 
au cours de l’inter-campagne14.

Cette ressource interne au réseau associatif est neutralisée lors de 
l’agrégation des comptes et n’a donc pas d’impact sur le total du compte 
d’emploi agrégé. Encore faut-il que la ressource figurant dans le compte 
d’emploi corresponde à un mouvement financier réel au profit de 
l’association nationale, ce qui n’a pas été le cas en 1997/1998. En 
2000/2001, la « participation inter-campagne » s’est trouvée intégrée à la 

                                                     
14) Facturation de 50 % de la valeur de la nourriture fournie pendant l’inter-campagne 
dans la limite de 20 % du résultat excédentaire cumulé de l’association 
départementale au 30 avril 1997, à l’exception de celles dont le résultat était inférieur 
à 7 622,50 €. 
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rubrique « contribution solidarité – province ». Elle n’apparaît plus dans 
les comptes en 2000/2001, l’association nationale ayant décidé de ne plus 
faire participer les associations départementales à l’inter-campagne. 

La contribution « solidarité-province » est versée à l’association 
nationale par les associations départementales dont les ressources sont 
significativement supérieures aux charges, aux fins de mutualisation en 
faveur d’associations départementales plus « pauvres ». Cette 
contribution, prévue par le contrat d’agrément, était individualisée dans 
les comptes d'emploi des exercices antérieurs à 1999/2000 au sein des 
« autres produits non affectés ». Elle fait également l’objet d’une 
neutralisation. 

Il a par ailleurs été relevé en 1999/2000 et 2000/2001 une 
différence entre des montants figurant dans les liasses des départements et 
ceux pris en compte lors des opérations de retraitement. 

En dépit de quelques écarts non expliqués mais d’importance 
mineure, les opérations de retraitement s’effectuent depuis 1999/2000 
dans une plus grande transparence. 

Les contributions respectives de l’association nationale et des 
associations départementales au compte d’emploi ainsi que les 
retraitements visant à éliminer les opérations réciproques devraient être 
clairement présentés dans l’annexe au compte d’emploi explicitant les 
modalités de passage de la comptabilité au compte d’emploi. 

D  –  L’approbation et le contrôle du compte d’emploi  

1  –  L’approbation des comptes par les assemblées générales 

Les comptes des associations départementales doivent, 
conformément aux dispositions du contrat d’agrément, être approuvés par 
l’assemblée générale au plus tard le 30 septembre suivant la clôture de 
l’exercice pour permettre leur agrégation au niveau national. Les comptes 
de l’association nationale ainsi que leur agrégation avec les comptes des 
associations départementales sont ensuite soumis à l’approbation par 
l’assemblée générale de l’association nationale, le plus souvent au cours 
du mois d’octobre ou de novembre. 

Cette procédure, compréhensible dans le cas d’un réseau 
d’associations comme celui des Restaurants du Cœur, présente des 
inconvénients sur le plan comptable dans la mesure où les comptes 
approuvés à l’échelon national ne correspondent pas toujours à ceux 
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certifiés par le commissaire aux comptes et approuvés par les assemblées 
générales des associations départementales : ainsi, la comptabilité (arrêtée 
au 30 avril) n’est généralement pas validée avant le dernier trimestre de 
l’année civile. 

Cette absence de validation des opérations comptables constitue un 
risque important pour les associations, signalé par le commissaire aux 
comptes. 

2  –  Le contrôle du compte d’emploi par le commissaire 

aux comptes de l’association nationale 

Le commissaire aux comptes de l’association nationale est chargé 
de certifier à la fois les comptes de celle-ci et les comptes agrégés des 
Restaurants du Cœur. Ces missions donnent lieu à l’établissement de 
deux rapports distincts et d’actes de certification dressés conformément 
aux normes admises par la profession. La vérification des comptes 
d’emploi (national et agrégé), qui correspond à un travail spécifique, est 
réalisée dans ce cadre. 

D’un point de vue formel, le compte d’emploi des ressources 
afférent à l’exercice 1996/1997 faisait partie intégrante des documents de 
synthèse annexés au rapport général du commissaire aux comptes. Pour 
les autres exercices de la période sous revue, le compte d’emploi figure 
en document joint à une attestation, distincte du rapport général du 
commissaire aux comptes et signée par celui-ci ; l’obligation posée par 
l’arrêté du 30 juillet 1993 (signature du compte d’emploi) peut être 
considérée comme remplie. 

Pour ce qui concerne la nature des contrôles exercés, il est constaté 
que jusqu’en 2000, l’intervention des commissaires aux comptes 
successifs n’a pas donné lieu à l’établissement d’une lettre de mission 
définissant le périmètre exact des diligences et des contrôles à effectuer et 
précisant notamment si sa mission s’étend aux conditions dans lesquelles 
est effectuée l’agrégation des comptes. 

III  –  L’insuffisance des procédures de contrôle 

interne

Le contrôle de la Cour a conduit à constater l’absence de 
sécurisation des procédures sur les exercices 1997 et 1998. Les exercices 
1999 à 2001 font apparaître une amélioration sensible dans ce domaine. 
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A  –  L’insuffisante sécurisation des opérations 

de trésorerie 

1  –  Au sein de l’association nationale 

Des détournements se sont produits, au cours des années 
1994/1996, dans le service « approvisionnements » et dans le service 
« trésorerie » de l’association nationale. 

Les faits ont été découverts en 1999 et 2000 sur l’initiative du 
secrétaire du bureau national, qui avait constaté des anomalies dans le 
circuit de circulation des factures et de signature des chèques. Grâce aux 
informations données par l’agence bancaire qui gérait un des comptes, 
des vérifications ont permis de dévoiler les pratiques frauduleuses. 

Dans une première affaire, une des responsables administratives du 
service « approvisionnements », Mme A. a profité d’une délégation dont 
elle disposait sur un compte bancaire pour détourner des sommes d’argent 
au profit de son conjoint Les montants détournés à partir de l’émission de 
chèques bancaires du compte se sont élevés à 165 487,26 €. 

L’association a porté plainte et Mme A. a été licenciée pour faute 
lourde par lettre du 15 novembre 1999. Par deux jugements du tribunal de 
grande instance de Paris du 15 novembre 1999 et du 27 mars 2002, 
Mme A. et son époux ont été condamnés pour recel de biens obtenus au 
moyen d’abus de confiance à une peine de 18 mois d’emprisonnement 
avec mise à l’épreuve pour trois ans, puis à une peine de six mois 
d’emprisonnement avec sursis et à une période de mise à l’épreuve de 
trois ans qui s’ajoute à la première condamnation. Au titre de l’action 
civile, ils ont été condamnés à rembourser aux Restaurants du Cœur les 
sommes de 107 170,88 € et 41 008,95 €, et à verser 762,25 € et 380 € au 
titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale. L’échancier fixé 
n’est que partiellement respecté. En juillet 2002, les Restaurants du Cœur 
ont signalé ces retards anormaux au juge d’application des peines ; ils 
perdurent en 2003. 

A la suite d’une opération de remise à jour des signatures déposées 
pour les comptes bancaires et postaux de l’association, le trésorier élu en 
1999 a découvert que Mme B., comptable, disposait de la signature sur un 
compte CCP de l’association nationale, alors que la présidente en 
fonction depuis le 17 octobre 1988 ne disposait pas de la signature sur ce 
compte. A 33 reprises entre le 1er juin 1995 et le 28 novembre 1996, des 
retraits, effectués sans contrepartie d’écritures comptables, ont permis à 
Mme B. de détourner des fonds pour un montant évalué à 34 255,29 €. 
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Une compensation était effectuée par Mme B. qui déposait des chèques de 
donateurs. Cette opération était rendue possible par sa fonction de 
comptable chargée du pointage des dons effectués par les donateurs. Le 
27 mars 2002, Mme B. a été condamnée à un an d’emprisonnement avec 
sursis avec mise à l’épreuve pendant trois ans, ainsi qu’à rembourser la 
somme de 17 044 € aux Restaurants du Cœur. 

A la fin du trimestre 2001, constatant l’absence de réponse de la 
Poste à une réclamation des Restaurants du Cœur en date du 31 mai 2001, 
la Cour a souhaité être tenue informée des diligences effectuées par cet 
établissement. Le 14 décembre 2001, la direction générale de la Poste a 
transmis une copie du rapport de son service national d’enquête. Le 
rapport faisait état de la complicité avérée de Melle C., fille de Mme B. Le 
19 décembre 2001, La Poste a remboursé, à titre de régularisation, la 
somme de 17 211 € à l’association. Ce remboursement correspond aux 
retraits présentant des irrégularités dans les signatures. Melle C. a été 
suspendue, puis a fait l’objet d’une sanction discipliniare. 

Ces détournements intervenus au sein de l’association nationale 
font ressortir la quasi-absence de sécurité dans la chaîne de paiement au 
cours des années 1988-1998, qui ont correspondu à une période de 
croissance rapide de l’association. Il ressort, de plus, des procès-verbaux 
du conseil d’administration des exercices 1999-2000 que la présidente 
nationale de l’époque avait été informée dès 1996 des faits délictueux 
mais qu’elle a tardé à réagir efficacement, et notamment à mettre en place 
des procédures de contrôle interne adaptées.

Lors de la réunion du conseil d’administration du 23 juin 2000, une 
communication a été faite aux administrateurs sur les conditions dans 
lesquelles avaient pu se produire les détournements. 

Le bureau national a pris un certain nombre de directives pour 
rectifier les errements en vigueur dans de nombreuses structures. 
Cependant, l’application effective de ces mesures ne peut être 
immédiatement garantie du fait de l’organisation décentralisée et de 
l’inégale efficacité des cellules comptables des associations 
départementales. 

2  –  Au niveau départemental 

L’association départementale de Haute-Savoie a été victime de 
malversations impliquant le président bénévole et une salariée au cours de 
la période 1989-1999. Les poursuites engagées par l’association nationale 
ont abouti à des condamnations pénales définitives en 2002 : trois ans 
d’emprisonnement dont six mois avec sursis pour l’ancien président et 
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deux ans d’emprisonnement dont 18 mois avec sursis pour l’ancienne 
salariée, ces deux personnes étant condamnées à verser à l’association 
532 493,44 € et 51 839,82 € à titre de dommages-intérêts. La Cour 
d’appel de Chambéry a souligné « la particulière gravité des faits ». 

B  –  Les mesures correctives intervenues 

et leur mise en œuvre 

1  –  Au niveau national 

La carence du contrôle interne est une réalité reconnue au sein de 
l’association nationale et les responsables de l’association en ont pris 
particulièrement conscience à la fin de l’année 1998 à l’occasion du 
renouvellement du bureau. Lors de l’assemblée générale du 28 octobre 
2000, le rapport moral présenté aux adhérents exposait la nécessité d’une 
plus grande rigueur dans le fonctionnement futur de l’association. 

Un premier rapport sur l’organisation des manifestations des 
Restaurants du Cœur a été rédigé par le secrétaire national à partir des 
travaux d’un groupe de travail ad hoc. Lors du conseil d’administration 
du 23 juin 2002, le trésorier national insistait sur la nécessaire 
professionnalisation de la cellule « gestion » et sur l’inadaptation du 
bénévolat pour assurer ce type de fonction. 

A l’occasion de la présentation des comptes de l’exercice 1999-
2000 au conseil d’administration du 4 octobre 2000, le trésorier national 
déplorait l’absence de procédures écrites dans les activités comptables et 
dans les activités d’approvisionnements, et le commissaire aux comptes  
soulignait la persistance de zones de risques non négligeables (absence de 
mise à jour des signatures, procédures insuffisantes de confirmation dans 
la gestion des comptes fournisseurs, contrôle inadapté de certains 
prestataires). 

La cellule « gestion » créée en 2000 devait mettre en œuvre une 
structure de contrôle interne chargée d’intervenir auprès des associations 
départementales. Elle s’est renforcée en 2001 et comptait alors sept 
bénévoles disposant d’une compétence dans ce domaine. 

Elle a rédigé un premier référentiel expérimental d’audit puis un 
guide plus complet en février 2002. Ce guide analyse les secteurs les plus 
sensibles de l’association : circuit des achats, traitement des documents 
administratifs, contrats d’assurance et audit des fonctions juridiques, 
comptables et de trésorerie. Parallèlement, l’association a édité un guide 
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des procédures de gestion des associations départementales à la fin de 
l’année 2001. 

2  –  L’audit des associations départementales 

Les premières démarches d’audit ont eu lieu en 2001 et 2002 dans 
des associations départementales sélectionnées par l’association 
nationale. 

Trois associations ont été visitées en 2001. Au mois de juillet 
2002, 27 associations avaient fait l’objet d’une visite donnant lieu à 
établissement de rapports. Dans le cas de la Côte-d’Or, il a été constaté 
que l’audit s’était déroulé en février 2002 conformément au référentiel, 
mais que certaines mesures considérées comme urgentes par les auditeurs 
n’étaient pas encore intervenues en mai 2002. 
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Chapitre III 

Les ressources de l’association  
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I  –  Origine et évolution des ressources sur la 

période

Les Restaurants du Cœur tirent principalement leurs ressources des 
produits de la générosité publique (dons et legs), du mécénat, du 
parrainage d’entreprise, de nombreuses manifestations locales, de la 
soirée annuelle télévisée et de la tournée des « Enfoirés », de subventions 
diverses (Etat, régions, départements, communes, Union européenne), des 
remboursements par l’intermédiaire du CNASEA au titre des emplois 
aidés.

Les ressources globales des Restaurants du Cœur ont augmenté de 
près de 50 % en cinq ans. 

Au compte d’emploi 2000/2001, les ressources sont réparties dans 
sept rubriques plus une rubrique faisant ressortir l’insuffisance de 
l’exercice, ainsi qu’il apparaît au tableau ci-après : 

(en milliers €) 

RESSOURCES 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 Evolution 

Produits de la 
générosité publique 

24 785 28 681 29 748 34 843 32 396 30,7 % 

Mécénat et autres 
concours 

4 559 5 092 6 065 1 591 1 225 - 73,1 % 

Produits de la tournée, 
disques et autres 

néant néant Néant 15 229 15 474 

Parrainage d’entreprises 240 232 432 305 305 29 % 

Subventions et 
concours publics 

19 949 18 895 21 495 21 115 26 916 34,9 % 

Autres produits 2 965 2 579 2 774 2 889 2 239 - 24,5 % 

Produits exceptionnels 832 705 1 836 1 030 1 102 32,4 % 

Total des ressources de 
l’association 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

49,4 % 

Déficit 416 17 918

TOTAL 53 747 56 184 62 368 77 001 80 575

Source : comptes d’emplois agrégés 

La tournée et ses produits dérivés ont procuré, au cours des deux 
derniers exercices, des revenus substantiels à l’association. 
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L’attribution croissante de subventions publiques (+ 34,9 %) 
traduit le développement des activités d’insertion. 

Origine de 15 € versés aux Restaurants du Cœur  

RESSOURCES 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Produits de la générosité 
publique 7,0 7,8 7,3 6,9 6,1 

Mécénat et autres concours 1,3 1,4 1,5 0,3 0,2

Produits de la tournée, 
disques et autres 3,0 2,9 

Parrainage d’entreprises 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Subventions et concours 
publics 5,7 5,1 5,3 4,2 5,1 

Autres produits 0,8 0,7 0,7 0,6 0,4 

Produits exceptionnels 0,2 0,2 0,4 0,2 0,2 

Ressources antérieures 0,1 0,1 0,2 

TOTAL 15 15 15 15 15

II  –  Les ressources tirées de la générosité publique 

Elles apparaissent au compte d’emploi agrégé de l’association 
comme suit : 

Evolution des ressources de la générosité publique  

(en milliers €)

Désignation 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Dons 24 667 28 195 29 215 33 347 32 139

Legs, autres libéralités 118 486 533 1 496 257

Total 24 785 28 681 29 748 34 842 32 396

Total des ressources de 
l’association 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657

Produits de la générosité 
publique / total des ressources 46,5 % 51,1 % 47,8 % 45,3 % 40,7 % 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emplois agrégés) 

Les produits de la générosité publique sont constitués de dons 
manuels qui peuvent prendre la forme de dons en espèces ou de dons en 
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nature, de legs et de donations. Alors que leur montant augmentait chaque 
année depuis 1996, il a baissé de 7 % sur l’exercice 2000/2001. 

Ramenée au total des ressources, la part des produits provenant de 
la générosité publique est en baisse constante sur les trois dernières 
années contrôlées et ne représente plus que 40,7 % des ressources de 
l’association en 2000/2001, les legs n’en constituant qu’une fraction 
modique. 

A  –  Les dons 

Evolution des dons sur la période 

(en milliers €) 

Désignation 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Dons comptabilisés au 
compte d’emploi de 
l’association nationale 

Avec reçu fiscal 

Sans reçu 

Chèques déjeuner

21 017

137 864

24 368

24.368

25 412

25 412

63

29 491

27 686

163

1.642

28 681 

27 165 

259

1 257

Dons comptabilisés dans les 
comptes des associations 
départementales 

Avec reçu 

Sans reçu

23 939

23 939 

25 106 24 949

19 160

5 789

25 290

17 303

7 987

22 684 

14 536 

8 148

Total des dons (compte 
d’emploi agrégé) (24 667)  (28 195)  (29 215)  (33 347)  (32 139)

Source : compte d’emploi  

Les dons ont globalement augmenté de 30 % sur la période, mais 
l’année 2000/2001 a été marquée par une chute de 3,6 %, qui n’est pas  
due exclusivement à l’envoi tardif du publipostage. 

La moyenne annuelle des dons reçus par l’association des 
Restaurants du Cœur sur la période est de 29,50 M€. 89 % environ sont 
encaissés par l’association nationale, le reste est directement perçu par les 
associations départementales. 

Au siège, le service « donateurs » qui comporte deux salariés a été 
créé en septembre 1999. Il enregistre les dons effectués directement au 
siège, répond aux demandes des donateurs et traite avec le sous-traitant. 
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A côté de ce service, un service des statistiques emploie un bénévole à 
temps plein. 

L’association fait appel à divers prestataires En 1999, elle a eu 
recours à une agence de communication pour une mission de conseil et 
d’accompagnement comportant la réalisation des messages de la 
campagne, le suivi de celle-ci et la gestion commerciale. Après une année 
d’intervention, elle a mis un terme à cette collaboration. 

L’association n’a pas toujours établi de lien contractuel avec ses 
différents prestataires. Le premier appel d’offres concernant le routage 
n’a ainsi été effectué qu’en 2001 alors que la société retenue opérait 
depuis 1998 pour les Restaurants du Cœur. Le premier contrat signé avec 
la société qui distribue les messages « post contact » date de 1999. Aucun 
contrat n’a été signé avec celle qui « personnalise » les bulletins de 
solidarité pour les donateurs réguliers.  

1  –  La comptabilisation des dons 

La comptabilisation des dons ne correspond pas exactement aux 
rubriques du compte d’emploi : une partie des dons est, en effet, inscrite 
aux lignes « autres produits du mécénat et « produits de la tournée », 
s’agissant des dons reçus au cours de la tournée. Les écarts relevés à ce 
titre se sont élevés à 114 340 € en 1999/2000 et à 152 140 € en 
2000/2001. 

Le calcul du montant comptabilisé des dons n’est pas le même 
suivant qu’il s’agit de l’association nationale ou des associations 
départementales. Pour les associations départementales, une contraction 
est effectuée : les frais entraînés par la collecte sont déduits du montant 
des dons et c’est le montant net des dons qui est comptabilisé en produits 
au compte d’emploi alors que, pour l’association nationale, c’est le 
montant brut des dons qui figure en produits du compte d’emploi, le coût 
de la collecte étant porté en frais d’appel à la générosité du public. Cette 
différence de méthodes nuit à la fiabilité des informations reprises au 
compte d’emploi, alors que la cellule « gestion » dispose depuis 
1999/2000 de tous les éléments nécessaires à un traitement uniforme. 

2  –  Les dons en nature 

Les dons en nature, autres que les dons de l’Union européenne, 
dont bénéficie l’association et pour lesquels elle peut, le cas échéant, 
délivrer un reçu, ne sont pas comptabilisés dans ses comptes agrégés. 
Ainsi en est-il du million d’ampoules basse tension qui a été offert à 
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l’association par EDF au cours de l’hiver 2000 pour être redistribué aux 
bénéficiaires des Restaurants du Cœur. 

Ces dons sont très diversifiés. Il peut s’agir de dons sollicités 
auprès des « grandes surfaces », de dons consécutifs à des opérations 
« chariots » réalisées dans les supermarchés, de dons spontanés : sapins 
offerts par un conseil régional, ananas d’un Rotary club d’Afrique, 
produits d’hygiène, 3 000 trousses de toilette pour les relais bébé, etc. 

Au cours de l’exercice 2000/2001, 18 dons en nature ont été 
enregistrés au siège, avec leur date de réception, le nom de l’expéditeur, 
la nature du don, sa destination. Les quantités, en revanche, n’ont pas été 
systématiquement indiquées. 

Rattaché à l’association de Paris, le site d’Aubervilliers récupère 
ainsi d’importants lots qui sont répertoriés manuellement mais qui ne font 
l’objet d’aucune comptabilisation. Il a été constaté que plusieurs 
centaines de couvertures, des draps, du matériel informatique (cinq 
imprimantes, des ordinateurs), du matériel de bureautique (six 
télécopieurs, des téléphones, un photocopieur), du mobilier, un 
magnétoscope, des lots de jouets, des fours à micro-ondes, des bleus de 
travail ainsi que 1 646 blousons avaient été reçus au cours de l’exercice 
2000/2001. Devant l’ampleur des dons en nature, le bureau de 
l’association de Paris considérait que la création d’une structure 
spécifique « dons » devait être envisagée. 

Les associations départementales bénéficient, elles aussi, de 
nombreux dons en nature. C’est ainsi que l’association de Clermont-
Ferrand a reçu, au cours de la campagne 2000/2001, 76 tonnes de denrées 
qui ont représenté 21 % du volume des denrées distribuées par cette 
association. 

La quantité des dons en nature aux Restaurants du Cœur est 
considérable, ce qui rend indispensable la mise en place d’un suivi 
comptable ou extra comptable de leur consistance et de leur utilisation. 

3  –  La collecte 

a)  La diversité des modes de collecte 

Au niveau national 

Les campagnes d’appel à la générosité du public se font par voie 
de « publipostage » et « d’encarts presse ». Les Restaurants du Cœur 
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utilisent également les médias pour solliciter les dons grâce à des appels 
passés gratuitement dans des journaux, sur des sites Internet et dans le 
cadre de l’émission télévisée annuelle. Des messages sont diffusés par la 
radio ou la télévision à l’ouverture de la campagne d’hiver et au milieu de 
la campagne à l’occasion de la soirée des « Enfoirés ». 

Les Restaurants du Cœur ne procèdent à aucune campagne 
d’affichage dans la rue et à aucune quête sur la voie publique. Ils ne 
pratiquent pas la vente par correspondance mais envisagent, à partir de la 
campagne 2002/2003, d’avoir recours aux « asiles colis » dans les 
sociétés de vente par correspondance. Ils n’ont pas recherché de fonds par 
téléphone ni par un autre moyen de télécommunication au cours de la 
période sous revue. 

Les appels à la générosité publique se font également à l’occasion 
de différentes manifestations. 

L’association a passé une convention de partenariat avec le Groupe 
Chèque-déjeuner depuis la campagne 1999/2000. L’opération consiste à 
envoyer d’octobre à décembre aux utilisateurs de chèques du groupe des 
chéquiers « chèque-réveillon » qu’ils ont le choix de consommer ou de 
donner aux Restaurants du Cœur. Chèque-déjeuner s’engage à prendre à 
sa charge les frais techniques de collecte, de fabrication et de distribution 
des « chèques-réveillon » ainsi que ceux afférents au dispositif de 
communication. 

C’est ainsi qu’en 1999, 270 000 chèques déjeuner ont été offerts 
par les utilisateurs aux Restaurants du Cœur pour un montant de 1,66 M€. 
Au cours de la campagne 2000/2001, 1,27 M€ ont été encaissés pour un 
faible coût (79 580 €). 

Chaque chèque-déjeuner estampillé « chèque-réveillon » est 
adressé au prestataire par enveloppe T. Les chèques sont traités par le 
prestataire et, après avoir été répertoriés et valorisés, sont envoyés à la 
compensation, leur contre-valeur étant perçue auprès de la centrale de 
remboursement. Pour permettre le remboursement, effectué en dérogation 
aux dispositions en vigueur, le ministre de l’économie et des finances a 
autorisé, le 8 novembre 1999, les Restaurants du Cœur à être assimilés à 
des restaurateurs. Cette autorisation a été renouvelée en août 2000. Le 
don d’un chèque-réveillon ne donne pas lieu à édition d’un reçu fiscal. 

Au niveau des associations départementales 

Les dons collectés localement (entre 3,51 M€ et 3,81 M€ environ 
chaque année) ne représentent que 12,5 % de la collecte effectuée par 
l’association nationale. 
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Alors que l’association nationale autorise la relance des donateurs 
de campagnes précédentes, elle interdit aux associations locales toute 
opération d’appel à la générosité publique par voie de publipostage, ainsi 
que toute gestion d’un fichier « prospects » de donateurs. 

Cette interdiction résulte d’une « instruction nationale » du conseil 
d’administration de l’association nationale en date du 10 janvier 1991. Or 
l’article 14 des statuts types des associations locales mentionne les « dons 
locaux » au nombre des ressources des associations locales. L’association 
nationale recommande de surcroît à celles-ci d’avoir une campagne active 
de dons. D’ailleurs, cette interdiction de prospection locale n’est pas 
rappelée dans la « convention d’agrément » qui fixe les conditions dans 
lesquelles les associations locales peuvent se réclamer de l’action des 
Restaurants du Cœur. 

La pratique des publipostages a été constatée en Gironde et dans le 
Puy-de-Dôme. Il semblerait que six départements réalisent des 
publipostages régionaux, mais ce nombre n’a pas été pas confirmé par 
l’association nationale. Dans le Lot, un publipostage annuel est organisé 
sur la base d’un envoi de 70 000 lettres dans tout le département, ce qui a 
entraîné des dépenses pour 3 641,24 € en 1999/2000 et 3 657,25 € en 
2000/2001. 

La diversité des pratiques locales a pour conséquence une très 
grande disparité dans le volume des dons collectés par les associations 
départementales, allant du refus de toute recherche de dons à une 
politique extrêmement active de prospection, le cas échéant aidée par des 
prestataires techniques extérieurs. L’état récapitulatif des dons encaissés 
par les associations départementales au cours de la campagne 1999/2000 
montre que 11 associations sur 113 ont reçu, chacune, plus de 76 220 € de 
dons, le Puy-de-Dôme, pour sa part, ayant encaissé plus de 0,15 M€. Les 
associations départementales dont l’objet est exclusivement l’insertion 
récoltent peu de dons. 

b)  L’organisation de la collecte nationale 

Au siège national des Restaurants du Cœur, un bénévole à temps 
plein est chargé du suivi de la collecte. Il organise l’appel d’offres en vue 
de trouver un prestataire extérieur et analyse les offres, le prestataire étant 
choisi par le bureau. Avant chaque campagne, il établit un état 
prévisionnel des dons. Il en suit l’exécution, durant la campagne, à l’aide 
de statistiques hebdomadaires. Il est également chargé du contrôle des 
factures envoyées par les prestataires. 
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Des discordances ont pu être relevées entre la comptabilité et les 
états qu’il établit car il saisit les remises en banque du prestataire mais 
n’est pas tenu informé, par le service comptable, des incidents (impayés). 

L’appel à la générosité se déroule de la manière suivante : 

- début à mi-novembre : appel aux donateurs des années 
antérieures (fidélisation effectuée sur la base du fichier des 
donateurs), 

- début à mi-décembre : appel à prospection, coïncidant avec le 
lancement de la campagne (recherche de nouveaux donateurs), 

- fin janvier : relance éventuelle des anciens donateurs. 

La réception des dons s’effectue donc essentiellement sur les mois 
de décembre et janvier. 

L’appel aux donateurs présumés fidèles revêt la forme d’un 
courrier adressé nominativement auquel sont joints une notice 
d’information sur la répartition des ressources de l’association et l’usage 
qui en est fait, un bulletin de solidarité, le compte d’emploi de l’exercice 
précédent et un encart faisant référence à l’appartenance de l’association 
au « comité de la charte »15.

L’appel aux « prospects »16 se fait par plusieurs canaux en 
fonction de critères prédéterminés. Il peut donc y avoir superposition des 
envois.

La campagne de publipostage est accompagnée de la présence 
concomitante d’insertions gratuites dans un nombre significatif de 
publications (128 supports pour la campagne 2000/2001). 

Les Restaurants du Cœur ont renoncé à faire de la prospection 
par « mailing adressé » en raison du coût élevé et du faible taux de 
retour : 4,9 % en 1997/1998 et 1,63 % en 1998/1999, exercice au cours 
duquel d’ailleurs l’association a été déficitaire sur ce mode de collecte. 
L’association privilégie depuis lors la recherche de donateurs par 
publipostage non adressé. 

c)  La sous-traitance de la collecte nationale 

Au cours de la période sous revue, l’association nationale a sous-
traité la collecte à deux prestataires successifs dont le second intervient 
depuis 1999/2000. 
                                                     
15) Cf. renvoi 47 p. 124. 
16) Destinataires de publipostages qui ne figurent pas dans le fichier de l’association. 
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A la suite de la rupture d’un premier contrat, une nouvelle mise en 
concurrence a été organisée au cours de l’été 1996 par le responsable 
chargé du marketing. Le choix s’est porté sur une société qui n’était pas 
la moins disante. 

L’association n’a pas été en mesure de fournir les propositions des 
différents candidats à la réalisation de ces prestations. Les seuls éléments 
disponibles se résument aux propositions successives de la société retenue 
et au compte rendu sommaire de la réunion de bureau du 5 septembre 
1996 qui a entériné le choix proposé en précisant que l’engagement valait 
« pour trois campagnes, sauf incident notable en cours de route ». 

Le choix du prestataire n’a fait l’objet d’aucun contrat signé avec 
l’association, mais d’une simple lettre adressée le 9 septembre 1996, sous 
la signature du responsable de la collecte des dons, au directeur du 
développement du cocontractant. 

En septembre 1998, le conseil d’administration relevait un certain 
nombre d’anomalies dans le traitement des dons par son sous-traitant : 
dons faits par une personne ayant donné lieu à des reçus établis au profit 
d’une autre du fait d’une homonymie ou d’une erreur de traitement, 
erreurs de « post marquage »17, décalages entre les dons reçus et les 
destinataires de reçus fiscaux. 

Au cours de l’été 1999, un nouvel appel à concurrence a été 
organisé sur la base d’un cahier des charges préparé avec le concours 
d’un prestataire chargé de l’étude des offres. 

Le contrat signé le 20 juillet 1999 par les Restaurants du Cœur 
énumère les prestations prévues. C’est le bureau qui a retenu la société 
chargée de la collecte des dons, de la gestion du fichier et l’établissement 
de statistiques. Toutefois, les stipulations du cahier des charges sur les 
sécurités à mettre en place, les possibilités de contrôle par l’organisme 
donneur d’ordre, la réception des espèces, les possibilités de recherche 
des chèques en cas de litige avec les donateurs, n’ont pas été 
formellement rappelées dans le contrat signé. 

d)  La gestion du fichier des donateurs 

Le fichier des donateurs est simultanément : 

- un fichier d’adresses, destiné à la personnalisation du 
publipostage envoyé aux donateurs des campagnes précédentes. 

                                                     
17) Opération qui consiste à apposer au dos du chèque un tampon permettant 
d’identifier le bénéficiaire du chèque indépendamment de la signature. 
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Fin 2000, le nombre d’adresses18 figurant dans le fichier 
s’élevait à 1 125 222 ; 

- un fichier des dons, enregistrant les dons reçus de chaque 
donateur ; 

- un fichier historique, reprenant l’ensemble des donateurs et le 
détail des dons reçus depuis la 1ère campagne des Restaurants du 
Cœur.

Le publipostage envoyé sur la base du fichier des donateurs est le 
plus avantageux pour l’association ; il a procuré 70 % des dons au cours 
de la campagne 2000/2001. 

Le montant des dons encaissés annuellement n’est pas 
proportionnel à l’enrichissement du fichier comme le montre le tableau 
ci-dessous. 

Campagne Nombre d’adresses 
du publipostage de donateurs 

% de retour 

1996/1997 620 528 39,6 

1997/1998 651 264 42

1998/1999 734 067 36,7 

1999/2000 771 733 41

2000/2001 817 780 33,2 

Source : Restaurants du Cœur, service des dons 

En dehors du prestataire, seul le service donateur du siège a accès 
au fichier, en temps réel par liaison informatique, pour lui permettre de 
répondre aux questions des donateurs, vérifier, en cas de réclamation, la 
réalité des dons et établir les duplicata de reçus fiscaux. Il peut procéder à 
différentes modifications (nom, adresse, radiation, arrêter un prélèvement 
automatique) mais n’a pas accès aux encaissements. 

Au cours des campagnes 1997-1998 et 1998-1999, les Restaurants 
du Cœur ont loué des fichiers pour rechercher de nouveaux donateurs ; 
cette pratique a été abandonnée compte tenu des faibles taux de retour : 
respectivement 1,59 % et 1,65 %. 

                                                     
18) Reprenant la totalité des donateurs depuis l’origine. 
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4  –  Les modalités d’encaissement de la collecte 

La collecte des dons n’est pas assurée, sauf cas particuliers, par 
l’association nationale elle-même. En revanche, les associations 
départementales assurent la réception, l’enregistrement comptable et la 
remise en banque des dons qui leur sont adressés. 

a)  Au niveau national 

La réception et l’enregistrement des dons sont sous traités. Depuis 
l’automne 2001, les dons peuvent être réalisés en ligne par internet. 

L’encaissement de la collecte par le sous-traitant 

Les dons arrivent, à l’intérieur des enveloppes T. La Poste délivre 
au prestataire une fiche mentionnant le nombre d’enveloppes T remises 
au service réception courrier. 

Un contrôle sur place a été effectué par la Cour en décembre 2001. 
Le courrier « enveloppes T », comptabilisé globalement par La Poste, 
parvient dans des caissettes, sous film plastique. Le service courrier du 
prestataire effectue, à réception, un comptage à l’aide d’une machine. Les 
enveloppes sont ouvertes par la machine ; cette ouverture déclenche leur 
comptabilisation. 

Un contrôle de ce comptage a été réalisé sur deux paquets. D’après 
la machine à compter le premier paquet contenait 115 enveloppes, le 
deuxième 95. Le comptage refait manuellement a permis de constater que 
le premier paquet contenait réellement 126 enveloppes et le second  102. 

Le courrier est ensuite dépouillé par les opératrices. Une fois le 
dépouillement effectué, une fiche de suivi, établie par le chef du service 
dépouillement, récapitule le nombre total d’enveloppes traitées par son 
service.

Il a été constaté : 

- qu’une personne seule procède à l’ouverture du courrier, sans 
aucune surveillance, ce qui présente un risque majeur ; 

- que chaque jour, la société signale la présence d’enveloppes vides 
dans le courrier livré par La Poste ; 

- que le comptage n’est pas sécurisé lors de l’ouverture des plis ; 

- que le comptage ne sert qu’à répartir en interne le travail ; 



LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 59 

- que le comptage n’est pas fiable comme l’a montré le recomptage 
manuel. 

Dans ces conditions le comptage ne peut pas constituer pour 
l’association un élément du contrôle de la facturation de la Poste pour les 
enveloppes T et de l’exhaustivité des traitements du courrier reçu ainsi 
que le préconisait le commissaire aux comptes dans son rapport sur les 
comptes 1999/2000. 

L’association a demandé le 16 janvier 2002 à la direction 
départementale de La Poste de l’Oise d’effectuer une enquête couvrant la 
période du 2 novembre 2001 au 3 janvier 2002. Elle a été effectuée sur la 
base d’un état comparatif, récapitulant les comptages de La Poste et les 
comptages du prestataire, et d’un état dénombrant les enveloppes vides 
répertoriées par ce dernier19.

A l’issue de l’enquête, La Poste a conclu dans son rapport 
d’enquête du 27 mars 2002 : « Les différences de comptage entre la Poste 
et les tableaux récapitulatifs de toutes les correspondances reçues 
s’expliquent par la présence de lettres affranchies par les donateurs alors 
que seules, les enveloppes T sont comptées et facturées par La Poste. [...] 
L’enquête a permis de vérifier qu’aucune spoliation n’est constatée au 
sein de La Poste, que toutes les enveloppes considérées vides [par la 
société prestataire] ont été ouvertes par la machine à ouvrir le courrier de 
cette dernière et que sur les journées contrôlées, les enquêteurs de la poste 
se sont assurés que les enveloppes signalées n’étaient pas vides ». 

Les failles dans les procédures de contrôle mises en place par le 
prestataire et les conclusions de l’enquête menée par la Poste ont conduit 
l’association à entamer en 2002 une procédure pénale à l’encontre de la 
société sous-traitante. Cette procédure suit actuellement son cours. 

D’autres zones de risque ont été décelées : les enveloppes 
contenant les chèques-réveillon sont estampillées alors que ce n’est pas le 
cas des chèques qu’elles contiennent et tous les chèques-réveillon ne sont 
pas comptabilisés. L’association a décidé de supprimer le logo extérieur 
pour la prochaine campagne. 

Par ailleurs, les Restaurants du Cœur reçoivent un certain nombre 
de chèques sans ordre, ce qui représente un risque majeur de 
détournement. C’est ainsi qu’un des salariés du prestataire a détourné un 
certain nombre de ces chèques en 2000/2001. Cette fraude a été 
découverte à la suite de plaintes de donateurs qui n’avaient pas reçu leur 

                                                     
19) 1056 enveloppes vides ont été recensées sur la période du 2/11/2001 au 3/1/2002 
soit un taux de 0,31 % du total des enveloppes avec un pic de 0,57 % entre le 19/11 et 
le 11/12/2001. 
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reçu fiscal. Huit des 21 dons ayant fait l’objet d’une réclamation n’ont pas 
été retrouvés ; leur montant s’élève à 568,63 €. 

Le traitement des dons qui parviennent directement au siège de 
l’association nationale 

Jusqu’en juillet 1999, les dons qui arrivaient directement au siège 
étaient traités par le service de la comptabilité. Depuis la création du 
service donateurs, ils sont enregistrés par ce dernier. 

Avant 2000/2001, les espèces étaient également transmises par la 
navette au prestataire, elles sont dorénavant directement remises au 
service comptabilité. Quoique les versements en espèces au siège restent 
marginaux (6 097,20 € pour 2000/2001), ils peuvent être importants : 
ainsi, une donatrice est venue en personne effectuer le 29 novembre 2000 
un don en espèces de 15 244,90 €. 

Dans tous les cas, copies ou originaux des pièces sont transmis à la 
société pour qu’elle mette à jour du fichier et émette les reçus fiscaux. 

La comptabilisation des dons s’effectue à partir des relevés de 
banques sur deux comptes distincts selon qu’il y a ou non délivrance de 
reçus fiscaux. 

b)  Au niveau local 

Selon le manuel des procédures de gestion des associations 
départementales, les dons en espèces doivent faire l’objet d’un reçu, 
extrait d’un carnet à souches numéroté. Les chèques et les espèces sont 
remis au trésorier pour être déposés. Il est précisé que les espèces ne 
doivent pas servir de fonds de caisse. 

En ce qui concerne les dons en nature (marchandises, denrées, 
bons d’achat, véhicules), les Restaurants du Cœur émettent, à la demande, 
une attestation détaillant la nature du don, sans la valoriser. 

Seuls les dons financiers émanant de personnes physiques donnent 
droit à l’émission d’un reçu fiscal. Pour les dons reçus de personnes 
morales ou pour les produits des manifestations, les associations ne 
peuvent délivrer qu’un accusé de réception non fiscal auquel est jointe 
une lettre de remerciement. 

Les dons sont enregistrés en comptabilité sur deux comptes : dons 
avec reçu fiscal et dons sans reçu fiscal. 

Il a été observé qu’il n’existe dans les associations départementales 
aucune harmonisation des méthodes d’enregistrement des dons. Les 
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liasses envoyées par les associations départementales font ressortir que 
certaines associations départementales ne comptabilisent pas 
correctement les dons donnant lieu à l’émission de reçus fiscaux et les 
autres. Cette confusion a été notamment relevée à l’association de Paris. 

Les contrôles effectués sur place ont conduit à constater que les 
dirigeants des associations départementales ne font pas clairement la 
distinction entre le produit d’une manifestation et le don résultant d’une 
collecte réalisée à l’occasion d’une opération collective (concert, 
manifestation) ; des dons sont, de ce fait, comptabilisés à la rubrique 
manifestations. 

Certaines anomalies ont été parfois constatées : 

- Le produit de dons effectués au profit des Restaurants du cœur 
peut transiter par les comptes personnels de responsables locaux. 
Le produit (42,99 €) de quêtes effectuées à l’occasion de deux 
mariages, qui ont eu lieu le 31 août et 9 novembre 1998, a ainsi 
été encaissé sur le compte de la responsable d’un relais, qui l’a 
reversé à l’association de l’Ile-de-France le 10 novembre 1998. 

- Dans un département, un lingot d’or adressé à une date 
indéterminée au président de l’association a été déposé dans un 
coffre-fort loué le 26 novembre 1993 à son nom et à celui du 
trésorier, apparemment sans en aviser le bureau ni le conseil 
d’administration. Le lingot a été vendu et le produit de la vente 
comptabilisé le 23 septembre 1996. A son départ, le président a 
informé son successeur de la location du coffre qui a alors été 
prorogée au nom du nouveau président et du nouveau trésorier. 
Ce n’est que fortuitement, après avoir reçu la facture de location 
et questionné son prédécesseur que le trésorier actuel a mis fin à 
la location du coffre, le jour même du contrôle sur place des 
rapporteurs de la Cour. 

5  –  L’édition des reçus fiscaux 

La législation relative à la déductibilité des dons distingue deux 
catégories d’organismes, les fondations et associations d’intérêt public ou 
d’intérêt général et celles qui œuvrent spécifiquement pour les personnes 
en difficulté20. Les dons faits aux premières ouvrent droit à une réduction 
d’impôt égale à 50 % de leur montant dans la limite de 1,75 % du revenu 

                                                     
20) Associations qui procèdent à la fourniture gratuite de repas, qui contribuent à 
favoriser le logement ou qui procèdent, à titre principal, à la fourniture gratuite de 
soins. 
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imposable, les dons faits aux secondes à une réduction d’impôt 
plafonnée21 au taux de 60 %22, la fraction des dons qui excède ce plafond 
ouvrant droit à une déduction de 50 % dans la limite de 6 % du revenu 
imposable. L’Etat consent donc, dans le second cas, un effort plus 
important que le donateur. Les Restaurants du Cœur entrent dans cette 
catégorie. 

a)  Au niveau national 

Le sous-traitant est chargé de l’édition des reçus fiscaux qui a lieu 
en même temps que l’enregistrement du don, deux fois par semaine en 
période de fortes remontées des dons et une seule fois dans les périodes 
de faibles remontées. 

Cette pratique est à l’origine de la délivrance de reçus sans objet 
puisqu’un chèque impayé n’est connu en moyenne que deux semaines 
après la présentation à l’encaissement alors que l’édition du reçu est 
concomitante à l’enregistrement du don. Lorsqu’un don revient avec la 
mention « impayé », le service Donateurs prévient le prestataire et écrit 
au donateur, le priant de refaire un nouveau chèque ou de renvoyer le 
reçu fiscal émis à tort. En fin d’année, une vérification des régularisations 
d’impayés est réalisée et une relance effectuée. 

En 2000/2001, le montant des chèques impayés s’est élevé à 
20 597 €, et 6 860 € ont fait l’objet de régularisation. La relance pour 
récupérer les 13 737 € restants, soit 26 chèques, n’a été faite que le 
23 juillet 2001, bien après que les déclarations de revenus aient été 
envoyées aux services fiscaux. Sur les 13 737 € de dons non régularisés, 
on relève deux dons, l’un de 7 622 €, l’autre de 5 183 €, effectués en 
janvier 2001 qui ont tous les deux fait l’objet d’opposition pour perte. 

Le traitement des impayés, tel qu’il est actuellement effectué, 
pourrait conduire à mettre jeu la responsabilité de l’association au regard 
de l’article 1768 quater du code général des impôts, dans la mesure où 
des reçus fiscaux sont émis à tort et où les services fiscaux n’en sont pas 
avisés. 

Il a aussi été relevé que des reçus fiscaux pouvaient être établis au 
nom des personnes figurant dans le bulletin de solidarité même s’il est 
différent du nom qui apparaît sur le chèque. 

                                                     
21) 305 € pour 1996, 310 € pour 1997, 313 € pour 1998, 316 € pour 1999, 320 € pour 
l’année 2001. 
22) « Amendement Coluche » (art. 238 bis, introduit dans le code général des impôts 
par l’art. 7-1 de la loi de finances pour 1989, devenu l’art. 200-4). 
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b)  Au niveau local 

La procédure diffère selon les associations départementales. 
Pendant la période sous revue23, l’association nationale n’avait pas mis 
en place de logiciel validé au niveau national et sécurisé. 

Parfois, les reçus sont établis manuellement sur des carnets 
enliassés et pré-numérotés (dans le Puy-de-Dôme jusqu’en 2001), 
d’autres sont réalisés informatiquement. Dans certaines associations 
départementales, il n’existait, jusqu’à une période récente, aucune 
sécurisation dans l’édition des reçus fiscaux. 

D’autres anomalies ont été constatées : 

- Lorsque les dons proviennent de collectes effectuées à l’occasion 
de concerts, de manifestations, ou de quêtes au cours d’un 
mariage, il arrive que l’identité des donateurs disparaisse derrière 
la désignation d’une partie versante. Dans ce cas, les certificats 
sont parfois établis pour des personnes autres que l’émetteur du 
chèque. Il arrive aussi que le donateur demande à l’association de 
répartir le crédit d’impôt entre des personnes qui n’ont pas la 
qualité de donateur ; 

- Des certificats sont établis, contrairement aux directives 
nationales, pour des recettes provenant de manifestations ; 

- Alors qu’une note de la cellule « gestion » précise que les reçus 
fiscaux doivent être signés par le trésorier en personne, il a été 
noté qu’en l’absence de trésorier, le comptable de l’association 
d’insertion des Bouches-du-Rhône a pris l’initiative de signer. 

                                                     
23) Un logiciel sécurisé a été mis à la disposition des associations départementales 
courant 2002 par le trésorier adjoint de l’association nationale. 
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6  –  Le résultat des campagnes nationales 

Résultat de la collecte sur la période 

Dons reçus 
Campagnes 

Envois Retours %  retours Montant Don moyen 

1996/1997 7 200 477 376 045 5,22 20 878 817 64,94 € 

1997/1998 9 264 155 430 687 4,65 24 231 213 55,95 € 

1998/1999 10 285 018 405 392 3,94 24 874 135 59,00 € 

1999/2000 10 567 754 445 362 4,21 29 229 767 80,95 € 

2000/2001 14 337 160 529 471 3,69 28 642 537 73,94 € 

Source : service des statistiques des Restaurants du Cœur 

Le nombre d’envois a pratiquement doublé au cours des cinq 
exercices examinés, alors que le taux de retour a baissé de près de 30 %. 
Le montant brut des dons est en hausse de 37,2 % sur cinq ans mais 
baisse de 2 % au cours du dernier exercice. Le don moyen sur la période 
est de 66,93 €. 

Comparaison du résultat net des campagnes  

(en  €) 

Campagnes Montant des 
dons reçus 

Coût estimé de collecte  Résultat

1996/1997 

1997/1998 

1998/1999 

1999/2000 

2000/2001 

20 878 817 

24 231 213 

24 874 135 

29 229 767 

28 642 537 

Unit envoi 

0,14 

0,14 

0,15 

0,13 

0,12 

Unit retour

1,25 

1,27 

1,18 

1,45 

1,24 

Total

228 386 

285 465 

304 291 

312 164 

355 544 

Net

19 380 702 

22 358 684 

22 878 114 

27 182 103 

26 310 324 

% dons 

93

92

92

93

92

Source : service des statistiques des Restaurants du Cœur 

Le rendement est stable malgré une hausse importante des frais 
(58,35 % sur la période) qui résulte de l’accroissement du nombre de 
messages. 
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7  –  Les coûts d’appel à la générosité publique 

Le tableau suivant retrace les frais d’appel à la générosité publique 
tels que le compte d’emploi agrégé les présente. 

Evolution des coûts d’appel à la générosité publique  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Frais d’appel à la générosité 1 491 1 893 2 024 2 122 2 362 

Total des dépenses de l’association 53 747 54 555 62 368 70 808 80 575 

En pourcentage  2,77 % 3,47 % 3,24 % 2,99 % 2,93 % 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Les frais d’appel à la générosité ont augmenté de 58,3 % sur la 
période. Ils ont constitué 3 % des dépenses de l’association. 

A compter de l’exercice 1999/2000, les frais d’appel comptabilisés 
au compte d’emploi ne concernent plus que les frais de publipostage et de 
traitement des dons au niveau national. Un total de 13 069,91 € figure 
néanmoins, en 1999/2000, aux comptes de résultat de 22 associations 
départementales au titre des frais d’appel ; au cours de l’exercice 
2000/2001, 11 550,45 € sont comptabilisés par 20 associations 
départementales. 

Alors qu’une rubrique spécifique « frais d’appel à la générosité 
publique » a été créée dans les documents qui servent à confectionner le 
compte d’emploi, elle est très rarement renseignée alors même que des 
associations effectuent des relances auprès de leurs donateurs. 
A Marseille, les seuls frais pris en compte par l’association 
départementale sont les dépenses d’affranchissement liées à la relance des 
donateurs. 

8  –  Les charges de la collecte 

Le ratio établi en prenant en compte les éléments figurant au 
compte d’emploi est le suivant : 
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Poids des frais de collecte  

(en milliers €) 

Désignation 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Produits de la générosité publique 

Frais d’appel à la générosité 

24 785 

1 491 

28 681 

1 893 

29 748 

2 024 

34 842 

2 123 

32 396 

2 362 

Ratio 6 % 6,6 % 6,8 % 6,1 % 7,3 % 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Les frais d’appel à la générosité sont un peu sous évalués aux 
Restaurants du Cœur : ils ne concernent, pour les deux derniers exercices 
examinés, que les frais liés à la collecte nationale sans prendre en compte 
les frais engagés par les associations départementales ; de plus, pour les 
cinq exercices, ils ne prennent pas en compte les frais annexes : 
honoraires d’avocats, frais de téléphone, frais bancaires ainsi que la 
rémunération du personnel affecté à la recherche et au traitement des dons 
(69 910 € en 2000/2001). 

Les frais de collecte apparaissent néanmoins maîtrisés par les 
Restaurants du Cœur, du fait de la bonne image de ceux-ci auprès des 
donateurs. Ils demeurent sensiblement inférieurs à ceux constatés par la 
Cour dans des organismes de même nature. 

9  –  Le don renvoyé de 0,27 M€ 

Le 18 août 1998, la présidente des Restaurants du Cœur alors en 
fonction a reçu en main propre un chèque de 0,27 M€  provenant d’une 
donatrice qui s’apprêtait à partir en voyage ; ce don était accompagné de 
la note suivante : 

« Ce don est destiné : 

- à faciliter les investissements et équilibrer si nécessaire le compte 
d’exploitation de D.24 à hauteur de 30 489,80 € ; 

- à acquérir un local à Poissy pour la distribution alimentaire et 
l’aide à l’insertion (a priori sis avenue Foch) ; 

- pour le solde, à contribuer à l’implantation d’un lieu de vie pour 
personnes en difficultés particulières ayant ou pas d’espoir de 
réinsertion sociale (âge, conditions physiques…) et pour 
lesquelles je souhaite que l’on fasse un effort spécial. 

                                                     
24) Association d’insertion située dans l’Ain sans contrat d’agrément avec les 
Restaurants du Cœur. 
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Si vous ne pouviez pas accepter les conditions de ce don, je vous 
prie de le reverser au(x) destinataire(s) que vous désignera M. E., 
mon mandataire. 

Paris, le 18/8/1998 ». 

Conformément à la demande de la donatrice qui souhaitait que son 
chèque ne fût encaissé que huit jours plus tard, le don a été comptabilisé 
sur un compte d’attente dans les écritures de l’association nationale le 
1er septembre 1998. 

Estimant que le Bureau n’avait pas accepté ce don pré-affecté, la 
présidente de l’époque, dans une note du 13 septembre 1998, a pris 
l’initiative de demander au comptable de l’association d’établir un chèque 
de 0,27 M€ à l’ordre de la donatrice. 

Le chèque, accompagné d’une lettre de la présidente, a été établi le 
15 octobre 1998 et envoyé à la donatrice. 

Au cours du conseil d’administration du 7 janvier 1999, le trésorier 
a fait valoir que « la présidente n’avait pas qualité pour établir seule le 
chèque (de remboursement) le 15 octobre 1998, alors que ce jour-là, il y 
avait eu une réunion de bureau à laquelle il a assisté et que ce point 
n’avait pas été évoqué ». 

Compte tenu de l’importance du don, son acceptation ou son refus 
aurait dû être soumis au conseil d’administration ou, pour le moins, au 
bureau afin que la décision soit prise collégialement. Toutefois, en 
l’absence de procès-verbal ou compte rendu de bureau rédigé et approuvé 
à l’époque des faits, il n’est pas établi avec certitude que la présidente 
n’ait pas informé les instances de l’association lors de la réunion de 
bureau du 17 septembre 1998. Le compte rendu rédigé neuf mois après la 
réunion semble d’ailleurs infirmer les informations suivant lesquelles le 
bureau n’aurait pas débattu de l’acceptation de ce don. Il est apparu au 
cours de l’instruction que les responsables en place au moment du don ne 
souhaitaient pas soutenir l’association D., qu’ils avaient refusé d’agréer. 

B  –  Les legs 

1  –  La gestion des legs 

L’association nationale, qui est reconnue d’utilité publique, 
dispose de la capacité de recevoir des libéralités (donations, capitaux 
décès, legs proprement dits). 
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Lors du contrôle sur place de l’association départementale de 
Clermont-Ferrand, il est apparu que cette association avait bénéficié en 
1996 d’un legs de 15 245 €. Elle a, en effet, été déclarée par le préfet 
association de bienfaisance, ce qui l’habilite à recevoir legs et donations. 
L’association nationale, qui ne semblait pas être au courant de cette 
habilitation, ignore si d’autres associations bénéficient du même 
avantage. 

Part des libéralités dans les ressources du compte d’emploi  

(en milliers €)

1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001 

Montant des libéralités 118 486 533 1 496 257

Total des produits 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

Part des libéralités dans les 
produits 

0,23 % 0,87 % 0,86 % 1,95 % 0, 33 % 

Source : Cour des comptes 

Le produit des libéralités ne représente qu’une part marginale du 
total des produits de l’association. 

Le montant des legs comptabilisés au titre de l’exercice 1997/1998 
à la rubrique « Legs » du compte d’emploi agrégé est inférieur à celui 
constaté à la rubrique « legs » du compte d’emploi de l’association 
nationale. La différence se monte à 14 030 €. Le service comptable n’a 
pas été en mesure d’expliquer cette différence. 

Les Restaurants du Cœur n’ont pas jugé nécessaire de mettre en 
place un service spécifique pour le suivi des legs au cours de la période 
examinée. La gestion des dossiers était effectuée conjointement par 
l’assistante du secrétariat général et par le service comptable, chacun 
intervenant de manière indépendante aux différentes phases de traitement 
du dossier. L’association a engagé en 2002 une salariée, avocate de 
formation pour renforcer le suivi juridique des dossiers. 

La recherche de legs ne fait pas l’objet d’une démarche 
particulière. Aucune action de communication auprès des notaires n’a été 
engagée. 10 000 dépliants « Legs et donations. Comment faire ? » ont été 
réalisés fin 2000 par l’atelier d’insertion de l’association départementale 
de Laon mais n’avaient pas encore été diffusés en 2001. 

Durant la période examinée, l’association a bénéficié de 123 legs 
(soit une moyenne de 25 legs par an), dont 60 en cours de réalisation fin 
juillet 2001. 
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Sur ces 123 legs, 63 sont inférieurs à 15 245 €, 44 sont compris 
entre 15 245 € et 76 225 €, 10 entre 76 225 € et 91 470 €, 6 legs sont 
supérieurs à 0,15 M€. 

Il n’existait pas de procédure écrite de gestion des legs. Toutefois, 
un document décrivant les diverses phases de la procédure a été réalisé 
pendant la durée du contrôle. Les dossiers en cours sont archivés 
alphabétiquement et sont bien tenus. 

L’association gère, sur tableur, les legs qu’elle reçoit, sans le 
recours à un outil informatique spécifique. En revanche, elle ne s’assurait 
pas, au cours de la période examinée, de la bonne exécution des volontés 
testamentaires recueillies. 

Dans le cadre du contrôle, les 60 dossiers de legs en cours fin 
juillet 2001 ont été examinés ainsi qu’une partie des dossiers soldés de 
mai 1996 à avril 2000. 

Pour les 70 legs soldés au cours de la période examinée, le délai 
moyen entre l’acceptation du legs par le conseil d’administration et son 
encaissement a été de 17 mois. Le délai a été supérieur à deux ans pour 
16 legs et compris entre trois et cinq ans pour 7 autres. 

Un arrêté préfectoral autorisant l’acceptation du legs avait été pris 
pour 30 des 60 legs en cours fin juillet 2001, les délais variant de six mois 
(7 dossiers) à plus de deux ans (3 dossiers). Aucune autorisation n’avait 
été donnée pour les 30 autres (dont 19 n’avaient toutefois été acceptés par 
le conseil d’administration qu’en 2001). Le montant attendu pour 55 de 
ces 60 legs était évalué à près de 2,2 M€ ; l’association ne disposait pas 
d’évaluation pour les cinq derniers. 

Des retards dans la procédure ont été constatés. Ils tiennent dans 
certains cas au délai d’information de l’association par le notaire chargé 
de la succession ou aux délais mis par la préfecture pour délivrer 
l’autorisation d’acceptation du legs, mais ils résultent parfois d’un 
manque de suivi de la part de l’association. 

Pour un legs de 259 163 €, un responsable administratif, a donné 
un ordre de rachat de parts en octobre 1999, alors qu’il n’avait pas 
pouvoir pour effectuer cet acte qui doit être signé par la présidente ; ceci 
a entraîné un délai supplémentaire de six mois. Le retard dans la 
délivrance de certains legs provient de l’envoi tardif de la procuration 
donnée par la présidente de l’association au notaire afin de recevoir le 
legs.

Dans plusieurs dossiers examinés, les legs n’avaient pas été 
délivrés plus de cinq ans après le décès du testataire, du fait de l’absence 
de diligences de la part de l’association. Dans d’autres cas, la négligence 
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de l’association a réduit sensiblement les montants qu’elle aurait pu 
recevoir ; des relances avaient été faites téléphoniquement et étaient 
restées sans effet, ou bien aucune relance n’était intervenue. 

2  –  Traitement des legs affectés 

Sur les 60 legs en cours, 6 étaient affectés à un Relais du Cœur ou 
à une association départementale. Le conseil d’administration a décidé 
pour 4 d’entre eux, « d’affecter le montant des fonds à provenir à 
l’ensemble des actions d’aide aux plus démunis, telles que décrites à 
l’article 1 des statuts de l’Association ». 

Il a prescrit, le 18 mars 1999, ne pas tenir compte de l’affectation 
du don et « d’affecter les fonds à provenir à l’association nationale 
puisque cette dernière envoie toujours des sommes importantes sous 
forme de nourriture ». 

S’il est vrai que le montant des legs affectés aux associations 
départementales a toujours été inférieur aux sommes qui sont attribuées à 
celles-ci par l’association nationale, il n’en reste pas moins que 
l’association ne doit pas se soustraire à son obligation de s’assurer que la 
volonté du légataire a été respectée. 

Au demeurant, cette affectation globale n’est pas sans poser 
quelques problèmes lors de la demande d’autorisation d’acceptation du 
legs par la préfecture de Paris qui exige, dans ce cas, que la délibération 
indique l’affectation du legs. Le refus de l’association de préciser dès 
l’origine l’affectation du legs est à l’origine de nombreux échanges de 
courriers avec la préfecture de Paris, qui allongent les délais de délivrance 
des legs. 

Pour les legs et donations affectés à un projet particulier par leurs 
auteurs, la réglementation comptable applicable depuis le 1er janvier 2000 
prévoit que la partie non employée en fin d’exercice doit être inscrite en 
compte 197 « fonds dédiés » au passif du bilan en contrepartie d’un 
compte de charges 6897 « engagements à réaliser sur legs et donations 
affectés ». Les Restaurants du Cœur, qui n’effectuent aucun suivi des legs 
affectés, ne sont pas en mesure de se conformer à ces dispositions. 

3  –  Comptabilisation des legs 

Aux Restaurants du Cœur, jusqu’en 1998, l’enregistrement 
comptable des legs était effectué lors de la réalisation ; ils figuraient en 
produits (compte 754) au compte d’emploi, l’année de leur encaissement. 
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Ce n’est que depuis l’exercice 1998-1999 et à la demande du 
commissaire aux comptes, que l’association active le compte 475. 

Le montant des biens et valeurs légués pour lesquels l’autorisation 
préfectorale a été reçue, mais restant à réaliser, n’a fait l’objet d’une 
mention en annexe du bilan au titre des engagements reçus que pour les 
deux derniers exercices : 230 665 € en 2000 et 666 284 € en 2001. Ces 
montants ne prennent toutefois pas en compte le stock antérieur. Cette 
erreur devrait être rectifiée au compte d’emploi 2001/2002. 

4  –  Les frais liés aux libéralités 

L’association n’individualise pas ses propres frais de traitement 
des legs : une part du salaire et des charges de l’assistante du secrétariat 
général, honoraires des avocats chargés des procédures contentieuses. 

C  –  Les donations 

L’association bénéficie de diverses donations. Pour les donations 
d’immeubles par acte notarié, la procédure est pratiquement la même que 
pour les legs. 

L’examen des donations d’immeubles dont l’association a 
bénéficié pendant la période sous revue a conduit à constater que si les 
quatre donations ont bien été acceptées par le conseil d’administration, 
l’arrêté préfectoral d’autorisation n’a pas été délivré pour deux donations 
pour lesquelles les délibérations du conseil d’administration remontent 
respectivement au 24 septembre 1998 et au 27 mai 1999. 

Dans le premier de ces cas, l’association a mis en vente des 
garages faisant l’objet de la donation alors qu’elle n’avait pas encore reçu 
l’autorisation préfectorale.  

L’association devrait être en mesure de gérer plus rigoureusement 
les procédures de suivi de donations qui l’engagent auprès des tiers et 
risquent de l’amener à soutenir des procédures contentieuses longues et 
coûteuses.
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III  –  Le mécénat et les concours privés 

Ces ressources comprennent : 

- les participations des artistes et les produits dérivés de l’émission 
télévisée (CD, cassettes) ; 

- le produit de l’émission télévisée et celui de la tournée des 
« Enfoirés » sur les deux derniers exercices 1999 à 2001. 

La période se caractérise par la croissance du poste « artistes et 
médias », reventilé à partir de 1999 dans le poste « Produits de l’émission 
et soirée TV ». Les « dons exceptionnels », effectués ponctuellement à 
l’occasion de ces manifestations, ont été comptabilisées dans les dons de 
1999 à 2001. 

Evolution générale des ressources du mécénat et concours privé  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

1. Mécénat et concours privés 4 559 5 092 6 065 1 591 1 225 

1-1 Artistes et médias 2 243 3 152 4 517 1 536 1 187 

1-2 Dons exceptionnels 810 434 63

1-3 Autres produits 1 506 1 506 1 485 55 38

2. Produits émission TV et 

tournée

Néant Néant Néant 15 229 15 474 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

A  –  La notion de manifestation et sa qualification 

par rapport à la législation fiscale 

1  –  Les directives édictées par les Restaurants du Cœur 

Selon le guide des manifestations le plus récent édité par 
l’association nationale en décembre 2000, « les manifestations recouvrent 
les événements artistiques, culturels, sportifs ou festifs organisés dans le 
but d’attirer un large public et de recueillir des fonds pour assurer le 
fonctionnement de l’association »
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La principale difficulté rencontrée par l’association a été de 
qualifier correctement la notion de manifestation par rapport aux 
dispositions fiscales et commerciales posées par l’instruction du ministère 
des finances du 15 septembre 199825.

La réglementation fiscale permet la réalisation d’activités 
lucratives à condition que l’activité non lucrative demeure prépondérante. 
L’organisation des manifestations est tolérée à raison de six 
manifestations par an (art. 261-7-1°c du code général des impôts). 

Pour l’application des règles fiscales, le conseil d’administration a 
estimé que le secteur lucratif imposable serait contrôlé exclusivement par 
l’association nationale pour les grandes manifestations représentant un 
volume financier important et susceptibles de rentrer en concurrence avec 
l’activité des sociétés commerciales. 

Sont concernées : 

- la Soirée et la Tournée annuelles des Enfoirés, ainsi que la vente 
des produits (CD, cassettes) accompagnant ces deux événements ; 

- les opérations spécifiques réalisées conjointement avec des 
marques et enseignes commerciales. 

Toutes les autres manifestations organisées par l’association 
nationale, les associations départementales ou des tiers pour le compte 
des associations départementales doivent être des activités non 
imposables. 

Pour éviter des dérives constatées antérieurement, les lotos et 
tombolas fréquemment mises en œuvre au profit des Restaurants du Cœur 
doivent être organisés directement par les associations départementales au 
titre des six manifestations annuelles. Par ailleurs chaque association 
départementale est tenue de désigner un responsable chargé des 
manifestations qui met en application les directives nationales. 

Trois correspondances de la direction de la législation fiscale des 
17 janvier, 14 avril et 27 octobre 2000 ont apporté un éclairage sur 
l’assujettissement à la TVA, à l’impôt sur les sociétés et à la taxe 
professionnelle des activités en rapport avec les concerts (vente de billets, 
cession des droits de diffusion, cession des droits d’exploitation de 
l’enregistrement par supports). A la suite de ces notes, l’association a 
décidé d’isoler dans un sous-compte particulier (produits de la tournée, 
disques et activités diverses) toutes les activités rentrant dans le champ 
imposable. 

                                                     
25) Instruction n° 4 H-5-98 DGI/SLF. 
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Une liste des manifestations interdites par la loi est éditée par 
l’association nationale et complétée par une liste de manifestations que 
l’association ne souhaite pas voir organiser au niveau local (démarchage à 
domicile, lotos ou tombolas organisés par des tiers). 

Au cours de la période qui a précédé l’instruction de la direction 
générale des impôts, il n’y pas eu de véritable pilotage de ce type 
d’activités par l’association nationale. Ce n’est qu’à partir de 1999 que les 
premières directives sont intervenues au cas par cas, avant d’être 
regroupées puis insérées dans un premier guide provisoire. 

Le guide des manifestations d’avril 2000, édité après un travail 
d’un an en commission interne, a été approuvé par le conseil 
d’administration le 24 mars 2000. 

Dix mois après son entrée en vigueur, un premier bilan de son 
application a été diffusé dans les associations départementales, en février 
2001. Des manifestations organisées en contradiction avec le guide 
étaient recensées et le bureau de l’association rappelait l’indispensable 
vigilance à observer avant la signature de chaque convention (ex : 
organisation d’un spectacle de voyance avec un médium « parrain » de 
l’association départementale qui rapportait un paquet de café pour chaque 
prestation de voyance, opérations commerciales avec mise en avant du 
logo des Restaurants du Cœur sans réelle contrepartie pour l’association 
départementale). Des difficultés apparaissent aussi lorsque des tiers (clubs 
services, autres associations) organisent des manifestations en prenant 
contact directement avec des mécènes et en utilisant l’image des 
Restaurants du Cœur sans accord préalable de leur part. 

2  –  Les produits des manifestations organisées 

par les associations départementales entre 1996 et 2000 

L’identification du produit des manifestations des associations 
départementales n’est possible que sur l’exercice 1999/2000 : 23 330 € 
sur un montant total de manifestations de 1 067 750 €. Le traitement 
comptable de ces manifestations n’obéit pas toujours à des règles 
homogènes. Les associations départementales craignent d’entrer dans le 
champ d’une imposition fiscale qui diminuerait sensiblement le montant 
des collectes. 
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B  –  Le traitement comptable particulier de la Tournée 

des Enfoirés et de l’émission télévisée 

Dans la rubrique du compte d’emploi intitulée « Mécénat et autres 
concours privés », un poste nouveau apparaît à partir de 1999/2000 : 
Produits de la tournée, disques et activités annexes. Il regroupe deux 
activités médiatiques qui constituent des ressources majeures pour 
l’association : 

- La Soirée des Enfoirés, créée en 1989, est organisée sur une 
scène nationale (Zénith, Opéra, etc.) et diffusée chaque année sur 
une chaîne de télévision à un horaire de forte audience entre 21 
heures et 23 heures. Elle rassemble de nombreux artistes et 
personnalités sur un même plateau. En 2000/2001, les produits 
ont représenté 26 % du total des produits de l’association 
nationale ; 

- La Tournée des Enfoirés, créée en 1999, qui se déroule dans les 
grandes villes de province, comporte également la participation 
d’artistes volontaires qui acceptent de reverser leurs droits 
d’auteur ou leurs gains au profit de l’association. 

Evolution des produits et charges de la tournée et de la soirée TV  

entre 1999 et 2001 

(en milliers €) 

1999/2000
Tournée et émission 

2000/2001
Tournée

Produits 15 228,89
dont Emission TV : 1,14 

15 473,73 

Charges 4 963,28 4 187,01 

Solde 10 265,61  11 286,72 

Source : compte d’emploi certifié des ressources 

La prise en charge comptable a été modifiée : 

- Pour l’exercice 1999/2000, cette rubrique regroupait les comptes 
de produits permettant d’isoler les recettes liées à la tournée et à 
l’émission (ex : ventes de disques hors TVA, partenariat tournée, dons 
pendant la tournée, droits d’auteur concédés aux Restaurants du Cœur). 
Ces recettes étaient portées au compte pour leur montant brut ; 

- Pour l’exercice 2000/2001, la prise en compte de l’émission ne 
figure plus dans cette rubrique et les recettes ont été enregistrées sous la 
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rubrique « dons de la Tournée » ; cette modification a permis de mieux 
identifier chaque activité. 

C  –  Le poste « artistes et médias » 

Il comporte les droits d’auteurs reversés aux Restaurants du Cœur 
par les artistes participant à titre bénévole aux deux grandes 
manifestations (Soirée TV et Tournée), ainsi que des reversements de 
droits d’auteurs pour les ouvrages de différentes personnalités. 

Les produits dérivés sont constitués des reversements des produits 
des ventes de CD, cassettes et autres produits liés à la Tournée ou à 
l’émission télévisée par les sociétés commerciales chargées de la 
diffusion. La gestion de la billetterie est déléguée à la FNAC qui assure la 
vente des billets d’entrée dans l’ensemble de son réseau de vente. 

Les Restaurants du Cœur, qui agissent en qualité de producteur, 
négocient des contrats de licence avec les sociétés chargées de la 
distribution. Le produit des manifestations, après la déduction des frais 
d’organisation, revient aux Restaurants du Cœur et rentre dans le champ 
de l’instruction du 15 septembre 1998 qui place en dehors de la fiscalité 
ces activités dès lors que les recettes sont perçues au profit exclusif de 
l’association organisatrice. 

Par précaution, antérieurement à la publication de l’instruction 
ministérielle de 1998, le risque fiscal afférent à certains contrats avait été 
provisionné. Après la publication de l’instruction, une première reprise de 
provisions est intervenue en 1998 pour un montant de 0,30 M€, une 
deuxième en 1999 pour un montant 1,57 M€ et une dernière de 0,18 M€ 
en 2000. Depuis l’exercice 1999/2000, cassettes et CD figurent dans le 
secteur fiscalisé. 

D  –  Les dons exceptionnels ou autres 

Ce sous-compte est d’un contenu très variable d’un exercice à 
l’autre. Il enregistre des dons ponctuels effectués par des personnalités ou 
par des entreprises ainsi que des dons de comités d’entreprises ou de 
personnes morales. Ces dons échappent généralement à la procédure de 
collecte de droit commun. 

Certains dons exceptionnels proviennent des transformateurs de 
produits alimentaires financés par le mécanisme de solidarité 
communautaire de l’Union européenne. Ils correspondent à des surplus de 
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droits non consommés sur une campagne par le producteur agréé par 
l’office interprofessionnel du secteur économique concerné (voir infra). 

IV  –  Parrainage d’entreprises 

Ces actions ne sont prises en compte dans le compte d’emploi 
qu’au niveau de l’association nationale. 

Evolution des actions de parrainage  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Parrainage d’entreprise 240 232 432 305 305

Total des ressources 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

Part du parrainage dans les 
ressources 

0,45 % 0,42 % 0,70 % 0,40 % 0,39 % 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Pour les trois premières années sous revue, les actions décrites 
correspondent à des financements obtenus par des actions de partenariat 
avec des grandes surfaces de distribution. Le partenariat commercial 
consiste à mobiliser le réseau de la grande distribution au profit de 
l’association. 

Le bureau national des Restaurants du Cœur donne obligatoirement 
son accord pour toute opération. Les refus de partenariat intervenus sur la 
période sont fondés sur les dispositions de la circulaire fiscale du 15 
septembre 1998. 

Au cours des deux derniers exercices, les opérations de parrainage 
n’ont concerné que le partenariat avec EDF. Le 16 mars 2000, les 
Restaurants du Cœur ont signé avec EDF une convention cadre pour trois 
ans, qui prévoit que EDF apportera une contribution annuelle, sous forme 
d’aides en nature (notamment mise à disposition de moyens matériels et 
de personnel) ou d’aides financières, pour un montant maximum de 
0,31 M€. 

L’entreprise publique s’engage, en outre, à effectuer un bilan 
tarifaire des locaux dans lesquels les Restaurants du Cœur sont titulaires 
des contrats d’alimentation électrique et à vérifier la bonne adaptation des 
abonnements des bénéficiaires des Restaurants du Cœur. Par ailleurs, 
dans le cadre du « programme de renforcement du service public » , un 
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avenant signé en août 2000 a permis la distribution d’un million de 
lampes à basse consommation aux bénéficiaires des Restaurants du Cœur. 

V  –  Subventions et concours publics 

A  –  Prise en compte des subventions et concours 

dans le compte d’emploi

Les subventions ont augmenté d’environ 33 % pendant la période 
examinée. Cette évolution est le reflet de la montée en puissance des 
dispositifs publics visant à lutter contre la pauvreté et contre l’exclusion. 

La présentation des subventions au compte d’emploi a été modifiée 
au cours de la période 1996/1997-2000/2001. Pour les trois premiers 
exercices, les subventions ont été détaillées sur quatre lignes alors que 
pour les deux derniers, seules les subventions de l’Union européenne sont 
individualisées, les autres étant globalisées dans une rubrique « autres 
organismes ». 

Evolution des subventions et concours publics versés  

aux Restaurants du Cœur 

(en milliers €) 

Subventions et concours publics 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Union européenne 10 255 9 205 10 831 8 435,92 12 160 

Subventions diverses / autres 

organismes26
3 634 4 446 5 283 12 678,57 14 756 

Affaires sociales 686

CNASEA 5 374 5 244 5 381 

Total des subventions et 

concours (1) 

19 949 18 895 21 495 21 115 26 916 

Total des ressources (2) 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

(1) / (2) 37,4 % 33,6 % 34,5 % 27,4 % 33,8 % 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

                                                     
26) Cette rubrique comporte, à compter de 1997-1998, les subventions du ministère 
des affaires sociales et, à partir de 1999-2000, les sommes versées par l’intermédiaire 
du CNASEA. 
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Les subventions attribuées respectivement à l’association nationale 
et aux associations départementales27 sont détaillées ci-dessous. 

(en milliers €) 

Subventions et concours 
publics

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Union européenne 10 254 9 205 10 831 8 436 12 160 

Subventions diverses / 
autres organismes 69 37 184 523 1 108 

Affaires sociales 686

CNASEA – association 
nationale 3 7 20

Sous total de l’association 

nationale 11 012 9 242 11 015 8 966 13 288 

CNASEA – assoc. départ. 5 372 5 243 5 381 6 487 7 249 

Subventions aux associations 
départementales 3 565 4 410 5 099 5 662 6 379 

Sous total des associations 

départementales 8 937 9 653 10 480 12 149 13 628 

TOTAL 19 949 18 895 21 495 21 115 26 916 

Source : Cour des comptes 

B  –  Les mises à disposition de marchandises 

de l’Union européenne 

1  –  Principe de fonctionnement du dispositif d’attribution 

A partir de 1986/1987, sur l’initiative du fondateur des Restaurants 
du Cœur, soutenue par le président de la Commission européenne, la CEE 
a mis en place un programme spécifique d’aide aux plus démunis, 
consistant à attribuer chaque année des aides aux associations caritatives 
sous forme de cessions de produits de base qui ont vocation à être 
transformés en denrées comestibles (pâtes, viandes en conserves, etc.)28.

Chaque année au mois de décembre, une décision de la 
Commission édicte un plan d’attribution des denrées issues des stocks 

                                                     
27) Cette distinction n’est pas proposée dans le compte d’emploi. 
28) Règlement européen n° 3730/87 adopté par le Conseil des ministres le 
10 décembre 1987. 
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d’intervention. Il dépend en grande partie des excédents de production 
dans les secteurs des céréales, de la viande, des produits laitiers et des 
fruits et légumes. 

Ce plan, applicable pour une année (de novembre à octobre), 
indique la quantité de chaque type de produit qui peut être retirée des 
stocks d’intervention pour être distribuée dans les Etats membres. Il 
précise également les moyens financiers mis à disposition pour chaque 
Etat membre et les crédits à réserver pour couvrir les frais des transports 
intracommunautaires des produits d’intervention. 

Le plan 2000 prévoyait ainsi que la France transférerait par 
l’intermédiaire de l’ONIC29 20 000 tonnes de céréales au ministère de 
l’agriculture de la Grèce et bénéficierait de 7 000 tonnes de lait en poudre 
en provenance des Pays-Bas par l’intermédiaire de ONILAIT30. Le 
règlement portant application du plan attribuait à la France : 

- les moyens financiers pour exécuter le plan, soit 39,8 M€ sur un 
total de 192 M€ attribués à l’ensemble des Etats membres ; 

- les quantités autorisées de produits à retirer des stocks 
d’intervention de l’Union européenne en vue de la distribution : 

en tonnes 

Céréales Riz Huile d’olive Beurre Lait en poudre Viande bovine 

France 18 200 2 325 Néant Néant 9 350 4 550 

Total UE 186 415 116 525 19 000 13 650 14 176 5 487 

- les crédits nécessaires pour couvrir les frais de transferts intra-
communautaires de produits d’intervention (4 M€). 

La transformation des produits européens en denrées et leur 
transport sont totalement gratuits pour les Restaurants du Cœur dans la 
mesure où les procédures et les délais sont respectés. 

                                                     
29) Office national interprofessionnel des céréales. 
30) Office national interprofessionnel pour le lait. 
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2  –  La gestion du dispositif européen 

a)  Le dispositif destiné aux organisations caritatives 

Depuis 1987, la distribution des denrées de l’Union européenne 
bénéficie à quatre grandes organisations caritatives agréées par le 
ministère de l’agriculture. 

A partir des quantités de produits de base arrêtés par l’Union 
européenne, les Restaurants du Cœur confirment, par application d’un 
taux réel de conversion, leurs besoins en produits finis (pâtes, riz, 
couscous, lait, beurre, fromages, yaourts, viande surgelée ou en conserve) 
auprès des autorités de tutelle (ministère de l’agriculture) et des quatre 
offices interprofessionnels (ONIC, ONILAIT, OFIVAL, ONIFLHOR)31.

En décembre, les offices procèdent à un appel d’offres public et 
désignent par adjudication les fournisseurs qui livreront aux Restaurants 
du Cœur les produits à compter du mois de janvier. Le choix final se 
porte sur les mieux disants (deux fournisseurs sont retenus). Les produits 
finis sont livrés par les fournisseurs, le plus souvent aux entrepôts 
départementaux des Restaurants du Cœur. 

Pour les fruits et légumes, le principe du « retrait », dont l’objectif 
est de lutter contre la chute des cours sur les marchés, bénéficie 
également aux Restaurants du Cœur, dans la mesure où tout producteur 
de fruits et légumes a la possibilité de retirer de la commercialisation tout 
ou partie de sa récolte et d’être remboursé à un cours prédéfini par la 
Commission. La gestion du dispositif est assurée par ONIFLHOR. 

Chaque association départementale gère directement son 
approvisionnement en contactant la direction départementale des 
douanes, qui accorde les autorisations de retrait et indique la liste des 
opérateurs concernés.  

L’agence centrale des organismes d’intervention dans le secteur 
agricole sert d’interface entre le FEOGA-Garantie, les associations 
caritatives, les entreprises de transformation et les entreprises de 
transport. Tous les frais liés à ces opérations transitent par cette agence ; 
les Restaurants du Cœur certifient le service effectué par les 
professionnels concernés. 

                                                     
31) OFIVAL : office national des viandes de l’élevage et de l’agriculture. 

ONIFLHOR : office national interprofessionnel des fruits, des légumes et de  
l’horticulture. 
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b)  La prise en charge comptable de la valeur des denrées 
dans le compte d’emploi 

Entre 1997 et 2001, la valeur de ces dons valorisés en unités 
monétaires a augmenté de 1,91 M€. Elle dépend des quotas attribués par 
l’Union européenne, jamais acquis d’un exercice à l’autre. 

La présidente des Restaurants du Cœur a signalé l’incertitude de 
cette ressource dans une lettre datée du 19 novembre 1998 au Premier 
Ministre. Dans sa réponse, ce dernier indiquait que, sur l’initiative de la 
France, le Conseil de l’Union européenne avait obtenu le rétablissement 
intégral des crédits alloués au programme européen d’aide alimentaire 
aux plus démunis. 

Le compte 741 enregistre en recettes les marchandises de l’Union 
européenne ; un sous-compte est éventuellement utilisé pour le beurre-
collectivité. 

Aucun compte spécifique de charges n’est créé pour ce poste, les 
charges étant incluses dans la distribution alimentaire. Le compte de 
résultat enregistre ces marchandises comme un produit équilibré par une 
charge d’un montant identique. 

La valorisation de stocks en fin de campagne et l’utilisation de 
reliquats des campagnes antérieures gagneraient à être suivies avec plus 
de précision. Le rapport du commissaire aux comptes sur l’exercice 
2000/2001 faisait ainsi état, au titre des opérations hors bilan, d’un 
reliquat restant à utiliser de 2,62 M€. 

La procédure d’approvisionnement demeure lourde et son 
calendrier ne coïncide pas totalement avec la périodicité de la campagne 
nationale de distribution des Restaurants du Cœur. En janvier 2000, le 
conseil d’administration de l’association nationale déplorait que les 
livraisons de denrées de l’Union européenne ne pussent avoir lieu qu’au 
mois de février, soit trois mois après le début de la campagne de 
distribution. 

De plus, cette ressource demeure incertaine car dépendante des 
mécanismes budgétaires communautaires liés à la conjoncture 
économique. Toutefois, elle constitue un complément non négligeable 
dans le déroulement de la campagne nationale, et pendant l’inter-
campagne. 
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C  –  Les subventions publiques 

1  –  Subventions pour rémunérations et formation 

Le Centre national d’aménagement des structures des exploitations 
agricoles (CNASEA) rembourse pour le compte de l’Etat des 
rémunérations d’emplois aidés32 ainsi que des formations. Au cours de la 
période sous revue, ces remboursements ont représenté 9 % des 
ressources de l’association. 

A compter de l’exercice 1999/2000, leur montant n’est plus 
individualisé mais regroupé avec d’autres subventions à la rubrique 
« autres organismes », sans doute parce que le siège fait peu appel aux 
emplois aidés (deux emplois jeunes en 2000/2001). 

Les associations départementales des « Restaurants du cœur » ont 
également recours aux emplois aidés, en faisant appel aux collectivités 
territoriales pour financer la part résiduelle de la rémunération, revenant 
normalement à l’association. Le montant des remboursements effectués 
par le CNASEA au cours de l’exercice 2000/2001 s’est globalement 
élevé, dans les associations départementales, à 6,74 M€, soit 28 % du 
montant de leurs ressources. 

Dans certaines associations, les remboursements représentent 
l’essentiel des produits : plus de 50 % des produits en 2000/2001 dans 
19 associations départementales, dont l’Oise (80,2 %), la Haute-Marne 
(70,2 %), la Drôme (61,3 %), l’Indre (60,7 %). Les associations qui 
conduisent des actions d’insertion sont les plus concernées. 

Dans les associations où ils se sont rendus, les rapporteurs de la 
Cour ont constaté qu’aucun contrôle n’était effectué sur les versements du 
CNASEA, qui font l’objet, dans le meilleur des cas, d’une comptabilité 
auxiliaire enregistrant les montants attendus et les remboursements reçus. 
Aucune vérification interne approfondie et contradictoire n’est effectuée. 

                                                     
32) Contrats emploi-solidarité (CES), contrats emploi consolidé (CEC), emplois 
jeunes.
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Evolution des remboursements obtenus du CNASEA  

(en milliers €)

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Association nationale 3 7 20

Associations départementales 5 372 5 243 5 381 6 486 7 248 

TOTAL des versements 5 375 5 243 5 381 6 493 7 268

Total des ressources 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

Versements / ressources 10,1 % 9,3 % 8,6 % 8,4 % 9,1 % 

Source : Restaurants du Cœur 

Les contrôles qui ont été réalisées lors des vérifications sur place 
ont fait apparaître, notamment dans les associations départementales de 
Paris et Clermont-Ferrand, des divergences dans le calcul des 
remboursements effectués tant par le CNASEA que par les associations 
départementales. Un contrôle plus rigoureux, en fin de contrat, des 
décomptes effectués par le CNASEA est nécessaire. Il exige, de la part 
des associations départementales, une meilleure connaissance des 
mécanismes de remboursement et la maîtrise des règles de liquidation. 

2  –  Les autres subventions reçues par l’association nationale 

a)  Les subventions du ministère de l’emploi et de la solidarité 

Le ministère de l’emploi et de la solidarité verse une aide à des 
programmes d’insertion. 

En 1996, il a accordé une subvention de 0,69 M€ sur le chapitre 
47-21, article 6033, au titre d’une convention signée en 1993 pour des 
actions d’insertion et d’hébergement. L’association a bénéficié aussi de 
1999 à 2001 d’une subvention au titre de la réserve parlementaire (Sénat) 
d’un montant annuel de 0,15 M€, imputée sur ce chapitre. 

Une convention signée en 1999 a permis de financer pour un 
montant total de 9 147 € sur le chapitre 43-70, article 5334, des actions de 

                                                     
33) Chapitre 47-21 (budget de la santé et de la solidarité) : Programmes d’action 
sociale de l’Etat - Article 60 : Intégration et lutte contre l’exclusion - dépenses 
déconcentrées. 
34) Chapitre 43-70 (budget de l’emploi) : Financement de la formation 
professionnelle. Article 53 : Dépenses de fonctionnement des actions de formation - 
catégoriels. 
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formation de bénévoles à l’encadrement d’ateliers d’insertion (mini-
ateliers de communication, lecture et écriture). 

Depuis 2000, les Restaurants du Cœur et le ministère de l’emploi 
et de la solidarité sont liés par une convention aux termes de laquelle est 
attribuée une subvention sur le chapitre 46-81, article 2035, d’un montant 
de 0,76 M€ par an. 

Pour obtenir ces subventions, les Restaurants du Cœur ont défini 
cinq objectifs, essentiellement dans le secteur de l’aide à l’insertion, 
comme le développement en province de l’opération « Rendez-vous au 
cinéma », la réalisation d’une enquête auprès des bénéficiaires sur leurs 
conditions de logement et l’évaluation de l’action d’aide à l’insertion des 
Restaurants du Cœur (voir chapitre IV). 

b)  Les subventions et concours divers 

L’association nationale reçoit des financements de divers 
organismes publics ou associations reconnues d’utilité publique. 

Les Restaurants du Cœur reçoivent ainsi une subvention du Fonds 
national de développement de la vie associative (FNDVA), géré par le 
ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, pour 
des actions de formation (35 054 € en 1997, 85 661 € en 2001). 
L’attribution des subventions se fait sur la base d’un forfait/jour par 
stagiaire de 22,87 €. 

En 2001-2002, les Restaurants du Cœur ont développé seize 
actions de formation dans ce cadre, notamment pour les fonctions de 
trésorier et de responsable approvisionnements ou pour l’orientation des 
familles en situation de précarité. Leur plan de formation comprenait 264 
sessions de formation représentant 417 journées de formation avec une 
moyenne de 12,9 participants par session. Au total, le nombre de 
stagiaires/jours était de 5 048. Le FNDVA a participé pour un montant de 
85 661 €. 

Les Restaurants du Cœur, qui sont membres adhérents de 
l’UNIOPSS36 - et ont versé à ce titre une cotisation de 3 116 € en 2000 -, 
reçoivent un appui-conseil de l’Union, notamment pour la constitution 
des dossiers de subventions. 

                                                     
35) Chapitre 46-81 (budget de la santé et de la solidarité) : Action sociale de lutte 
contre l’exclusion et d’intégration. Article 20 : Intégration et lutte contre l’exclusion - 
dépenses déconcentrées. 
36) Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et 
sociaux.
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c)  La subvention exceptionnelle de 0,30 M€ versée au titre 
de la tempête de 1999 par EDF 

Le 17 janvier 2000, les Restaurants du Cœur ont signé une 
convention avec EDF concernant des mesures de solidarité pour les 
familles en situation difficile touchées par les intempéries de décembre 
1999. L’objet de la convention était de « déterminer en commun les axes 
d’aides que les Restaurants du Cœur pourront apporter aux familles en 
difficulté » (art. 1er).

« Les mesures d’urgence seront de nature à venir dépanner des 
familles en difficulté qui, ayant souffert de dommages sur leurs biens dus 
aux tempêtes, se trouvent dans une situation de précarité. Elles pourront 
prendre la forme de soutien financier ou d’apports en nature 
(alimentation, meubles, prise en charge d’hébergement dans des 
établissements hôteliers, etc) (art. 3). » 

Dans chaque département concerné, les Restaurants du Cœur, en 
relation avec le correspondant solidarité des centres EDF-GDF Services, 
et un représentant des associations caritatives devaient dresser une liste 
des aides et actions entreprises et l’envoyer chaque fin de mois à 
l’UNIOPSS37. Les associations départementales des Restaurants du Cœur 
devaient « informer leur instance nationale des actions qu’ils auront 
entreprises et présenter un récapitulatif des sommes versées ainsi que le 
nombre des familles aidées, l’objet de l’aide et le montant alloué » (art. 
4).

D’après le bilan établi par les Restaurants du Cœur, 56 050 
personnes ont bénéficié du dispositif dans 15 départements. L’association 
a justifié l’utilisation de la subvention par le versement d’un forfait de 
5,34 € à chaque bénéficiaire identifié. 

3  –  Les subventions versées aux associations départementales 

a)  Les subventions versées par les collectivités territoriales 
et les services déconcentrés de l’Etat 

Le compte 740 de la comptabilité des associations départementales 
retrace les subventions versées par les collectivités territoriales et les 
services déconcentrés de l’Etat. Les montants figurant dans les liasses 
comptables des associations ont été de 33 300 € en 1999/2000 (soit 

                                                     
37) Le dispositif devait être lancé le 20 janvier 2000 et se terminer le 30 avril 2000. 
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21,8 % des produits globaux des associations) et de 37 100 € en 
2000/2001 (23,2 % des produits globaux). 

Ces subventions concernent principalement les actions d’insertion, 
ainsi qu’en témoigne la forte proportion de la contribution des  
départements (45,5 % et 42 %). 

Les contributions reçues d’autres associations départementales 
(compte 742 200) sont également prises en compte dans le montant 
figurant dans le compte d’emploi. Il convient d’observer que ces 
opérations internes ne sont pas neutralisées lors de l’agrégation des 
comptes des associations départementales et que le compte de charges 
657 200 « contributions interdépartementales » qui devrait être le pendant 
du compte 742 200 ne présente pas les mêmes montants : 10 520 € en 
2000/2001 et 15 240 € en 1999/2000. 

b)  Les financements spécifiques liés aux actions de logement 

Dans le cadre de leurs actions d’hébergement et de logement, les 
associations départementales reçoivent diverses contributions financières 
retracées dans le tableau suivant. 

Financements spécifiques liés aux actions « logement »  

(en milliers €)

Comptes 1999/2000 2000/2001 

745 500 Allocation de logement temporaire (ALT) 443,17 511,01 

7 745 600 Allocations personnalisées au logement (APL) 
ou allocation logement (AL) 

72,26  90,71 

746 500 Subventions fonds de solidarité logement (FSL) 20,43 78,82 

747 500 Subventions Fonds social 4,27 17,38 

Total financements sépcifiques (1) 540,13 697,91 

Total produits des associations départementales (2) 23 339,03 24 404,04 

(1) / (2) 2,3 2,7 

Source : Cour des comptes (d’après les comptes des associations départementales) 

Les versements de l’Etat au titre de l’allocation de logement 
temporaire font en principe l’objet de conventions entre les associations 
départementales et les services déconcentrés de l’Etat. Ils constituent la 
principale ressource des résidences sociales. 
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Les ressources provenant des fonds de solidarité logement (FSL) 
sont une prise en charge des loyers impayés dont les associations 
départementales adressent annuellement une liste à la DDASS. 

Les versements d’allocation logement ou d’aide personnalisée au 
logement sont directement perçus par les associations départementales à 
titre de participation au paiement du loyer d’un logement attribué à un 
bénéficiaire. 

VI  –  Les autres produits non affectés 

A  –  Les produits financiers 

Evolution sur la période  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Produits de l’association 
nationale

1 464 1 203 1 255 1 178 595

Produits des associations 
départementales 

140 113 151 181 131

Total produits financiers 1 604 1 316 1 407 1 359 726

Total des ressources 53 331 56 184 62 351 77 001 79 657 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Les produits financiers sont peu élevés au regard des ressources 
totales de l’association. Ils provenaient, au 30 avril 2001, de placements 
en SICAV et FCP monétaires auprès de quatre établissements bancaires. 
Certains placements ont un profil correspondant au secteur associatif. Le 
capital de ces produits est garanti. 

L’association disposait d’un livret A, doté au 30 avril 2001 de 
855,13 €, qui a été soldé en 2002. 
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B  –  Les cotisations des bénévoles 

Le tableau suivant retrace le montant des cotisations tel qu’il 
apparaît au compte d’emploi agrégé de l’association : 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Cotisations 20 120 € 12 350 € 10 210 € 0 € 0 € 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Fixée à l’origine à 38,11 €, la cotisation annuelle a été réduite à 
7,62 € en 1987. 

Dans la nouvelle rédaction des statuts approuvée par l’assemblée 
générale du 29 novembre 1997, la notion de membre adhérent est 
supprimée. L’association nationale ne réclame plus de cotisation à ses 
membres. 

En revanche, certaines associations départementales continuent par 
habitude de percevoir le montant d’une cotisation fixée par leur conseil 
d’administration. La somme comptabilisée en 1998/1999 représente le 
montant des cotisations encaissées par quelques associations 
départementales. 

Pour les exercices 1999/2000 et 2000/2001, il n’est plus 
comptabilisé de cotisations sur une ligne spécifique au compte d’emploi 
alors que 24 associations ont encaissé pour 16 010 € de cotisations en 
1999/200038. En 2000/2001, le montant perçu ne s’élève plus qu’à 
4 730 €. Seules sept associations départementales sur 113 exigeaient 
encore une cotisation. 

                                                     
38) Ces sommes sont comptabilisées dans la rubrique « autres produits non affectés ». 
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Chapitre IV 

Les emplois 
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I  –  Evolution des emplois sur la période 

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 
EMPLOIS 

(101 assoc.) (102 assoc.) (105 assoc.) (113 assoc.) (114 assoc.) 

Evolution 
2001/1997 

Charges opérationnelles  49 232 49 690 56 837 58 620 69 109 + 40,4 % 

Distribution alimentaire 40 924 40 422 

Camions (soupe du cœur) 504 505

Relais 134 95

48 106 48 910 58 196 

Culturel-alphabétisation 0 2 19 9 139

Logements d'insertion 1 968 2 586 2 367 

Hébergement d'urgence 223 460 365

Hermel 0 0 142

3 714 3 841 

Ateliers  4 816 3 000 2 962 

Jardins 0 2 154 2 474 
5 598 6 315 

Aides diverses 0 7 0 16 19

Emplois (CES et CRE) et 
insertion

340 0 0 0 0

Formation 324 457 402 372 598

Frais d'appel à la générosité 1 491 1 893 2 024 2 123 2 362 + 58,3 % 

Frais d'information et de 
communication 

43 111 97 67 77 + 80,4 % 

Charges tournée, disques et 
autres

0 0 0 4 963 4 187 Ns

Frais de fonctionnement 1 954 2 606 3 118 4 915 4 617 + 136,3 % 

Fonds social statutaire 147 120 125 118 59 - 59,4 % 

Charges exceptionnelles 880 135 166 2 164 - 81,4 % 

Excédent de l'exercice 0 1 629 0 6 193 0

TOTAL 53 747 56 184 62 368 77 001 80 575 + 49,9 % 

Source : comptes d’emplois agrégés 
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Emploi de 15 € versés aux Restaurants du Cœur 

EMPLOIS 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Charges opérationnelles 14,0 13,5 13,9 11,6 13,1 

- Distribution alimentaire 11,4 11 11,5 9,7 11,0 

- Mission d’aide à l’insertion 2,1 2,1 2,0 1,8 1,9 

- Formation 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 

Frais d’appel à la générosité 
publique 0,4 0,5 0,4 0,4 0,4 

Frais d’information et de 
communication 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 

Frais de la tournée 0,9 0,7 

Frais de fonctionnement 0,5 0,7 0,7 0,9 0,8 

Autres frais 0,3 0,1 0,1 0,0 0,0 

Ressources excédentaires 0,4 1

15 15 15 15 15

Source : Les Restaurants du Cœur 

Sur l’ensemble de la période examinée, les charges opérationnelles 
liées aux missions sociales forment 85,9 % des emplois.

II  –  Les charges opérationnelles liées aux missions 

sociales

A  –  Distribution alimentaire 

1  –  L’organisation de la distribution alimentaire 

a)  La campagne et l’inter-campagne 

La distribution alimentaire constitue le « cœur du métier » des 
Restaurants du Cœur et mobilise l’essentiel des quelque 40 000 bénévoles 
des associations départementales sur deux périodes : la campagne 
annuelle de décembre à avril qui se décline en jours de distribution et 
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l’inter-campagne de mai à novembre qui se compte en nombre de 
semaines de distribution. 

L’inter-campagne 

L’inter-campagne ne concerne qu’un nombre restreint de centres de 
distribution et se fait à partir des stocks existants (reliquat de la campagne 
nationale, marchandises de l’Union européenne des campagnes 
antérieures).

Les associations départementales des grandes villes doivent faire 
face néanmoins à une forte demande pendant cette période. Ainsi 
l’association départementale de Paris mobilise trois centres sur les six 
existants, qui ouvrent deux fois par semaine ; en 2000, la prévision de 
225 500 repas a été dépassée de plus de 16 %. 

La vocation initiale des Restaurants du Cœur n’est pas la 
restauration sur place mais la distribution de paniers-repas hebdomadaires 
que les bénéficiaires admis au titre du barème emportent à leur domicile. 
La valeur d’un panier journalier repas était de 0,74 € pendant la 
campagne 2000/2001. 

Au titre de la campagne 2000/2001, les Restaurants du Cœur ont 
distribué 58 millions de paniers repas dans 1 694 centres de distribution et 
dans 90 centres Restaurants - bébés du Cœur. 

Le budget annuel consacré aux achats de marchandises était de 
l’ordre de 45,73 M€ répartis sur plus d’une centaine de références de 
produits. 79 fournisseurs sont répertoriés par le service 
« approvisionnement » ; les services des Restaurants du Cœur traitent 
5 500 factures. 

b)  La distribution des repas chauds 

A Paris39, une cuisine centrale située à Aubervilliers prépare et 
livre des repas chauds qui sont distribués dans six centres de distribution 
et sur trois points de rencontre (Bastille, Invalides, République). Cette 
activité de distribution de repas mobilise la plus grande partie des moyens 
de l’association départementale de Paris ; en 1999/2000, elle a servi 1,1 
million de repas à environ 6 400 familles. 

                                                     
39) L’activité camions et repas chauds représentait 1,05 M€ en 2000 et 1,95 M€ en 
2001. La distribution alimentaire classique représentait 0,27 M€ en 2000 et 0, 24 M€ 
en 2001. 
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Quelques associations, comme celle des Bouches-du-Rhône, ont 
également mis en place une sandwicherie ambulante qui fonctionne tous 
les jours. Au niveau national, les camions et les points repas chauds sont 
au nombre de 80. 

c)  Les conditions d’attribution de l’aide alimentaire 

Une note de l’association nationale, diffusée en septembre aux 
associations départementales, indique les barèmes de ressources à
appliquer pour vérifier le niveau de ressources des bénéficiaires (ex : 
« dotation bébé », prise en compte des enfants hébergés, niveau 
d’endettement, « sans papiers »). En fonction du barème, les bénéficiaires 
se voient attribuer une dotation hebdomadaire qui peut être doublée si les 
revenus ne dépassent pas la moitié du barème. 

Une fiche d’inscription par bénéficiaire est le préalable obligatoire 
pour avoir accès à la distribution des denrées. Elle précise le nombre de 
parts (adultes ou bébés) dont pourra bénéficier la personne admise. Elle 
fait état également d’informations à caractère social qui peuvent servir 
pour une démarche d’insertion dans le cadre des Relais du Cœur. 

Le démarrage de la campagne est décidé par le conseil 
d’administration après l’achèvement de la phase de préparation logistique 
effectuée sous la responsabilité du service « approvisionnements ». 

Les centres de distribution sont généralement des locaux mis à 
disposition à titre temporaire ou loués pour la durée de la campagne. 
Ainsi, l’association départementale des Bouches-du-Rhône bénéficie de 
locaux prêtés par des centres sociaux, des offices d’HLM et des paroisses. 

En fin de campagne, à la mi-avril, les associations départementales 
transmettent au service « régions » un compte rendu de leur activité de 
distribution, portant sur les éléments quantitatifs (bénéficiaires par 
tranche d’âge) et qualitatifs (notation de la qualité des produits). 

2  –  La fonction « approvisionnement » au sein 

des Restaurants du Cœur 

Pendant la période examinée, le service « approvisionnement » 
était placé sous la responsabilité d’un bénévole ayant eu des fonctions 
dans le secteur des achats de la grande distribution ou dans l’industrie. En 
2003, cette situation a évolué avec la création d’un poste de responsable – 
approvisionnements - salarié ; le poste est tenu par un ancien cadre d’une 
grande marque de distribution. 
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Cette fonction constitue une zone à risques au sein de l’association 
nationale. C’est dans ce service que s’est produit l’important 
détournement de fonds découvert en 1999 qui a entraîné la démission de 
son chef et la réorganisation de la direction du service (voir chap. II).

Le bureau national a arrêté des directives datées du 21 janvier 1999 
et du 4 mars 1999 pour une saisie plus sécurisée des factures dans les 
services de l’association nationale et des associations départementales. 

Un guide des approvisionnements et un mini-guide à l’intention 
des centres de distribution font l’objet d’une réactualisation régulière. 
Leur lecture permet à chaque bénévole participant aux fonctions 
logistiques de comprendre et d’appliquer les procédures. 

a)  Le fonctionnement de la chaîne logistique 

Le budget est établi en mai-juin ; un dialogue entre les associations 
départementales et l’association nationale permet de déterminer au mois 
de juillet la liste et la quantité des produits nécessaires pour chaque 
département.  

En septembre, le service « approvisionnement » de l’association 
nationale détermine un quota définitif pour une première tranche calculée 
sur les prévisions du nombre de bénéficiaires pendant 8 semaines. 
Courant janvier, un nouveau quota est déterminé à partir du nombre réel 
de bénéficiaires indiqué par les associations départementales ; il permet 
de couvrir le reste de la campagne. 

Les appels d’offres sont effectués en septembre par le responsable 
du service qui demande aux fournisseurs de proposer deux prix, pour une 
livraison directe aux départements et pour une livraison sur la plate-forme 
nationale. A l’issue de la procédure de sélection, le service passe une 
première commande globale pour la totalité de la campagne avec une 
livraison espacée. Une deuxième commande opère un ajustement après 
huit semaines de campagne. 

Pour les produits secs, la plate-forme logistique nationale 
centralise les livraisons de tous les fournisseurs et fournit ensuite les 
entrepôts départementaux auprès desquels des livraisons peuvent 
occasionnellement être effectuées. 

Dans les deux cas, le service central reste chargé du règlement 
final des factures aux différents fournisseurs. Aucun règlement financier 
n’est à la charge des associations départementales. 

Pour les produits frais, l’association nationale règle directement les 
fournisseurs locaux référencés par elle ; les suppléments commandés par 
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les associations départementales sont réglés par celles-ci, comme elles le 
font pour les fruits et légumes. 

Les associations procèdent à plusieurs types de contrôle 
quantitatifs et qualitatifs lors de la livraison, qui est la phase la plus 
délicate du circuit, et nécessite une coordination régulière avec 
l’association nationale. 

Toute anomalie est traitée par le responsable de l’association 
départementale qui transmet sans délai un message d’anomalie au 
fournisseur et peut, de surcroît, transmettre un rapport détaillé à 
l’association nationale pour que celle-ci entreprenne si nécessaire des 
démarches auprès des fournisseurs. La même procédure est applicable 
quand des vols ou des disparitions sont découverts. 

Les associations départementales sont tenues d’avoir une 
comptabilité quotidienne de stocks qui tienne compte de la consommation 
des produits par nombre de parts. Il est, en effet, impérieux de disposer 
d’un stock équilibré qui réponde aux exigences de l’équilibre nutritionnel. 

A la fin de la campagne, un inventaire de l’ensemble du stock 
restant est effectué, en principe sous le contrôle du trésorier, en vue d’être 
valorisé dans le bilan de l’association nationale. Cette valorisation 
générale du stock est effectuée depuis l’exercice 1999/2000. Elle 
constitue un réel progrès en vue d’une plus grande sincérité des comptes. 

Lors des vérifications sur place, la Cour a constaté des différences 
notables dans la qualité du suivi de la comptabilité des stocks dans les 
entrepôts départementaux. 

Ainsi alors que l’entrepôt de Vitry-sur-Seine (3 000 m2) dessert 
quatre départements (Paris, Essonne, Seine-et-Marne, Val-de-Marne), il a 
été difficile, dans un premier temps, de disposer des éléments permettant 
de vérifier la cohérence des mouvements comptables entre l’entrepôt et le 
service national d’approvisionnement. L’association de Paris, pour sa 
part, estime que les règles de répartition de frais entre les quatre 
associations concernées n’étaient pas toujours compréhensibles. 

Au sein de l’association départementale de la Côte-d’Or, la visite 
de l’entrepôt a conduit à constater que des responsables n’avaient qu’une 
maîtrise approximative des procédures édictées par l’association 
nationale. La trésorière - certes récente dans cette fonction - ignorait son 
rôle dans la certification de l’inventaire du stock alors que la note de 
l’association nationale, transmise depuis moins d’un mois, le rappelait. 
Par contre, une implication quasi professionnelle de bénévoles a été 
remarquée dans l’association départementale des Yvelines et dans celle 



98 COUR DES COMPTES

des Bouches-du-Rhône : des procédures informatisées d’une grande 
précision permettent une gestion des stocks en temps réel. 

b)  La gestion de la plate-forme logistique nationale 

Le recours à un prestataire de service pour la gestion des stocks des 
denrées commandées par l’association nationale permet de centraliser les 
procédures d’approvisionnement sur la plate-forme nationale à partir 
d’une plate-forme nationale située en région parisienne. 

Un cahier des charges précise les besoins des Restaurants du 
Cœur : gamme et famille de produits, liste des entrepôts à livrer, 
conditionnement souhaité par palette, procédures de gestion des incidents, 
plannings de livraison. Un contrat fixe les dispositions financières 
applicables à la campagne. 

Le service des approvisionnements passe commande aux 
fournisseurs avec ordre de livrer à la plate-forme. Le prestataire convient 
avec les associations départementales de la livraison dans les entrepôts 
départementaux. Au titre de l’exercice 2000/2001, la plate-forme 
nationale gérait 107 références-produits en provenance de 48 
fournisseurs. 

Durant la période contrôlée, trois prestataires se sont succédé : les 
difficultés rencontrées au cours des campagnes 1998 et 1999 (livraisons 
non assurées, conflits sociaux) ont, en effet, conduit l’association à 
changer de prestataire.  

c)  Le problème des vols de denrées 

Le stock de denrées n’est pas couvert par une assurance spécifique. 
Les vols sont traités par l’association nationale au sein d’une cellule 
chargée des questions générales d’assurance. Les vols de moindre 
importance sont traités par les associations départementales. 

La procédure recommandée par le guide des approvisionnements 
est de porter plainte auprès des autorités compétentes et d’ouvrir un 
dossier auprès de la compagnie d’assurance lorsqu’une effraction s’est 
produite. Pour les denrées disparues ou volées, le service national 
déclenche un réapprovisionnement pour la même quantité. 

Durant la période contrôlée, les principaux incidents ont concerné 
des vols avec effraction intervenus à l’entrepôt de Vitry-sur-Seine, 
portant sur des matériels et des denrées, et sur un véhicule utilitaire 
appartenant à l’association départementale. 
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Les détournements dans les entrepôts départementaux sont 
exceptionnels ; il s’agit parfois d’actes de malveillance identifiés de la 
part de responsables bénévoles de centres de distribution. L’association 
du département du Tarn en a été victime : en 1997 et 1998, 17 bénévoles 
n’ont pas hésité avec un réseau de complices à détourner à leur profit des 
denrées appartenant à l’association et à pratiquer du recel de mobilier. 
Ces faits ont été dévoilés à la suite d’une dénonciation ; les responsables 
ont été condamnés en novembre 2001 à des peines d’emprisonnement 
ferme ou avec sursis et à des amendes ; le tribunal de grande instance de 
Castres leur a, en outre, interdit de pratiquer une activité associative 
pendant cinq années. 

3  –  La prise en compte de la distribution alimentaire 

dans le compte d’emploi 

Les achats réalisés par le service national des approvisionnements 
sont enregistrés dans les comptes de l’association nationale. Les achats 
locaux de produits frais sont comptabilisés par les associations 
départementales. 

La Cour a constaté la correcte ventilation des charges entre celles 
qui sont relatives au fonctionnement matériel du service 
« approvisionnements » et celles qui correspondent à l’achat des denrées 
auprès des fournisseurs référencés.

La distribution alimentaire figure dans le poste des charges 
opérationnelles. Sur la période, le montant des emplois inscrits à ce poste 
a augmenté de 42,2 %. 

Les postes - camions, soupes du Cœur et Relais - qui servaient à 
isoler les prestations spécifiques ont été intégrés dans la distribution 
alimentaire à partir des exercice 1998/1999 compte tenu de la modicité 
des sommes en cause. 

Evolution de la part de la distribution alimentaire dans les emplois  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

- Distribution alimentaire 40 924 40 422 48 106 48 910 58 196 

- Relais 134 95 néant néant néant

- Camions, soupes du Cœur 504 505 néant néant néant

Total des emplois 53 747 56 184 62 368 77 001 80 575 

Source : Les Restaurants du Coeur 
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A partir de 1999/2000, le poste « distribution alimentaire » a été 
subdivisé, afin de permettre la correspondance avec le compte de 
résultat : ainsi il est devenu possible de mesurer la part de la distribution 
alimentaire dans les composantes du compte de résultat autres que celles 
directement liés aux achats. 

Le fonds de prévoyance alimentaire créé en juin 1991 et doté de 
3,81 M€ avait pour objet de mettre en réserve le résultat des exercices 
excédentaires. Au titre de l’exercice 2000/2001, 54 % du résultat ont été 
affectés à ce fonds qui est inscrit au bilan de l’association mais ne figure 
pas au compte d’emploi, car il ne constitue pas une obligation statutaire 
comme le fonds social statutaire. Sur la période, les montants affectés au 
fonds sont en augmentation régulière, passant de 18 469 € à 22 589 €. 

L’inscription au compte d’emploi - ou au moins la description de 
l’activité de ce fonds dans une annexe - serait souhaitable. 

B  –  L’aide à l’insertion 

L’aide à l’insertion, qui constitue le deuxième volet des missions 
sociales des Restaurants du Cœur après la distribution alimentaire, est 
apparue à la fin des années quatre-vingt. Son pilotage s’est fait d’abord de 
manière intégrée dans l’association nationale, puis au sein d’une 
association spécifique (l’association nationale d’insertion ou ANI), et à 
nouveau dans l’association nationale depuis 2000. 

1  –  La présentation de l’aide à l’insertion dans le compte 

d’emploi

Le terme « aide à l’insertion » est compris comme « la mise en 
place d’une démarche d’accompagnement dans le temps des personnes 
en difficulté afin de leur permettre de trouver ou retrouver une place dans 
leur environnement (famille, quartier, ville, …) ». Les Restaurants du 
Cœur n’ont pas adopté une présentation unique de leurs actions 
d’insertion, ce qui témoigne de la difficulté de l’exercice. En 2001, dans 
son évaluation du volet insertion, le service national d’aide à l’insertion a 
regroupé l’ensemble des actions entrant dans ce cadre en trois grands 
pôles : le logement et l’hébergement, les activités socio-économiques 
(dont les jardins et les ateliers) et les activités d’insertion sociale. 

La présentation de ces actions dans le compte d’emploi est 
sensiblement différente : culturel-alphabétisation, logement et 
hébergement d’urgence, ateliers et jardins, aides diverses. 
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Les activités d’insertion ont représenté entre 13 % et 15 % des 
emplois (hors excédent) au cours des exercices 1996/1997 à 1999/2000 ; 
l’exercice 2000/2001 marque une baisse de leur part avec un peu moins 
de 10 % des emplois. En volume, les actions d’insertion ont progressé 
régulièrement et de manière importante : 7,2 M€ en 1996/1997 et 
9,32 M€ en 1999/2000, avant de retomber à 7,82 M€ en 2000/2001. 

Quoique non négligeable, le poids financier de l’aide à l’insertion 
est très nettement inférieur à celui de la distribution alimentaire. Sur la 
période, le rapport est d’environ un à six en faveur de cette dernière. 

2  –  Le logement et l’hébergement 

a)  Les formes d’action 

Dans le cadre de la « loi Besson » du 31 mai 1990, qui permet aux 
associations d’œuvrer dans le cadre du logement social et de bénéficier 
d’aides financières à ce titre, l’action des Restaurants du Cœur prend des 
formes variées : lieux de vie, centres d’hébergement pour des personnes 
en grande difficulté ou marginalisées, résidences sociales ou sous-
location de logements. 

Elle concerne les populations auxquelles s’adressent 
traditionnellement les Restaurants du Cœur ; toutefois, les bénéficiaires 
de ces actions ne proviennent pas nécessairement des centres de 
distribution alimentaire. 

Les centres d’hébergement 

L’objectif des centres d’hébergement est de donner un toit et un 
repas pour quelques nuits avec, si besoin, une aide médicale et 
psychologique. Les Restaurants du Cœur disposent d’une quinzaine de 
centres d’hébergement de taille variable : les principaux sont « la 
Péniche » à Paris (70 cabines individuelles), la maison Coluche 
d’Annemasse (25 personnes), le train de Périgueux (20 personnes) et le 
centre de Toulouse (20 personnes). 
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« La Péniche » à Paris 

« La Péniche », amarrée quai d’Austerlitz, assure l’hébergement 
d’urgence de nuit pour 70 personnes pour une durée de séjour d’une durée 
maximum de 14 jours. Elle emploie environ 150 bénévoles et 9 salariés à 
temps plein ou partiel. 

« La Péniche » a été créée conjointement par les Restaurants du 
Cœur, qui ont mis à disposition la péniche et par l’association « La Mie de 
pain » qui a apporté une subvention de départ de 60 980 € et continue à 
disposer d’un siège au conseil d’administration. Depuis l’exercice 
2000/2001, « la Péniche » signe un contrat d’agrément au même titre que 
les associations départementales. 

« La Péniche » fonctionne essentiellement grâce à deux 
subventions : celles des Restaurants du Cœur, qui représente entre 22 % 
(1996/1997) et 37 % (1998/1999) de ses ressources, et de l’Etat (DDASS), 
entre 62 % et 77 % des produits calculés sur la base d’un forfait journalier 
multiplié par un nombre moyen de nuitées. Les charges de personnel 
constituent environ la moitié des dépenses. 

L’hébergement d’urgence peut être assuré par des structures plus 
modestes mais la pérennité de l’action n’est dans ce cas pas toujours 
assurée40.

Les lieux de vie 

Les « lieux de vie » ont pour but de permettre une vie collective : 
les bénéficiaires doivent, selon l’association, « réapprendre les horaires 
fixes des repas, l’alternance rythmée de l’activité et du repos, l’espace 
collectif et l’espace personnel ». Dans ce cadre, la prise en charge n’est 
pas limitée à la distribution alimentaire ; elle comprend l’hébergement, 
l’organisation d’activités (en atelier, ferme pédagogique ou jardin) et un 
accompagnement par des bénévoles ou des éducateurs spécialisés. Le 
séjour des bénéficiaires est en principe d’une durée de six mois à deux 
ans.

Ce type d’action reste très limité au sein des Restaurants du Cœur 
compte tenu de la difficulté de la prise en charge des populations 
accueillies (violence, drogue, alcoolisme), qui ne peut être assumée que 

                                                     
40) L’association départementale d’insertion des Bouches-du-Rhône, située à 
Aubagne, visitée dans le cadre de l’enquête, a longtemps disposé d’une petite 
structure d’hébergement d’urgence. Sans avoir le statut de CHRS, elle constituait un 
interlocuteur reconnu par les autorités locales. Cette activité a été suspendue en 2001, 
mais une reprise était envisagée pour 2002/2003 avec cinq chambres disponibles. 
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par des professionnels. La création des deux principaux lieux de vie 
(Aubagne et Laon) visités dans le cadre de l’instruction tient pour une 
part essentielle à l’initiative des présidents des deux associations 
départementales, qui exercent par ailleurs des responsabilités en tant que 
travailleurs sociaux. D’un point de vue financier, cette activité est aussi 
l’une des plus difficiles à équilibrer du fait de l’insuffisance des 
subventions et de la faiblesse des ressources qu’elle peut dégager. 

« Vogue la galère » à Aubagne 

Le lieu de vie d’Aubagne constitue l’une des activités principales 
de l’association départementale d’insertion des Bouches-du-Rhône. Il 
accueille une quinzaine de personnes en grande difficulté à qui il propose 
un hébergement complet, un accompagnement social par une éducatrice 
spécialisée faisant partie de l’encadrement de l’association et une activité 
quotidienne grâce à une ferme pédagogique. La population est constituée 
d’une majorité de jeunes adultes de diverses nationalités, sans ressources 
ou en grande détresse physique ou morale, et de quelques adultes sans 
emploi percevant le RMI. La durée du séjour varie de quelques jours à 
plusieurs années ; 550 personnes ont été accueillies en quinze ans. 

La « ferme pédagogique » ne vise pas tant à la production (si ce 
n’est un peu d’élevage) qu’à l’organisation de visites au profit des écoles 
environnantes. Les bénéficiaires ne sont pas liés à l’association par un 
contrat de travail (CES ou CEC) mais travaillent à titre bénévole, 
l’essentiel de leurs besoins courants étant néanmoins fourni par 
l’association. Dans le cas d’une prolongation du séjour, ils signent un 
« contrat de partenariat » avec l’association. 

Celle-ci a signé en octobre 2001, à titre expérimental, avec des 
partenaires institutionnels un contrat d’action solidaire économique locale 
(CASEL), qui vise à conférer à ce type de structure des statuts et des 
principes de fonctionnement reconnus et à favoriser les financements par 
des collectivités publiques souvent hésitantes. 

Les résidences sociales 

Les résidences sociales sont aujourd’hui la forme d’action en 
matière de logement la plus développée par les Restaurants du Cœur dans 
la mesure où elle parvient à concilier leur mission en matière sociale avec 
un certain équilibre financier. 

Cette formule de logement est retenue pour des personnes jugées 
trop fragiles pour être logées dans un environnement locatif classique. 
Les résidences sociales des Restaurants du Cœur reposent sur les 
principes suivants : accueil des bénéficiaires pour une durée maximale de 
six mois, exceptionnellement renouvelable, accompagnement par des 
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bénévoles avec la participation à temps partiel ou à temps plein d’un 
travailleur social,  maîtrise d’ouvrage assurée par un organisme HLM qui 
confie l’immeuble en gestion à une association départementale41 et 
participation des Restaurants du Cœur inférieure à 10 % du montant des 
investissements. 

Dans un rapport de février 2001, l’association nationale d’insertion 
ANI recensait une dizaine de résidences sociales : Marseille (13), 
Chabanais (16), Dijon et Montbard (21), Clermont (63), Le Mans (72), 
Poissy et Bonnières (78), Toulon (83), Chatellerault (86) et Hermel (75). 

Les résidences sociales de Bonnières et Poissy 

Outre son activité de distribution alimentaire, l’association 
départementale des Yvelines dispose de deux résidences sociales situées à 
Poissy et à Bonnières permettant l’accueil de 47 personnes. Contrairement 
à la règle générale et pour des raisons historiques, elle ne loue pas cette 
résidence à des bailleurs sociaux mais bénéficie de baux passés à des 
conditions avantageuses avec une congrégation religieuse et l’Etat (DDE). 

Les bénéficiaires, souvent des familles monoparentales en difficulté 
financière, sont choisis par une commission d’attribution comprenant des 
partenaires institutionnels. Ils signent un contrat de mise à disposition 
d’une durée de six mois, éventuellement renouvelée une fois. Pour faire 
face à la gestion courante, représenter l’association auprès des instances 
officielles et assurer l’accompagnement social des personnes en difficulté, 
l’association a recruté un travailleur social. 

Le financement des deux résidences repose sur une convention 
entre l’Etat (DDASS) et l’association départementale qui ouvre droit à 
l’aide aux organismes logeant à titre temporaire les personnes défavorisées 
dans un but non lucratif. Pour 2001, l’aide prévisionnelle de l’Etat 
correspondait à 4 757 € mensuels, sur la base de la capacité d’accueil 
disponible. La reconduction de la convention est subordonnée à la 
production des comptes et du bilan d’occupation pour l’année écoulée 
ainsi que d’une liste actualisée des logements pour l’année à venir. 

Les logements pris à bail (ou logements « stabilisés ») 

Pour les personnes plus stables, de nombreuses associations 
départementales louent des logements à des bailleurs privés ou, le plus 
souvent, à des organismes HLM. Les Restaurants du Cœur assument vis-
à-vis du bailleur le risque de non-paiement du loyer ou de retard de 

                                                     
41) La résidence Hermel à Paris constitue une exception récente puisque les 
Restaurants du Cœur se sont portés acquéreurs des bâtiments. 
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paiement ; les relations entre les Restaurants du Cœur et les bénéficiaires 
reposent sur des conventions de mise à disposition.  

L’examen de ces conventions a montré que des formulaires 
différents selon les périodes avaient été utilisés et que leur rédaction était 
peu rigoureuse, ce qui aurait pu engendrer des difficultés pour 
l’association. Un modèle unique a finalement été mis au point par 
l’association nationale et semble désormais s’être imposé dans les 
associations départementales. 

Le système du bail glissant est souvent conçu comme 
l’aboutissement de la démarche : lorsque le bénéficiaire voit sa situation 
se stabiliser, il lui est proposé de se substituer aux Restaurants du Cœur 
en tant que bailleur. Il convient toutefois de noter que l’on parvient 
rarement à cette solution du fait des réticences de certains propriétaires. 

La gestion d’un parc immobilier par l’association de la Côte d’Or 

L’association départementale de Côte-d’Or, qui assure également 
des missions classiques de distribution alimentaire, est l’une des plus 
actives en matière de logement et d’hébergement. Elle met en œuvre 
plusieurs types d’actions qui représentaient en 2000 37 logements pris à 
bail sur l’ensemble du département, une résidence sociale de 11 chambres 
et 13 unités d’accueil, soit 129 personnes hébergées et 182 mouvements 
dans l’année. 

Cet engagement particulier de l’association tient pour une large part 
à l’implication de deux bénévoles. Chacun d’eux gère une partie du parc 
selon des principes sensiblement différents : une partie correspond à une 
sous-location pure et simple, une autre vise une population plus précarisée 
et tente, au-delà de la simple mise à disposition de logements, d’assurer un 
suivi personnalisé des bénéficiaires avec une équipe constituée de 
bénévoles, de CES et d’un travailleur social. 

L’activité se recentre progressivement sur l’hébergement 
d’insertion au détriment de logements dits stabilisés, qui correspondent, 
semble-t-il, moins à la philosophie des Restaurants du Cœur et à leurs 
orientations actuelles. 

b)  L’appui technique et le partenariat en matière de logement 
d’insertion

Les principales actions en matière de logement et d’hébergement 
sont prises à l’échelon des associations départementales, mais 
l’association nationale tente de les structurer et d’apporter l’aide 
technique nécessaire dans un domaine complexe. 
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Les Restaurants du Cœur ont mis en place un groupe d’appui 
logement qui est à l’origine de la rédaction d’un « mémento pratique du 
logement » dont la dernière édition date de mars 2000. L’association 
nationale dispose également d’un bureau d’études, situé à Valence, 
employant deux salariés chargés de l’aide à la maîtrise d’ouvrage ; elle 
réalise des études de faisabilité, rédige les descriptifs et propose les choix 
techniques. 

Les Restaurants du Cœur se sont efforcés de conclure des 
partenariats avec des opérateurs importants en matière de logement. En 
1997, un protocole d’accord, qui concerne principalement les résidences 
sociales, a été signé avec l’Union des HLM ; il prévoit que les organismes 
HLM assurent la maîtrise d’ouvrage des projets initiés par les Restaurants 
du Cœur et leur louent les locaux. L’association nationale préparait 
également lors de l’instruction un protocole d’accord avec la 
SONACOTRA selon lequel les Restaurants du Cœur parraineraient les 
candidats à l’hébergement ou au relogement. 

c)  Intégration de l’activité logement dans le compte d’emploi 

La présentation des actions relatives au logement et à 
l’hébergement dans le compte d’emploi des Restaurants du Cœur a 
sensiblement varié selon les années : jusqu’en 1999, le compte d’emploi 
distinguait les logements d’insertion et l’hébergement d’urgence, avec 
une rubrique supplémentaire pour la résidence Hermel en 1999 ; depuis 
lors, une seule rubrique retrace l’ensemble des dépenses consacrées au 
logement et à l’hébergement. Il s’agit en tout état de cause d’une 
présentation simplifiée par rapport à la typologie des actions 
précédemment présentée, qui semble justifiée par un souci de lisibilité 
pour le donateur. 

Les vérifications sur place ont permis de constater que les dépenses 
des associations départementales relatives au logement étaient 
correctement identifiées : les frais généraux afférents aux logements et les 
salaires des travailleurs sociaux sont bien imputés à la fonction 
« logement » dans les liasses établies en vue de l’agrégation des comptes.  

Les dépenses de l’association nationale d’insertion (ANI) 
correspondent à des subventions aux associations départementales et à 
des frais de fonctionnement et de déplacement du groupe d’appui 
logement. Les dépenses de l’association nationale concernent 
essentiellement des subventions aux départements et des dotations aux 
amortissements destinées à des résidences sociales. Les dépenses de 
l’exercice 2000/2001 (1,07 M€) correspondent à deux postes de la 
comptabilité analytique : « insertion logement - Toits du Cœur » pour 
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952 942 € et « insertion lieux de vie / résidence sociale » pour 115 460 €. 
Le premier poste décrit des salaires de personnel du siège, des frais de 
déplacement, des dotations aux amortissements et provisions pour 
risques42 ; le second poste retrace des travaux dans la résidence Hermel et 
des frais de déplacement. Les subventions aux départements donnent lieu 
à des retraitements lors de l’établissement du compte d’emploi agrégé. 

3  –  Les activités socio-économiques d’insertion 

Comme dans le cas des actions de logement et d’hébergement, les 
termes génériques de « jardins » et « ateliers » recouvrent des formes 
d’action très variées, certaines pouvant réellement être qualifiées 
d’activités socio-économiques, d’autres constituant plus modestement des 
actions d’accompagnement social. 

a)  Les formes d’action 

Les ateliers 

Le rapport d’activité précité de l’association nationale d’insertion 
(ANI) de février 2001 distingue les ateliers « lourds » et les ateliers 
« légers ». 

Les ateliers « lourds » relèvent généralement d’associations 
départementales d’insertion qui mettent en œuvre plusieurs ateliers et 
emploient un nombre important de salariés en CES ou CEC. En 1999, 
l’association nationale d’insertion (ANI) dénombrait 79 ateliers de ce 
type. 

Les ateliers « légers » se rattachent le plus souvent à des 
associations départementales des Restaurants du Cœur, qui prennent à 
leur charge certaines actions d’insertion en plus de la distribution 
alimentaire. Ils sont parfois complémentaires des jardins, dont ils 
emploient les salariés pendant la période d’hiver, ou de la gestion d’un 
parc de logements (bricolage ou réhabilitation de logements). 

                                                     
42) Ces provisions sont passées pour prévenir le risque dans les comptes de 
l’association nationale que les avances accordées aux associations départementales ne 
puissent être remboursées par ces dernières. 
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Les ateliers de St-Brieuc 

L’association départementale d’insertion des Côtes-d’Armor a pour 
principale activité la mise en œuvre d’ateliers correspondant, selon la 
typologie définie par les Restaurants du Cœur, à des ateliers « lourds » : 

- un atelier de couture qui effectue des retouches de vêtements au 
profit de bénéficiaires et la confection de costumes de fête, loués ou 
vendus à d’autres associations ; 

- un atelier de remise en état de cyclomoteurs destinés à un parc 
locatif en partenariat avec le conseil général et la mission locale ; 

- un atelier de menuiserie qui confectionne des meubles vendus à 
des associations ou des bénéficiaires des Restaurants du Cœur ; 

- un atelier de cuisine qui confectionne des repas payants pour les 
bénévoles, cadres salariés ou bénéficiaires de l’association et 
d’associations similaires. 

Ces ateliers, visités au cours de l’instruction, ont donné une 
impression de dynamisme et de réelle activité, même si celle-ci ne peut se 
comparer à l’activité d’une entreprise d’insertion. Cette impression a 
également été renforcée par l’excellent état des locaux et de 
l’aménagement intérieur. 

L’association développe également des actions d’accueil et de 
remise à niveau des bénéficiaires. Ainsi, l’atelier dit « remue méninges » a 
essentiellement pour objet d’évaluer le niveau des bénéficiaires, 
d’envisager leur orientation et de leur proposer, le cas échéant, des 
formations générales de base. 

Les bénéficiaires sont recrutés en liaison avec l’ANPE et des 
travailleurs sociaux ; ils signent un CES, plus rarement un CEC. 
L’association n’héberge pas les bénéficiaires mais assure la restauration 
grâce à son atelier de cuisine. 
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Les ateliers de Laon 

L’association départementale d’insertion de l’Aisne, comme celle 
de St-Brieuc, assure le fonctionnement d’ateliers : couture, menuiserie, 
mécanique, entretien de logements (équipes dites mobiles) et imprimerie. 
Ces ateliers ont été visités alors que la plupart des bénéficiaires étaient 
partis en séjour d’oxygénation ; néanmoins, l’état général des ateliers et la 
mise en sommeil de certains d’entre eux (couture, mécanique) dénotaient 
une activité en déclin. 

L’association fonctionne pour une part comme un atelier, pour une 
autre part comme un lieu de vie, sans que les deux activités soient 
clairement distinguées : ainsi certains bénéficiaires travaillant en atelier 
sont hébergés par l’association ; certaines activités (« Zébulon ») 
s’adressent non pas à des salariés sous contrat CES ou CEC mais à des 
bénéficiaires non rémunérés et consistent à occuper des personnes en 
grande difficulté par des sorties en groupe ou par la préparation de 
costumes pour des carnavals. 

La lisibilité de l’action pâtit en outre des problèmes financiers 
connus par l’association au cours des dernières années qui l’ont contrainte 
à réduire ses activités et à des changements fréquents de projets 
d’insertion. Par ailleurs, des retards de paiement sur une période d’environ 
six mois au détriment de fournisseurs locaux ont été constatés lors de la 
vérification sur place. 

Les jardins 

Les jardins constituent l’une des formes d’aide à l’insertion les 
plus importantes mises en œuvre par les Restaurants du Cœur. 
L’association nationale d’insertion (ANI) recense 99 jardins dans 55 
départements ; la moitié des départements recourent donc à cette forme 
d’aide à la réinsertion. L’objectif recherché par les Restaurants du Cœur 
est « de permettre à des démunis de réapprendre gestes et habitudes de 
travail dans un environnement moins contraignant que celui de 
l’entreprise ». Les jardins présentent le double avantage de ne pas 
mobiliser de moyens importants et de permettre une reprise des habitudes 
de travail probablement moins contraignante qu’en atelier. 

Les Restaurants du Cœur distinguent, comme pour les ateliers, 
deux types de jardins : les « jardins du cœur » et les « jardins de 
proximité ». Il ressort toutefois des comptes rendus du groupe d’appui 
chargé des jardins qu’il existe autant de types de jardins que 
d’associations. A titre d’exemple, l’association départementale 
d’insertion des Bouches-du-Rhône fait fonctionner depuis peu un « jardin 
du cœur », qui a le statut de chantier d’insertion. Elle emploie huit CES 
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pour la plupart bénéficiaires du RMI et un cadre technique, salarié de 
l’association. 

Les chantiers d’insertion 

Bien qu’ils soient présentés comme une forme d’aide à l’insertion 
par l’économique distincte, les jardins ou les ateliers du cœur peuvent 
constituer des chantiers d’insertion comme le « jardin du cœur » 
d’Aubagne. Les chantiers d’insertion se trouvent parfois dans les dépôts 
des centres de distribution. 

Soutien à la recherche d’emploi 

Cette activité nouvelle des Restaurants du Cœur consiste pour les 
bénévoles de l’association à assister les bénéficiaires dans les démarches 
de retour vers l’emploi par des contacts réguliers avec les structures 
locales (missions locales, ANPE). 

Soutien à des projets de micro-entreprises 

Le 23 mars 1992, l’association a signé une convention de 
collaboration avec l’ADIE (Association pour le droit à l’initiative 
économique), dont un membre fondateur des Restaurants du Cœur a été 
également membre fondateur. Cette association finance et accompagne des 
entreprises individuelles et des micro-entreprises créées par des personnes 
en difficulté n’ayant pas accès au crédit bancaire traditionnel. 

Cinq projets d’attribution de prêts devaient être financés par les 
Restaurants du Cœur à hauteur maximum de 4 573 € par projet. Une 
extension de l’opération était subordonnée à une évaluation commune au 
bout de six mois. 

Onze projets ont été réalisés mais aucun rapport d’évaluation n’a pu 
être fourni par l’association. Les seuls documents en la possession du 
service comptable à la date de l’instruction se résumaient à quatre tableaux 
récapitulatifs des prêts octroyés datant d’août 1994, décembre 1996, 
décembre 1998 et juin 1999. 

La convention prévoyait qu’un suivi de l’opération et des 
bénéficiaires des prêts serait effectué par les Restaurants du Cœur. Or 
l’association n’a pas été en mesure de fournir le moindre rapport ou bilan 
sur les actions menées. Elle a exposé que les associations départementales 
concernées avaient assuré un suivi personnel des bénéficiaires. 

La créance des Restaurants du Cœur apparaît aux bilans des 
exercices 1999/2000 et 2000/2001 pour un montant inchangé de 
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36 784,29 €. Elle a été ramenée à zéro après la période contrôlée, par 
remboursement de l’ADIE en août 2002 et juin 2003 (23 060,54 €), par 
imputation de frais de gestion 1992-1998 non comptabilisés (12 577,04 €) 
et par constatation d’une perte de 1 146,71 €. 

b)  L’intégration dans le compte d’emploi 

Le compte d’emploi des ressources des Restaurants du Cœur 
distingue deux types d’activités socio-économiques : les ateliers et les 
jardins. Sur la période examinée par la Cour, ils ont fait l’objet jusqu’en 
1999 de deux rubriques distinctes, qui ont fusionné à partir du compte 
d’emploi 1999/2000. 

Les dépenses consacrées aux jardins et ateliers sont pour l’essentiel 
réalisées par les association départementales. Comme pour les actions 
relatives au logement, elles sont apparues correctement imputées lors des 
visites de la Cour. 

A l’échelon national, les dépenses des exercices 1996/1997 et 
2000/2001 sont constituées de frais de déplacement, de subventions aux 
associations départementales ainsi que de dotations aux provisions pour 
risques, d’un montant de 58 255 € en 2000/2001. Le montant des 
dépenses de l’exercice 2000/2001, en très forte augmentation par rapport 
à celui qui était observé en 1996/1997, est réparti entre jardins : 157 940 € 
et ateliers : 316 940 €. 

De 1998 à 2000, les dépenses réalisées à l’échelon national 
relevaient de l’association nationale d’insertion (ANI) et ne figurent donc 
pas dans le compte d’emploi de l’association nationale.  

L’activité de soutien à la recherche d’emploi et à des micro-projets 
n’est retracée dans le compte d’emploi que pour les dépenses engagées au 
niveau national dans la rubrique « aides diverses » qui concerne 
également des actions d’insertion sociale telles que l’insertion santé (voir 
infra). Les dépenses départementales ne sont pas individualisées, mais le 
coût de cette action, qui repose sur une démarche bénévole, est très faible. 

4  –  Les activités d’insertion sociale 

Outre les activités socio-professionnelles ou liées au logement, le 
compte d’emploi comporte deux rubriques intitulées « culturel et 
alphabétisation » et « aides diverses ». Elles correspondent pour 
l’essentiel aux « activités d’insertion sociale » mentionnées dans le bilan 
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des actions d’insertion de février 2001 qui comportent trois axes : vie 
quotidienne, culture et loisirs, et santé. 

a)  Les formes d’action 

Les associations départementales proposent des activités dites 
« d’insertion sociale » très variées, environ 350 dans 80 départements 
selon une enquête conduite par l’association nationale d’insertion (ANI) 
parmi lesquelles : 

- des actions se rattachant à la vie quotidienne : sorties sportives ou 
culturelles, cuisine, coiffure, bricolage ; 

- des actions d’apprentissage du français en ateliers ou mini-
ateliers dits de « communication, lecture, écriture » (CLE) ; 

- des actions dans le domaine de la santé avec des « relais santé », 
en partenariat avec des structures officielles ou d’autres 
associations et la participation de médecins et infirmiers, ou les 
« relais bébés ». 

Deux actions, organisées par l’association nationale au profit des 
associations départementales, sont de plus grande ampleur au poste 
« culture et alphabétisation » du compte d’emploi : l’opération « rendez-
vous au cinéma » et l’organisation des vacances pour les bénéficiaires. 

L’opération « Rendez-vous au cinéma » 

Cette opération, lancée en décembre 1997, a pour objet de proposer 
des séances de cinéma aux bénéficiaires des Restaurants du Cœur avec, à 
la fin de la projection  une rencontre autour du film animée par un 
comédien. Les projections ont lieu principalement pendant la période de 
la campagne et de manière moins régulière pendant l’inter-campagne. Au 
cours de la saison 1999/2000, sept villes ont participé à l’opération ; pour 
la saison 2000/2001, les Restaurants du Cœur annonçaient la participation 
de 35 500 bénéficiaires pour 244 séances organisées dans 21 cinémas 
avec une moyenne par séance de 128 spectateurs. 

Gérée dans un premier temps par une association indépendante 
mais avec pour partenaire exclusif les Restaurants du Cœur, cette 
opération a été progressivement prise en charge directement. Désormais, 
l’association nationale dispose d’une salariée et sous-traite annuellement 
une partie des tâches techniques. 

L’opération est cofinancée par les associations départementales et 
l’association nationale, chacune obtenant à son niveau des subventions 
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publiques. Le solde, 7,8 % en 2001 soit 13 538 €, est resté à la charge de 
l’association nationale et a donc été en partie financé par des ressources 
provenant de la générosité publique. 

L’aide au financement de vacances 

Ce volet de l’aide à l’insertion présente diverses formes pour tenir 
compte du caractère diversifié de la population accueillie par les 
Restaurants du Cœur : en 2000, sur un total de 493 bénéficiaires, 351 ont 
voyagé en groupe encadré par des bénévoles, 96 en semi-autonomie avec 
une famille résidente et 46 en totale autonomie. 

L’association nationale a signé un certain nombre de conventions 
de partenariats qui permettent l’accès à des prestations à prix 
préférentiels. Elle bénéficie aussi du concours de l’Agence nationale pour 
les chèques-vacances (ANCV) qui met à sa disposition une enveloppe en 
chèques vacances dont le montant pour l’année 2001 était de 76 224 €, ce 
qui correspondait à environ 600 personnes. 

Le principe du financement des vacances pour une association 
départementale est le suivant : 

- financement sous forme de chèques vacances pour un montant 
maximum de 40 % du budget ( 72 000 € en 2000 pour un budget 
global de 203 000 € de l’activité « voyages ») ; 

- financements complémentaires obtenus par les associations 
départementales de partenaires institutionnels (CCAS, CAF, 
DDASS, conseil général, mairies). 

Les centres de vacances des Restaurants du Cœur 

Les Restaurants du Cœur disposent également de deux centres de 
vacances : le « Val d’Akor » dans l’Isère et celui de Plouha (Côtes-
d’Armor), plus récent et aux capacités plus limitées. 

Le centre de vacances du « Val d’Akor » 

Le centre de vacances du « Val d’Akor » à Saint-Sébastien  dans 
l’Isère est rattaché à l’association départementale d’insertion des Bouches-
du-Rhône ; il emploie plusieurs salariés. 

Le centre étant chroniquement déficitaire, la question de sa 
pérennité a été posée par l’association nationale, qui assure l’équilibre 
financier en fin de gestion. Le président de l’association départementale 
invoque la sous-utilisation du centre par les Restaurants du Cœur eux-
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mêmes, en particulier hors des vacances scolaires ; il souhaiterait une 
participation plus importante des ateliers ou jardins des associations. Le 
centre a aussi connu des difficultés du fait de ses salariés, d’anciens 
bénéficiaires des Restaurants du Cœur, qui ne parvenaient pas à dynamiser 
le centre et à offrir des conditions d’accueil et de séjour d’un niveau 
satisfaisant. 

b)  Prise en compte dans le compte d’emploi 

La rubrique « culturel et alphabétisation » 

Elle est uniquement constituée de dépenses effectuées à l’échelon 
national. L’absence dans le compte d’emploi de contribution des 
associations départementales aux actions culturelles et d’alphabétisation 
n’est pas normale. Bien que le coût en soit réduit, presque toutes les 
associations conduisent des actions culturelles ou relevant de la vie 
quotidienne ; un rapport sur l’aide à l’insertion en dénombrait 350. 

Cet état de fait tient à l’absence d’une rubrique « culturel et 
alphabétisation » dans les liasses comptables transmises par les 
associations départementales en vue de l'établissement du compte 
d'emploi agrégé. Le coût de ces activités est donc reporté sur les autres 
rubriques existantes - ateliers, jardins, distribution alimentaire, logement 
ou fonctionnement – sans qu’il soit possible d’en évaluer le montant. Le 
service « trésorerie » de l’association nationale a corrigé cette 
incohérence dans la nouvelle version informatisée des liasses qui 
comporte une rubrique « culturel, loisir et illettrisme ». 

Les rubriques « aides diverses » et « emploi CES et SRE et 
insertion » 

La rubrique « aides diverses » est également uniquement 
constituée de dépenses de l’échelon national. Elle retrace des dépenses 
correspondant aussi bien à des activités d’insertion sociale qu’à des 
activités socio-économiques comme le soutien à la recherche d’emploi ou 
à des micro-entreprises. 

En 1997/1998, les 9 700 € figurant au compte d’emploi de 
l’association nationale provenaient de deux postes de la comptabilité 
analytique : « ateliers » et « hébergement d’urgence », alors que les 
rubriques « ateliers » et « hébergement d’urgence » existaient déjà. 

En 2000/2001, après la dissolution de l’association nationale 
d’insertion (ANI), les actions dans le domaine de l’insertion ont été 
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financées par l’association nationale. Les 25 760 € inscrits au compte 
d’emploi correspondent43 aux postes de la comptabilité analytique : 
« insertion santé » (795 €), « insertion recherche d’emploi » (4 436 €) et 
« insertion micro entreprises – associations intermédiaires » (20 543 €). 

5  –  Les principales caractéristiques du fonctionnement de l’aide 

à l’insertion au sein des Restaurants du Cœur 

La question du développement de l’aide à l’insertion a constitué au 
cours des dernières années le principal problème stratégique se posant 
aux Restaurants du Cœur. Si l’assemblée générale du 18 octobre 1997 a
réaffirmé que l’insertion devait constituer une priorité au même titre que 
la distribution alimentaire, un certain nombre d’associations 
départementales hésitent encore à s’engager dans cette voie. 

a)  La place des bénévoles et des salariés 

Les actions d’insertion nécessitent de la part de leurs animateurs 
bénévoles un investissement personnel très important Aussi les 
associations départementales rencontrent-elles de nombreuses difficultés 
pour remplacer les bénévoles partants, ce qui met parfois en péril la 
pérennité de certaines activités. 

En outre, les Restaurants du Cœur doivent prendre en compte la 
formation des bénévoles, qui représente un coût non négligeable. Peu 
importante pour la distribution alimentaire, elle est indispensable en 
matière d’insertion. 

Contrairement aussi à la distribution alimentaire, les activités 
d’insertion requièrent souvent la présence de personnel salarié dans les 
associations départementales, en raison de la technicité du domaine. De 
plus, la présence d’un travailleur social est souvent exigée par les 
partenaires publics pour accorder un conventionnement (par exemple 
pour bénéficier de l’allocation de logement temporaire). 

b)  Le financement des actions d’insertion 

L’aide à l’insertion est une activité plus coûteuse que la 
distribution alimentaire en raison de la nécessité d’encadrants salariés. 
Les ressources produites étant faibles, l’équilibre financier repose sur les 

                                                     
43) Sous réserve des arrondis. 
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financements publics et sur les subventions d’équilibre de l’association 
nationale en fin d’exercice. 

La faiblesse des ressources retirées des activités d’aide à 
l’insertion 

Compte tenu du niveau de qualification technique et de 
l’importance des difficultés personnelles des bénéficiaires, l’objectif 
principal des jardins, des ateliers ou des chantiers d’insertion n’est pas la 
production : ni le matériel disponible ni la formation des bénéficiaires 
employés ne permettent une production commercialisable. 

A Aubagne, le bilan d’activité de l’exercice 2000 concluait : 
« l’atelier [d’imprimerie] a démontré son aptitude à œuvrer au profit des 
personnes en voie de réinsertion mais il reste cependant à améliorer 
notre capacité à amortir le coût d’exploitation » ; les recettes 
n’excédaient pas 32 928 € pour 64 593 € de dépenses. A Laon comme à 
Aubagne, les responsables locaux regrettaient un niveau de commande 
insuffisant de la part des autres associations départementales, qui ne leur 
permettait pas de rentabiliser leur matériel. De même, le centre de 
vacances du « Val d’Akor » a longtemps fonctionné sans souci de 
rentabilité : gestion et accueil confiés à d’anciens bénéficiaires sans 
compétences particulières dans le domaine de l’hôtellerie, taux de 
remplissage insuffisant hors vacances scolaires, locaux peu adaptés.

Dans les associations visitées au cours de l’enquête, la production 
est soit utilisée pour l’association elle-même (production de légumes à 
Aubagne, atelier de réparation locative à Laon), soit vendue au secteur 
associatif (travaux d’imprimerie notamment), ou à des bénéficiaires des 
Restaurants du Cœur.

Le dispositif des emplois aidés (CES et CEC) 

Le fonctionnement des ateliers et des jardins repose sur des 
contrats aidés par l’Etat tels que les contrats emploi-solidarité (CES) ou 
les contrats emploi consolidé (CEC). 

Le CES constitue le contrat le plus usité au sein des Restaurants du 
Cœur parce qu’il implique un travail à mi-temps qui seul peut 
correspondre aux capacités des bénéficiaires et également parce qu’il fait 
l’objet d’un remboursement par le CNASEA au taux de 95 %, souvent 
accompagné d’un complément apporté par les conseils généraux. Le 
contrat CEC correspond moins à ces objectifs en raison de la durée du 
contrat (cinq ans), de la durée de travail requise (30 heures par semaine) 
et de la charge financière supportée par l’employeur (20 %). 
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L’association considérait fin 2000 que malgré leurs 1 100 contrats 
CES, les associations départementales auraient un besoin quatre à cinq 
fois supérieur. Un accord cadre avec le ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité a été signé le 31 janvier 2002 pour une durée de trois ans44.

Les subventions de l’Etat et des collectivités locales 

Pour certaines de leurs actions, les Restaurants du Cœur ont signé 
des conventions avec les services déconcentrés de l’Etat ou les 
collectivités locales qui leur garantissent un financement régulier et 
forfaitaire. Il s’agit principalement de l’allocation de logement temporaire 
(ALT).

D’autres activités sont dépendantes de subventions ponctuelles 
souvent versées avec retard. Il en résulte des difficultés chroniques de 
trésorerie et de pérennisation des activités. 

La nécessité de subventions d’équilibre de l’association 
nationale 

Certaines activités semblent parvenir de manière structurelle à un 
autofinancement comme les résidences sociales ou le système de location 
et sous-location de logements. Ceci s’explique à la fois par l’existence de 
ressources propres (participations ou loyers versés par les bénéficiaires) et 
par celle de procédures garantissant des ressources à l’association (fonds 
de garantie du logement pour les impayés, subventions par occupant 
reposant sur des conventions annuelles ou pluriannuelles avec les services 
de l’Etat). 

Ainsi, pour l’exercice 2000/2001, le budget de la résidence sociale 
de Marseille était équilibré ; les produits se décomposaient en 42 % de 
subventions publiques, 18,6 % de remboursements du CNASEA pour les 
CES et CEC, 32,1 % de subventions au titre de l’APL et 7,3 % de 
redevances payées par les résidents ; les charges étaient pour moitié 
consacrées aux frais de personnel et de formation. 

Néanmoins, les actions d’aide à l’insertion sont le plus souvent 
déficitaires et une subvention d’équilibre en provenance de l’association 
nationale reste indispensable pour garantir la viabilité de l’opération. La 

                                                     
44) Il prévoit notamment que l’Etat soutient l’action des Restaurants du Cœur « en 
reconnaissant l’utilité de leurs actions, en réservant pour leurs activités d’insertion 
une enveloppe de CES suffisante qui ne saurait être inférieure à celle de l’année 2000 
et en les aidant à organiser les actions d’insertion au niveau local avec l’appui du 
service public de l’emploi ».
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politique des Restaurants du Cœur vis-à-vis de l’aide à l’insertion est 
donc ambiguë, puisque qu’il s’agit d’encourager des actions peu rentables 
dont il faut simultanément maîtriser le coût. 

La part limitée des ressources provenant de la générosité 
publique 

Le rapport d’évaluation de l’aide à l’insertion de février 2001 
estimait, pour l’exercice 1999/2000, à un cinquième seulement (19,4 %), 
soit 1,86 M€, la part du financement de l’insertion provenant de la 
générosité publique. 

c) Une gestion prévisionnelle insuffisante 

Les vérifications sur place dans les associations départementales 
d’insertion ont permis de constater que, malgré les difficultés structurelles 
de financement des activités d’insertion, des prévisions budgétaires sont 
rarement établies, et encore moins suivies, par les équipes de bénévoles. 

6  –  Les résultats en matière d’insertion 

Un bilan établi en 2001 par les Restaurants du Cœur propose une 
estimation quantitative des actions d’aide à l’insertion. En 2000, ces 
actions auraient touché 11 500 bénéficiaires, impliqué 1 530 bénévoles et 
134 salariés d’encadrement et de gestion, et auraient coûté 9,45 M€, dont 
2,14 M€ restant à la charge des Restaurants du Cœur. 

L’association nationale ne possède pas de statistiques globales sur 
l’efficacité des actions conduites, il est vrai très variées. 

En matière de logement, la plupart des associations 
départementales visitées reconnaissent avoir ponctuellement des 
difficultés avec des locataires, celles-ci pouvant aller jusqu’à des actions 
en justice. Les responsables expliquent que ces cas, malgré tout assez 
rares, concernent des abus manifestes qui se font au détriment d’autres 
bénéficiaires potentiels. 

Le système des baux glissants, conçu comme l’aboutissement du 
système de prise à bail de logements par les Restaurants du Cœur, ne 
connaît qu’un succès limité : les bénéficiaires parviennent rarement à une 
situation financière et individuelle suffisamment stable pour pouvoir 
envisager de devenir locataires directs ; par ailleurs, les bailleurs, en 
particulier les bailleurs privés, préfèrent la garantie constituée par la 
présence des Restaurants du Cœur. 
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Pour ce qui concerne les actions socio-économiques, les 
statistiques sur le retour vers l’emploi après un stage au sein des Ateliers 
ou des Jardins du Cœur établies par les associations départementales font, 
elles aussi, apparaître un bilan contrasté et difficile à apprécier. A Saint-
Brieuc, l’association tient des statistiques annuelles sur la situation des 
CES ayant quitté l’association : pour la période d’août 2000 à juillet 
2001, sur 25 personnes concernées, cinq ont un contrat de travail (un CDI 
et quatre CDD), deux ont suivi une formation qualifiante, dix restent 
inscrites à l’ANPE, dont deux seulement ont temporairement retrouvé un 
emploi, huit autres correspondent à une situation particulière (décès, pré-
retraite, incarcération, sans nouvelles). Dans l’association départementale 
d’insertion des Bouches-du-Rhône, les responsables de l’association 
relèvent dans leur rapport d’activité que le nombre de personnes formées 
dans l’atelier d’imprimerie rapporté aux encadrants était très limité. 

Si les résultats sont mitigés, il convient de rappeler que la 
population employée par les Restaurants du Cœur dans les ateliers et 
jardins est bien souvent celle qui n’a pu être admise ou maintenue dans 
une autre structure d’insertion par l’économique. Au-delà de la pratique 
d’un métier ou de la fourniture d’un logement ou d’un hébergement, les 
Restaurants du Cœur offrent avant tout un accueil convivial et un 
accompagnement personnalisé que peu d’autres structures semblent en 
mesure de proposer à leurs « bénéficiaires ». 

Les responsables de plusieurs associations départementales 
d’insertion ont indiqué que le soutien financier assuré par l’association 
nationale leur permettait d’être moins dépendants des subventions ou de 
la nécessité de rentabiliser leur activité que les autres associations 
présentes localement et qu’ils pouvaient, de ce fait, développer la prise en 
charge de chaque individu et proposer une pluralité d’actions extra-
professionnelles (sorties, vacances, cinéma, santé). 

Malgré un effort évident pour structurer les actions à l’échelon 
national, la nature de l’aide à l’insertion pratiquée au sein des Restaurants 
du Cœur reste, contrairement à la distribution alimentaire, très liée aux 
initiatives et bonnes volontés locales. Il en résulte un certain 
éparpillement qui nuit probablement à la notoriété des Restaurants du 
Cœur dans ce domaine. Certains responsables des groupes d’appui 
manifestaient, lors d’une réunion du 25 octobre 2000, leur souhait d’être 
reconnus comme « réseau national d’aide à l’insertion » afin d’obtenir des 
financements publics mais ils relevaient que « pour être reconnu, il faut 
être consistant et que l’aide à l’insertion des Restaurants du Cœur ne 
l’est pas encore dans beaucoup de ses activités ».

Sur le plan local, la stratégie et la continuité de la démarche 
d’insertion manquent parfois de lisibilité ; certaines actions apparaissent 
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aussi à l’expérience moins efficaces que prévu sur le plan de la 
réinsertion. Il en résulte des redéploiements fréquents avec la mise en 
sommeil de certains ateliers ou de certaines actions comme dans 
l’association d’insertion de l’Aisne ou une évolution progressive des 
formes d’action comme en Côte-d’Or dans le domaine du logement. 

En définitive, il apparaît que la conception originale de l’insertion 
développée par les Restaurants du Cœur leur permet d’occuper un 
« créneau » spécifique et de prendre en charge une population très 
fragilisée qui échappe aux autres structures publiques ou privées. 

C  –  La formation 

Sont comptabilisés à cette rubrique les frais de formation des 
bénévoles. Leur montant est passé de 324 000 € en 1996/1997 (soit 0,6 % 
des emplois) à 598 000 € en 2000/2001 (soit 0,74 % des emplois). 

Sur la période contrôlée, ce poste est en hausse de 84 %, ce qui 
traduit l’effort fait par l’association pour optimiser l’action de ses 
bénévoles. 

III  –  Les frais de communication 

Evolution des frais de communication sur la période  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 Evolution 

Frais d’information 
et de communication 

43 111 97 67 77 80 % 

Total des emplois 53 747 54 555 62 368 70 808 80 575 

Ratio 0,08 0,21 0,16 0,10 0,10 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Les frais d’information et de communication comprennent les frais 
d’impression des différentes brochures, les frais liés à la surveillance sur 
la presse et l’audiovisuel ainsi que les salaires du personnel du service 
« médias ». 

L’association publie une brochure à l’usage de toute personne 
désirant des renseignements sur les Restaurants du cœur, et une plaquette 
« Bienvenue aux Restaurants » à l’usage des nouveaux bénévoles. Ces 
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documents sont revus tous les deux ans. Une autre plaquette est éditée 
chaque année à l’intention des donateurs ; elle retrace la campagne 
précédente et présente le compte d’emploi. 

La hausse constatée en 1997/1998 résulte du renforcement du 
personnel au service médias et de la forte augmentation des dépenses 
d’imprimés et de publicité cette année-là. Cette hausse s’explique 
également par le recours aux prestations de la SA MICROFILMS en vue 
de la réalisation de plusieurs vidéos (15 100 €), de l’impression de 5 000 
affiches des Restaurants du Cœur (2 840 €) et de la confection de la 
brochure des Restaurants du Cœur pour un montant de 8 300 €. 

L’association comptabilise, à tort, en frais d’information et de 
communication ses frais de documentation tels que l’abonnement à la 
revue « Rebondir » et l’achat de différents ouvrages (mémentos de droit 
social et de fiscalité). Ces frais devraient être portés à la rubrique « frais 
de fonctionnement ». 

Excepté en 1998/1999, exercice pour lequel les frais des 
associations départementales ont été comptabilisés pour 1 520 €, les frais 
de communication qui sont inscrits à cette rubrique ne concernent chaque 
année que les frais exposés par l’association nationale. On note pourtant 
dans la liasse des associations départementales en 2000/2001 que celles-ci 
ont comptabilisé 66 770 € au compte « publicité, publications, relations 
publiques ». Cette somme a été ventilée, lors de l’agrégation, à diverses 
rubriques du compte d’emploi. 

IV  –  Les frais liés à deux manifestations 

Les principaux frais de gestion supportés par les Restaurants du 
Cœur se rattachent à l’organisation de deux événements médiatiques 
annuels : la « Tournée des Enfoirés » en province et la « Soirée des 
Enfoirés » diffusée sur une chaîne nationale de télévision. Cette « soirée » 
est devenue une source majeure des ressources de l’association. 
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A  –  La « Soirée des enfoirés » 

1  –  Le montage juridique de l’émission de télévision 

a)  Historique 

Le principe d’une émission télévisée et de la vente de produits 
dérivés (vidéogrammes, cassettes) a été admis dès la création de 
l’association en 1986. Lancée à partir de 1989, l’émission télévisée est 
devenue un « produit d’appel » important pour les chaînes télévisées 
grâce à son audience confirmée. 

Les Restaurants du Cœur produisent l’émission, qui est proposée 
aux chaînes suivant le principe dit de la « captation » qui consiste à 
acheter un produit télévisuel pour l’insérer dans une grille de 
programmes. 

De 1992 à 1997, l’émission a été diffusée par TF1, qui assurait 
aussi la diffusion des cassettes. De 1998 à 2000, les chaînes du service 
public - France 2 et France 3 - ont diffusé l’émission. En 2001, la 
diffusion est revenue à la chaîne privée. 

La concurrence entre les chaînes du service public et la chaîne 
privée est vive et joue principalement sur les avantages offerts aux 
Restaurants du Cœur au sein des espaces publicitaires qui ponctuent la 
soirée.

La distribution des cassettes, CD, DVD et autres produits issus de 
la diffusion de l’émission est assurée par des sociétés commerciales, qui 
reversent aux Restaurants du Cœur le chiffre d’affaires du distributeur 
une fois ses charges payées. 

Dans la gestion de ces contrats qui engagent l’image de 
l’association et portent sur la réglementation des droits d’auteur, les 
Restaurants du Cœur sont aidés par un cabinet d’avocats spécialisé, qui 
assure par ailleurs, à titre bénévole, le conseil de l’association et la 
défense de ses intérêts. 

La gestion technique de cette émission, de la préparation à la 
diffusion, a toujours été assurée par Mme V. K. Colucci. Son rôle consiste 
à fédérer les accords obtenus des artistes et de leurs agents pour une 
émission où chaque artiste accepte de rétrocéder intégralement ses droits 
d’auteur ou ses gains au profit des Restaurants du Cœur. Pendant un 
certain nombre d’années, l’intervention de Mme V. K. Colucci a impliqué 
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la société MICROFILMS, qu’elle préside, dans des conditions que la 
Cour a analysées de manière détaillée (voir ci-après). 

b)  Traitement comptable des produits 

La production de l’émission est une activité externalisée qui 
n’apparaît dans les comptes que dans la rubrique dons ou dons 
exceptionnels car les chaînes de télévision ou leurs représentants gèrent 
les budgets de production et ne reversent aux Restaurants du Cœur que 
l’éventuel reliquat non utilisé. 

Pour l’exercice 1999-2000, deux rubriques ont été créées dans le 
compte d’emploi de l’association nationale et dans le compte d’emploi 
agrégé «  Produits et charges de la Tournée des artistes et activités 
diverses », afin d’isoler fiscalement cette activité. L’émission télévisée a 
été de même retracée en charges et en produits dans deux rubriques 
spécifiques : « émission TV » et « ventes directes de la diffusion ». 

Cette convention comptable a pris fin au cours des exercices 
suivants dans la mesure où la réglementation fiscale est devenue plus 
précise pour ce type d’activité. 

2  –  Les relations des Restaurants du Cœur avec la société 

MICROFILMS

a)  Les liens commerciaux  

Dans les contrats passés entre les Restaurants du Cœur et les 
chaînes télévisées jusqu’en 1998 apparaît l’intervention de la 
SA MICROFILMS45 dont Mme V. K. Colucci préside le conseil 
d’administration depuis 199246.

MICROFILMS est intervenue comme prestataire de services au 
bénéfice des Restaurants du Cœur au cours de la période 1996-1998. Les 

                                                     
45) SA au capital de 238 202 € employant neuf salariés, et dont l’objet est la 
production de films au profit du secteur cinématographique. 
46) Mme V. K. Colucci préside également le conseil d’administration d’une SARL 
créée en mars 1991 qui exploite une partie des droits artistiques de Coluche sans liens 
apparents avec l’activité des Restaurants du Cœur. Une note signée par Mme V. K. 
Colucci a été transmise aux membres du bureau du conseil d’administration pour 
expliquer la séparation entre ces œuvres artistiques et les œuvres appartenant aux 
Restaurants du Cœur. 
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prestations portaient sur la réalisation de reportages et de vidéo réalisés 
dans certaines associations départementales. Le montant des factures 
réglées à MICROFILMS a été de 11 430 € au second semestre 1996 et de 
15 134 € en 1997-1998. Ces factures portaient une mention indiquant 
« qu’aucune marge n’a été faite sur les prestations ».

A partir de l’exercice 1998-1999, les prestations de la 
SA MICROFILMS pour les Restaurants du Cœur ont cessé et aucune 
pièce de dépenses au profit de cette société n’apparaît plus dans la 
comptabilité. 

La production exécutive des émissions télévisées par cette société 
a suscité aussi des réserves dans la mesure où Mme V. K. Colucci était 
administrateur de l’association dont elle est devenue, en octobre 1998, la 
présidente. Les premières réserves avaient été exprimées par le 
commissaire aux comptes dans son rapport sur les comptes au 30 avril 
1996 qui préconisait que l’accord préalable du conseil d’administration 
fût sollicité pour l’attribution de la production à MICROFILMS. 

Le Comité de la Charte dans son rapport sur les exercices 1996 et 
1997 et dans une lettre de son président, de juin 1998, appelait à son tour 
l’attention de la présidente, Mme DUMAS, sur les termes de la Charte : 
« les administrateurs ne doivent avoir eux-mêmes, ou par personne 
interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de 
l’exploitation ». Le comité subordonnait le renouvellement de son 
agrément à un règlement de cette question47.

b)  La position du conseil d’administration 

En 1997, la diffusion de l’émission étant assurée par TF1, 
l’intervention de MICROFILMS a été évoquée à plusieurs reprises par le 
bureau ou le conseil d’administration. Lors de la séance du conseil 
d’administration du 11 décembre 1997, la question a été posée de confier 
la diffusion de l’émission à la chaîne France 2 ; le conseil 
d’administration donnait son accord à l’unanimité moins une abstention 
pour que la réalisation des prestations fût confiée à MICROFILMS en 
qualité de producteur délégué. 

Après les observations du Comité de la Charte et la publication de 
l’instruction fiscale du 15 septembre 1998, la question de la production de 
l’émission a été évoquée à nouveau lors des conseils d’administration du 

                                                     
47) Le comité de la charte de déontologie des organisations sociales et humanitaires 
faisant appel à la générosité du public est une organisation strictement privée. Il 
accorde son « agrément » aux organismes qui s’engagent à adhérer à ses principes.  
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8 octobre et du 13 novembre 1998. La motion votée à cette dernière date 
indiquait que le conseil d’administration avait toujours porté un intérêt à 
l’organisation des soirées et que MICROFILMS serait « totalement 
étrangère à la production de cet événement ».

Après l’élection de Mme V. K. Colucci à la présidence des 
Restaurants du Cœur le 17 octobre 1998, le conseil d’administration a 
pris acte le 21 octobre 1998 de ce que « l’opérateur de la soirée ne sera 
pas la société Microfilms pour des raisons d’évidentes sources de 
malentendus ». Un compte rendu du bureau de l’association nationale du 
28 octobre 1998, dans le prolongement du conseil d’administration du 8 
octobre 1998, mentionne que la présidente des Restaurants du Cœur « a
entériné la décision de créer une structure interne aux Restaurants du 
Cœur qui prenne en charge la production de la Soirée des Enfoirés ainsi 
que les contrats au titre des CD. Cette décision suit son cours normal ».

3  –  Les conditions de fabrication de l’émission 

Les contrats passés avec les chaînes durant la période 1997-2000 
obéissent au principe dit de « la captation » : 

Les Restaurants du Cœur s’engagent à produire et mettre à la 
disposition de la chaîne retenue un programme de distractions dit 
« les Enfoirés » de 120 mm diffusé en une seule fois à un horaire de 
grande audience (21 heures - 23 heures) ; 

Ils cèdent à la chaîne de télévision les droits de télédiffusion du 
programme, la chaîne versant en contrepartie une somme forfaitaire 
aux Restaurants du Cœur (0,76 M€ en 1997 et 1998, puis 1,07 M€ à 
partir de 1999) ; 

Dans les clauses particulières du contrat, les Restaurants du Cœur ont 
obtenu la diffusion de « spots » publicitaires pendant le créneau de 
diffusion de l’émission, pris en charge par la chaîne. Ces spots 
mettent en avant les actions caritatives des Restaurants du Cœur. 

a)  La fabrication de l’émission avant 1998  

Les Restaurants du Cœur ne disposant pas de la compétence 
technique pour produire l’émission, la chaîne TV retenue après l’appel 
d’offres (TF1) fabriquait l’émission elle-même sans que les Restaurants 
du Cœur pussent en contrôler le coût réel. 

Les Restaurants du Cœur ont constaté que la chaîne ne réalisait 
aucune économie d’échelle susceptible de faire l’objet d’un reversement. 
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Ils ont constaté également que la « captation » de l’émission par TF1 et 
son succès immédiat en terme d’audience procuraient à TF1 des recettes 
publicitaires importantes alors qu’ils demandaient aux artistes et aux 
personnels techniques de travailler à prix coûtant. 

Mme V. K. Colucci, présidente de MICROFILMS, a proposé de 
produire avec sa société l’émission en excluant pour elle-même et son 
associé rémunération et gratification. L’association a ainsi fait appel à la 
SA MICROFILMS qui assurait bénévolement ce travail technique avec 
ses salariés ou des intermittents (preneur de son, décorateur, etc.). Cette 
forme de sous-traitance s’est traduite par une économie de 0,21 M€ sur le 
budget prévisionnel, qui a été reversée aux Restaurants du Cœur. 

b)  La fabrication de l’émission après 1998  

A partir de 1998, les Restaurants du Cœur, à qui France 2 proposait 
de les faire bénéficier d’espaces publicitaires48, ont décidé de faire 
produire l’émission par les chaînes du service public. 

Plusieurs étapes sont à distinguer dans la fabrication des émissions. 

L’émission de 1998 : Les « Enfoirés » au Zénith 

L’article 1er du contrat du 7 novembre 1997 entre les Restaurants 
du Cœur et les chaînes du service public mentionne l’intervention d’une 
société chargée des prestations techniques. 

L’officialisation du lien entre les Restaurants du Cœur et 
MICROFILMS s’est faite par le biais d’une convention, du 29 décembre 
1997, qui déléguait à MICROFILMS la fabrication de l’émission 1998 
sur la base d’un devis estimatif de 0,76 M€, avec l’accord du conseil 
d’administration des Restaurants du Cœur donné le 11 décembre 1997. 

MICROFILMS devenait le producteur exécutif de l’émission. La 
société s’engageait à assurer la bonne fin de l’émission et sa livraison en 
temps utile. La convention prévoyait que la société MICROFILMS serait 
directement rémunérée par la chaîne de télévision ; elle prévoyait 
également que la société tiendrait à la disposition des Restaurants du 
Cœur les pièces justificatives de dépenses. 

                                                     
48) Les espaces publicitaires étaient offerts dans les écrans publicitaires pour la 
promotion des CD des « Enfoirés » ou hors écran, par la possibilité ouverte aux 
associations à but humanitaire de diffuser des spots fabriqués par la chaîne sur le 
fonctionnement des Restaurants du Cœur. 



LES EMPLOIS 127

Une lettre de la présidente des Restaurants du Cœur du 
23 décembre 1997 adressée à France 2 demandait que les versements 
prévus au contrat se fassent directement auprès de MICROFILMS qui 
transmettrait en contrepartie les factures. Dans son rapport sur l’exercice 
1997-1998, le commissaire aux comptes signalait que l’analyse des pièces 
justificatives produites permettait d’affirmer que la présidente n’avait 
reçu aucune rémunération directe ; il constatait que les frais 
d’administration (26 177 €) et de mise à disposition des locaux (1 525 €) 
avaient été imputés au budget du contrat ; que les dépenses invoquées 
étaient en rapport avec le spectacle mais que les pièces disponibles ne 
permettaient pas de se prononcer sur la valeur et le coût relatif des 
prestations. 

L’adoption en 1998 de mesures de sectorisation comptable a fait de 
l’émission et la tournée un secteur commercial dans l’activité de 
l’association. 

Les émissions diffusées en 1998, 1999 et 2000  

La fabrication des émissions associait les chaînes du service public 
et les Restaurants du Cœur mais la production exécutive n’était plus 
formellement attribuée à MICROFILMS pour les raisons de déontologie 
évoquées précédemment. Le contrat dont la forme générale était identique 
à celui de1997 mentionnait dans son article 2, que la production exécutive 
était confiée à une filiale de France Télévision49.

Le contrat prévoyait le paiement par France 2 d’une somme de 
(1,07 M€ HT) à la filiale (ou à toute autre société choisie d’un commun 
accord) pour la production de l’émission. Le nom de MICROFILMS ne 
figurait plus dans le contrat. Toutefois, les documents de préparation 
technique de l’émission mentionnaient expressément l’intervention de 
MICROFILMS en qualité de bureau de préparation ; dans les dossiers 
techniques de l’émission en 1998, 1999 et 2000, la référence à ce bureau 
de préparation est systématique.

Cette situation paraissait aller à l’encontre  de la position claire 
prise sur ce point par le conseil d’administration. 

L’instruction a conduit aux constatations suivantes : 

Mme V. K. Colucci a continué, avec son associé, à assurer les 
tâches techniques liées à la production. Elle a exposé à la Cour 

                                                     
49) Une SA créée en 1986 qui a pour objet la réalisation de films de fiction. FR3 est 
son unique client, pour lequel elle agit en qualité de producteur délégué et qui est son 
actionnaire à 80 %. 
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qu’elle avait informé le bureau le 23 décembre 1998 « qu’une 
partie de la maîtrise technique serait assurée par des bénévoles 
de la profession », et précisé au conseil d’administration du 7 
janvier 1999 que « la société en charge de la production 
exécutive serait une filiale de France télévision, mais que 
l’équipe de fabrication demeurerait la même ». La filiale de la 
chaîne publique ne disposait pas, selon elle, des compétences 
pour produire une émission de cette importance. 

MICROFILMS n’a pas eu de liens contractuels ou 
commerciaux avec la filiale de FR3 : un examen exhaustif des 
factures liées à la production de l’émission en 1999 n’a mis en 
évidence aucun flux financier entre les deux sociétés à 
l’exception de quelques factures téléphoniques d’un montant 
modeste se rapportant à l’organisation de la soirée. 

Les liens privilégiés existant entre la présidente de l’association et 
la production de l’émission symbole des Restaurants du Cœur ont suscité 
des critiques souvent violentes et des polémiques, y compris pendant 
l’instruction de la Cour. 

La situation personnelle de Mme V. K. Colucci, ses liens passés 
avec le fondateur de l’association, l’intérêt direct qu’elle peut avoir à la 
diffusion des œuvres de ce dernier, son implication évidente dans 
l’émission, ont pu jeter un doute sur sa capacité à gérer de manière 
totalement étanche ces deux volets de son activité. Il est en même temps 
indéniable que sa compétence et son engagement personnel ont permis à 
l’émission de connaître un succès qui a augmenté les produits de 
l’association dans des proportions significatives. Par-delà les synergies 
vraisemblables entre la vente des « produits Coluche » et les activités 
médiatiques des Restaurants du Cœur, que la Cour n’est pas en mesure 
d’apprécier quantitativement, il n’a été constaté au cours de l’enquête 
aucun arrangement financier critiquable. Néanmoins, une plus grande 
transparence vis-à-vis des instances dirigeantes de l’association, qui ont 
souvent reconnu avoir ratifié plutôt qu’impulsé dans ce domaine, aurait 
permis d’éviter des critiques qui ne peuvent que nuire à la notoriété de 
l’association. 
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B  –  La « Tournée des Enfoirés » 

1  –  Historique 

Le deuxième événement médiatique important de l’association, qui 
s’inscrit dans le prolongement de l’émission télévisée, est la « Tournée 
des Enfoirés », qui consiste en une tournée des artistes qui se sont 
produits lors de la soirée. 

Expérimentée une première fois en 1989/1990 par un petit groupe 
d’artistes amis de Coluche, la Tournée s’était alors produite dans sept 
villes de province. Le principe d’une tournée a été repris en janvier 2000 
dans huit villes de province avec l’appui de mécènes qui ont accepté de 
prendre en charge en partie les frais généraux. 

La Tournée 2000 a rassemblé 55 000 spectateurs payants ; son 
budget de production a été de 0,64 M€. Celle de janvier 2001, 
« l’Odyssée des Enfoirés », a été élargie à dix villes de province ; elle a 
précédé la soirée télévisée qui a été diffusée par TF1 le 9 mars 2001. 

La diffusion de produits dérivés (CD, DVD, etc.) prolonge le 
succès de cette manifestation qui obéit aux mêmes règles que la soirée 
télévisée : les distributeurs acceptent de rétrocéder leur chiffre d’affaires 
après déduction des frais. 

Les Restaurants du Cœur ne sont pas les véritables producteurs de 
l’événement ; une autre société intervient comme producteur délégué.  

2  –  Le financement de la tournée et les frais généraux 

a)  Le recours au mécénat d’entreprises et aux collectivités locales 

Le principe du partenariat avec des entreprises réduit les frais 
engagés par les Restaurants du Cœur pour la logistique de la Tournée 
(hôtellerie, transports, etc.).

Ainsi, un contrat de partenariat a été établi en décembre 1999 avec 
un groupe hôtelier qui mettait à titre gratuit à disposition des artistes et 
accompagnateurs de la Tournée des chambres d’hôtel dans ses 
établissements (62 536 € en 1999/2000, 81 255 € en 2000/2001). En 
contrepartie, les Restaurants du Cœur s’engageaient à faire apparaître le 
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logo de cette société sur le matériel publicitaire de la Tournée50 et 
mettaient à disposition six places gratuites par concert. 

Au titre de chaque exercice, la SACEM a restitué la valeur des 
droits d’auteur pour un montant de 80 798 € en 2000 et de 110 526 € en 
2001. Le principe de la rétrocession est identique à celui mis en place 
pour l’émission télévisée.  

Les communes qui accueillent la tournée accordent également des 
facilités pour son organisation (mise à disposition gratuite de salles de 
spectacles) ou font attribuer une subvention à titre exceptionnel. Ainsi, la 
société d’économie mixte chargée de la gestion du Zénith de Caen a 
accordé une subvention de 15 245 € en 2000/2001 et la ville de Bordeaux 
une subvention de 15 811 € en 1999/2000. 

b)  Les ventes 

La vente des billets est effectuée par le réseau de la FNAC. Les 
associations départementales des Restaurants du Cœur ne bénéficient pas 
de tarifs réduits ; il a été vérifié pour les associations départementales 
visitées qu’aucun achat de billets n’était imputé dans la comptabilité des 
associations. 

La billetterie a rapporté 1,83 M€ en 1999/2000 et 2,50 M€ en 
2000/2001. 

La vente des produits dérivés (CD, DVD, etc.) est toutefois le 
poste le plus important dans le budget de la tournée. 

Ressources issues des produits dérivés  

(en milliers d’€)

1999/2000 2000/2001 

- Ressources brutes 12,04 12,65 

- Frais de production 2,41 2,47 

- Résultat net  9,63 10,17 

La vente d’images constitue une ressource annexe (23 063 € en 
1999/ 2000, 25 187 € sur l’exercice suivant). 

                                                     
50) L’affiche « L’odyssée des Enfoirés 2001 » mentionnait ainsi l’aide apportée par 
les entreprises EDF, Air France, Europcar, Servair, Accor et SNCF. 
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c)  Les frais généraux de la Tournée 

Ils regroupent les frais généraux de personnel et taxes diverses, les 
achats de matières et prestations extérieures qui permettent la fabrication 
de la Tournée, et les frais de logistique. Les dépenses de carburant, les 
décors et costumes, les frais postaux et la rémunération des intermittents 
figurent également dans ce poste. Les frais de fonctionnement de la 
Tournée sont passés de 3,9 M€ en 1999/2000 à 4,3 M€ en 2000/2001. 

Compte tenu du caractère commercial de cette activité, l’impôt sur 
les sociétés est dû au titre de la Tournée et de la diffusion des produits. 
Son montant était de 154 824 € en 1999/2000 et de 164 022 € en 
2000/2001. En 2000/2001, le montant de l’impôt a été extourné de la 
rubrique des « charges de la Tournée » et réimputé à tort à la rubrique 
« charges exceptionnelles » du compte d’emploi. 

d)  Prise en charge dans la comptabilité générale 

Compte tenu du procédé d’externalisation de la production de la 
« Tournée », cette opération a fait l’objet en 1999/2000 d’une écriture 
comptable unique en fin d’exercice. Il serait plus adapté que les écritures 
de la tournée soient intégrées aux comptes de l’association, le renvoi à 
une comptabilité auxiliaire ne se justifiant pas. 

Comme celle de la « Soirée des Enfoirés », la production de la 
« Tournée des Enfoirés » devrait obéir à une démarche décisionnelle 
impliquant plus activement les instances dirigeantes de l’association et 
être dotée de procédures de gestion mieux identifiées. 
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V  –  Les frais de fonctionnement 

A  –  Montant global 

La part des frais de fonctionnement dans les emplois  

(en milliers d’€) 

1996 / 1997 1997 / 1998 1998 / 1999 1999 / 2000 2000 / 2001 

Frais de fonctionnement 1 954 2 606 3 118 4 945 4 617 

Total emplois (hors excédent de 
l'exercice)  

53 747 54 555 62 368 70 808 80 575 

Ratio frais de fonctionnement / 
total emplois 

3,6 % 4,8 % 5,0 % 7,0 % 5,7 % 

Source : Cour des Comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 

Le ratio de frais de fonctionnement des Restaurants du Cœur tel 
qu’il ressort du compte d’emploi agrégé - 5,7 % en 2000/2001 - se situe à 
un niveau modéré au regard de ce qui est constaté dans le domaine de la 
générosité publique, ce qui tient en partie à l’importance du bénévolat qui 
limite les charges de personnel. Il convient de rappeler cependant que les 
Restaurants du Cœur classent les frais de formation des bénévoles parmi 
les dépenses opérationnelles et non parmi les frais de fonctionnement. 

B  –  Les frais de fonctionnement de l’association 

nationale 

En 1999/2000, la rubrique « fonctionnement » de la comptabilité 
analytique était principalement constituée des postes de dépenses 
suivantes : 
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(en €) 

Rubriques de charges de fonctionnement Montant %  total 

Loyer du siège 313 715 25

Honoraires 50 194 4 

Frais de déplacement  250 972 20

Poste et téléphone 62 743 5

Salariés 577 236 46

Total 1 254 861 100 

Source : Cour des comptes (d’après la comptabilité 1999/2000 de l’association 
nationale) 

La présentation de la comptabilité analytique a été profondément 
modifiée pour l’exercice 2000/2001 puisque à chaque service de 
l’association nationale corresponde une rubrique analytique retraçant ses 
dépenses opérationnelles (subventions, frais de déplacement des groupes 
d’appui) et une autre retraçant ses frais généraux. 

La rubrique « fonctionnement » du compte d’emploi (1 762 770 €) 
correspond donc à l’addition de huit rubriques de la comptabilité 
analytique ; les retraitements ont été plus nombreux. Par rapport aux 
exercices précédents, les comptes de l’association nationale retracent 
également les frais de fonctionnement liés à l’aide à l’insertion, qui 
relevaient auparavant de l’association nationale d’insertion. 

C  –  Les frais de fonctionnement des associations 

départementales

1  –  L’évaluation de ces charges 

La cellule « gestion » définit les dépenses devant figurer dans la 
rubrique « frais généraux de fonctionnement » comme les dépenses 
difficilement affectables à telle ou telle activité, en particulier les 
dépenses d’ordre administratif (personnel de secrétariat/comptabilité, 
fournitures de bureau, frais de poste, location de bureaux). Elle considère 
en revanche que les frais relatifs à l’entretien des dépôts, ateliers, jardins 
et logements sont affectés aux activités correspondantes. 

L’analyse des ratios de charges de fonctionnement des associations 
départementales montre que ces dernières ont une approche différente de 
la notion de frais de fonctionnement. On constate d’un département à 
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l’autre ou d’une année sur l’autre pour un même département des 
variations très importantes de ce ratio. En 1997/1998, plusieurs 
associations n’ont mentionné aucune charge de fonctionnement. Pour 
l’exercice suivant, les ratios de frais de fonctionnement restent très 
variables : pour une moyenne nationale de 9,9 %, on observe un ratio 
inférieur à 1 % dans 12 associations et un ratio supérieur à 15 % dans 
19 départements. La situation est comparable en 1999/2000 et 2000/2001. 
Pour ce dernier exercice, 31 associations départementales ne 
mentionnaient aucun frais de fonctionnement ; 17 présentaient un ratio 
supérieur à 20 %. 

Malgré la disparité des informations provenant des associations 
départementales, il est constaté que le ratio de fonctionnement moyen est 
stable : 11,6 % en 1997/1998, 10,9 % en 1998/1999, 11,3 % en 
2000/2001. 

2  –  Leur prise en compte dans le compte d’emploi 

Aucune information n’a pu être obtenue sur les montants pris en 
compte dans les comptes d’emploi des exercices 1996/1997 à 1998/1999. 

En 1999/2000 et 2000/2001, la rubrique « frais de 
fonctionnement » des liasses agrégées a été reportée en totalité dans la 
rubrique « frais de fonctionnement » du compte d’emploi, soit 
respectivement 3,32 M€ et 2,86 M€. Ces montants incluent les frais 
d’information et de communication, les frais d’appel à la générosité et les 
charges exceptionnelles, qui auraient en toute rigueur dû être ventilés 
dans les rubriques correspondantes du compte d’emploi. 

La rubrique « frais de fonctionnement » du compte d’emploi des 
Restaurants du Cœur a donc un contenu plus large pour les associations 
départementales que pour l’association nationale. De plus, les principes 
retenus varient d’une association à l’autre. 

Les montants mentionnés dans la rubrique « frais de 
fonctionnement » du compte d’emploi sont par conséquent très incertains, 
dans la mesure où ils proviennent pour près des deux tiers d’évaluations 
approximatives des associations départementales et où il n’y a pas 
d’homogénéité entre les données de l’association nationale et celles des 
associations départementales. 

3  –  Les frais de personnel 

L’effectif salarié de l’association et passé de 14 personnes au siège 
en1996/1997 à 26 en 2000/2001. L’association n’a pas été en mesure 
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d’indiquer le nombre des salariés recrutés dans les associations 
départementales. Ces dernières, en effet, ne sont tenues d’aviser le siège 
que lorsqu’elles désirent embaucher du personnel en CDI. Elles doivent, 
dans ce cas, obtenir préalablement l’accord du bureau national. 

En juillet 2001, le personnel salarié dans tout le réseau était de 266 
salariés en contrat à durée indéterminée et de 1000 CES. En 2002, le 
nombre de salariés en CDI est passé à 333. 

Les Restaurants du Cœur ont largement recours aux emplois aidés. 
Dans les associations départementales, les postes salariés sont donc 
essentiellement financés par des aides publiques. En revanche, le 
personnel recruté au siège, exception faite pour deux emplois jeunes, 
bénéficie de CDI. 

Ce n’est qu’en 2000 que l’association a mis en place une grille des 
salaires. Elle prévoit cinq niveaux de rémunération allant de 1 126 € brut 
mensuel à 4 042,95 €. La moyenne des six salaires mensuels bruts les 
plus élevés est de 3 043 € pour des responsables au siège national. Cette 
moyenne inclut un 13ème mois prévu par convention avec l’association 
nationale. 

L’octroi de prêts au personnel est une pratique courante aux 
Restaurants du cœur. C’est ainsi que l’association nationale a accordé 
onze prêts à sept salariés au cours de la période sous revue pour un 
montant total de 19 361,03 €. Le montant des prêts se situe entre 762 € et 
3 049 €. Les associations départementales accordent, elles aussi, des prêts 
à leurs salariés. 

A Clermont-Ferrand, l’association a octroyé quatorze prêts pour un 
montant global de 4 777 € en 1999, douze prêts en 2000 pour 3 979 € et 
sept prêts en 2001 pour 3 142 €. Les prêts ne dépassent généralement pas 
457,35 €. Un salarié a obtenu un prêt de 1 067,14 € en mai 1998 puis un 
autre de 1 219,59 € en mai 2000. Une salariée a bénéficié de trois prêts 
successifs : 457,35 € en avril 1999, 304,90 € en mars 2000, 457,35 € en 
novembre 2000 ; dès que le prêt est remboursé, un autre lui est accordé. 

L’association a dû passer en perte une somme de 598 € à la fin de 
l’exercice 1999-2000 correspondant à deux prêts qui n’avaient pas été 
remboursés. 

L’un concernait un troisième salarié qui avait obtenu un prêt de 
278,81 € en avril 1999. Il ne l’a remboursé que partiellement : 138,33 €, 
mais il en a obtenu un second, en juin 1999, de 213,43 € dont il n’a 
respecté aucune échéance. Il est resté débiteur de l’association pour 
140,48 €. L’autre concernait un quatrième salarié qui a bénéficié d’un prêt 
de 304,90 € en juillet 1998 pour lequel aucun remboursement n’a été 
effectué. 
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L’association a également comptabilisé en perte à la fin de 
l’exercice 2000-2001, la somme de 250,91 € correspondant aux soldes de 
deux autres prêts non remboursés. 

4  –  Le personnel bénévole 

Evolution de l’effectif bénévole 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Siège

Associations
départementales 

50

31 500 

55

35 520 

60

37 156 

60

39 505 

60

38 069 

Source : annexe des comptes des Restaurants du Cœur 

L’association rembourse les frais de déplacement engagés par les 
bénévoles sur la base d’un barème publié par l’association nationale. 

VI  –  Autres charges 

A  –  Le fonds social statutaire 

Ce fonds a été crée par une décision du conseil d’administration du 
13 juin 1991, qui l’a doté de 60 980 €. L’affection des résultats au fonds 
est faite chaque année au moment de la présentation du rapport financier 
devant l’assemblée générale annuelle ; le montant affecté correspond à 
10 % des produits financiers. 

Evolution du fonds social statutaire  

(en milliers €)

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Fonds social statutaire 146,50 120,28 125,47 117,84 59,46 

B  –  Les charges exceptionnelles 

En 1999/2000, la rubrique « charges exceptionnelles » du compte 
d’emploi de l’association nationale correspond à des charges 
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exceptionnelles proprement dites comprenant les opérations de 
dissolution - fusion d’Ile-de-France. 

En 2000/2001, les charges exceptionnelles correspondent au 
paiement de l’impôt sur les sociétés lié à la Tournée des Enfoirés 
(164 040 €). Cette opération aurait dû figurer dans la rubrique « charges 
tournée et activités annexes ». 

Aucune charge exceptionnelle des associations départementales ne 
figure dans le compte d’emploi, ni pour l’exercice 1999/2000 ni pour le 
suivant, alors que la comptabilité des associations départementales fait 
apparaître des charges exceptionnelles. Lors des opérations d’agrégation 
des comptes, le service « comptabilité » a, en effet, omis de les extraire de 
la rubrique « frais de fonctionnement ». 

VII  –  La situation financière sur la période 

A  –  Les résultats des exercices 

Le résultat est calculé en prenant en compte l’ensemble des 
produits et dépenses de l’association nationale, des associations 
départementales et de l’association nationale d’insertion (pour une partie 
de la période). Des opérations de neutralisation portent sur les 
subventions entre l’association nationale et les associations 
départementales. 

L’analyse comparée d’un exercice à l’autre ne peut être faite à 
périmètre constant dans la mesure où le nombre de comptes agrégés varie 
d’un exercice à l’autre sur la période : treize nouveaux comptes sont 
rentrés dans le périmètre de l’agrégation entre 1997 et 2001. 

Evolution des résultats et du périmètre d’agrégation

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Nombre de comptes agrégés 101 102 105 113 114

Excédent sur l’exercice 1 626 6 192,94 

Insuffisance sur l’exercice 415,88 17,38 917,74 

Source : Cour des comptes (à partir des comptes d’emploi agrégés) 
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Le résultat négatif de l’exercice 1996/1997 résulte de la prise en 
compte sur l’exercice d’amortissements qui auraient dû être opérés sur les 
exercices antérieurs. 

Quant à l’insuffisance de ressources sur l’exercice 2000/2001, elle 
s’explique par une baisse de 1,22 M€ sur le poste des dons et par une 
hausse des charges opérationnelles de 10,49 M€ dont 9,30 M€ liées à la 
distribution alimentaire. 

Deux exercices ont des résultats excédentaires. Le plus significatif 
est celui de l’exercice 1999/2000 qui intègre pour la première fois les 
recettes de la tournée pour un montant de 6,19 M€. 

B  –  Les capitaux propres 

Evolution des capitaux propres  

(en milliers €) 

1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Fonds associatifs 2 023 1 001 1 127 3 757 3 878 

Subvention d’équipement 217 1 530 1 949 266 824

Fonds de prévoyance 
alimentaire 

18 469 18 747 20 219 19 635 22 589 

Fonds insertion logement 8 135 8 134 8 135 7 900 8 616 

Fonds pour l’hébergement 9 081 9 081 9 081 8 818 10 146 

Report à nouveau 5 882 5 133 5 359 6 329 7 042 

Résultat - 416 1626 - 17 6 193 - 918 

TOTAL 43 391 45 252 45 853 52 898 52 277 

Source : Restaurants du Cœur  

En 1991, l’association nationale a décidé de créer trois fonds de 
prévoyance (Fonds de prévoyance alimentaire, Fonds d’insertion 
logement, Fonds pour hébergement) en plus du Fonds social statutaire. 

En cas d’excédent de l’exercice, ce dernier est affecté aux trois 
fonds de prévoyance. En 1996/1997 et 1997/1998, l’excédent a été affecté 
au seul fonds de prévoyance alimentaire. En cas de déficit de l’exercice, 
un prélèvement est opéré sur les fonds de prévoyance. En 1998/1999, le 
déficit a été comblé par un prélèvement sur chaque fonds au prorata de 
leur poids respectif au bilan de l’exercice n-1. Dans un souci de 
transparence, l’évolution devrait faire, pour le moins, l’objet d’une 
annexe au compte d’emploi. 
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Conclusion

Depuis leur création, en 1985, les Restaurants du Cœur ont connu 
un développement considérable : le nombre de repas servi est passé de 
10 millions en 1985/1986 à 58 millions en 2000/2001 ; dans le même 
temps, le nombre de bénévoles passait de quelques milliers à plus de 
40 000. 114 structures indépendantes agréées intervenaient, en 2001, sur 
l’ensemble du territoire. Les missions se sont également diversifiées et à 
partir de la fin des années 1980, l’aide à l’insertion est apparue comme la 
seconde mission des Restaurants du Cœur. 

Le montant des frais d’appel à la générosité publique a progressé 
de 58,3 % au cours de la période considérée, et celui des frais de 
fonctionnement de 136,3 %. Mais ils ne représentaient respectivement 
que 2,9 % et 5,7 % des dépenses globales. Ces ratios demeurent modérés 
et sensiblement inférieurs à ceux que la Cour a pu constater dans des 
organismes ayant le même type d’activité. 

Les structures mises en place lors de la création de l’association 
n’étaient pas adaptées à un tel changement d’échelle : les circuits 
administratifs et comptables étaient insuffisamment sécurisés et le 
contrôle interne largement insuffisant. Des détournements ont été 
constatés tant au siège que dans certaines associations départementales.  

Le développement des actions d’insertion, même si les volumes 
financiers concernés demeurent mesurés, doit également être maîtrisé et 
replacé au sein de l’activité globale, dans la mesure où il implique un 
large recours à des financements publics et le recrutement d’un personnel 
salarié spécialisé. 

Au cours des exercices 1999/2000 et 2000/2001 les ressources de 
la Soirée télévisée, de la Tournée qui la prolonge et des produits dérivés 
ont fourni près de 20 % des recettes globales. Le succès de ces produits 
« phares » de l’association résulte très largement de l’engagement 
personnel de Mme V. K. Colucci, membre fondateur de l’association, puis 
présidente51.

Après une enquête approfondie sur les opérations liées à la 
production de l’émission, la Cour n’a constaté aucun flux financier 

                                                     
51) D’octobre 1998 à octobre 2002. 
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contestable. Elle recommande, pour la production de l’émission comme 
pour l’ensemble des activités audiovisuelles considérées, la mise en place 
de procédures qui permettent aux membres du conseil d’administration et 
au bureau national d’exercer de manière efficace et en toute transparence 
leur mission d’impulsion et de contrôle. 

L’équipe dirigeante en place depuis l’automne 1998, remaniée en 
2002, s’est attachée à modifier l’organisation interne dans le sens d’une 
plus grande formalisation des procédures, d’une professionnalisation de 
certaines fonctions (comptabilité, approvisionnements) et du 
renforcement des contrôles, notamment par l’audit des associations 
agréées. 

Ces efforts doivent être poursuivis avec d’autant plus de vigueur 
que les bénévoles, sur lesquels la vie de l’association au quotidien repose 
largement, n’en perçoivent pas toujours clairement la finalité. Les 
incertitudes liées à l’avenir des actions d’insertion doivent être levées par 
un débat qui associe toutes les composantes de l’association. Si elles sont 
poursuivies, ces actions doivent s’inscrire dans un projet global et ne plus 
dépendre d’initiatives locales. 

En rationalisant leur gestion et en l’adaptant ainsi aux contraintes 
d’une croissance rapide, les Restaurants du cœur pourront consolider leur 
image déjà très favorable dans l’esprit des donateurs, d’association dont 
le dynamisme repose sur l’engagement déterminé des bénévoles qui la 
soutiennent. La Cour constate pour sa part que l’emploi des fonds 
collectés auprès du public est conforme, pour l’essentiel, aux objectifs 
poursuivis par les appels à sa générosité. 



 141

Annexes



ANNEXES 143

Annexe I 

Evolution du compte d’emploi de 

l’association nationale sur la période 

en milliers d’€ 

RESSOURCES 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Produits de la générosité 
publique 

21 135 24 868 25 945 30 987 28 938 

Dons 21 017 24 368 25 412 29 491 28 681 

Legs 118 500 533 1 496 257

Mécénat et concours privés 3 053 3 628 4 580 523 407

Artistes et médias 2 243 3 194 4 517 468 369

Dons exceptionnels 810 434 63 55 38

Tournée enfoirés, disques et 
autres

15 229 15 474 

Parrainages d'entreprises 240 232 432 305 305

Subventions et concours 
publics

11 012 9 241 11 015 8 966 13 289 

Union européenne 10 255 9 205 10 831 8 436 12 160 

Affaires sociales 686

CNASEA 3

Subventions diverses 69 36 183 530 1 128 

Participation intercampagne 314 46

Autres produits non affectés 1 465 1 288 1 491 1 303 650

Loyers 11

Cotisations 0 1

Contribution solidarité province 83 146 123 46

Produits financiers 1 465 1 203 1 255 1 178 595

Autres 79 2 10

Produits exceptionnels 293 257 1 372 457 233

Insuffisance de l'exercice 1 081

TOTAL  37 198 39 828 45 961 57 771 59 296 

Cour des comptes (d’après les comptes d’emploi de l’association nationale) 

Nota : les montants sont donnés en milliers d’€ conformément à la 
présentation adoptée dans le compte d’emploi de l’association nationale.
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en milliers d’€ 

EMPLOIS 1996/1997 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 

Charges opérationnelles  34 160 35 030 42 529 43 364 50 612 

Distribution alimentaire 32 630 32 100 39 156 37 888 44 736 

Camions (soupe du cœur) 2 0 0 0 

Relais 13 0 0 0 

Logements d'insertion 194 439 141 1 270 1 068 

Hébergement d'urgence 204 460 343 0 0 

Hermel 142 0 0 

Ateliers et jardins 21

Aides diverses 10 660

Emplois (CES et CRE) et 
insertion

44

Subventions aux assoc. départ. 731 1 651 2 421 3 833 3 549 

Formation 322 370 326 372 598

Frais d'appel à la générosité 1 474 1 885 2 007 2 123 2 362 

Frais d'information et de 
communication 

43 111 95 67 77

Charges tournée, disques et 
autres

4 963 4 187 

Frais de fonctionnement 1 063 1 205 1 203 1 511 1 759 

Fonds social statutaire 147 120 125 118 59

Charges exceptionnelles 34 4 1 155 164

Excédent de l'exercice 278 1 472 0 5 471 75

TOTAL  37 198 39 828 45 961 57 771 59 296 

Source : Cour des comptes (d’après les comptes d’emploi de l’association nationale) 
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Annexe II 

Comptes d’emploi des ressources de 

l’association nationale d’insertion (ANI) 

en € 

Les Restaurants du Cœur insertion 1997/1998 1998/1999 1999/2000 

Subventions et autres concours publics 762 245 762 245 762 245 

Subventions de l'association nationale 762 245 762 245 1 219 592 

Autres produits non affectés 444 444 444

Produits financiers 444 1 375 1 220 

Produits exceptionnels  0 179 377 0 

Dons 0 0 152

TOTAL RESSOURCES 763 134 943 442 1 221 408 

Charges opérationnelles 0 0 0 

Culturel / alphabétisation 1 763 24 828 23 630 

Relais 0 701 0

Logement insertion 237 323 208 131 510 704 

Hébergement d'urgence / lieux de vie 23 889 61 610 54 882 

Ateliers 164 888 225 597 111 593 

Jardins 166 600 77 923 106 867 

Micro-entreprises 0 0 11 129

Formation 343 0 0 

Réunions thématiques 0 715 0

Frais d'information et de communication 0 1 330 0

Frais de fonctionnement 32 480 98 988 114 794 

Fonctionnement des associations 0 0 53 357

TOTAL EMPLOIS 627 286 699 824 986 955 

Excédent 135 848 243 617 234 453 

Source : Cour des comptes (d’après les comptes d’emploi de l’ANI) 
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Annexe III :

Comptes d’emploi agrégés 1997-2001

Compte agrégé 1996/1997 (101 associations) 

en milliers d’€ 

30 avril 1997 

RESSOURCES

Produits de la générosité du public 
    Dons (spontanés et collectes) 24 667 
    Legs 118
    Autres produits liés à la générosité du public 
Mécénat et autres concours privés 
    Artistes et médias 2 243 
    Dons exceptionnels 810
    Autres 1 506 
Parrainage d'entreprises 
    Produits affectés aux missions sociales 240
    Logement 
    Autres 
Subventions et autres concours publics 
    Union Européenne 10 255 
    Affaires sociales 686
    CNASEA 5 374 
    Subventions diverses 3 634 
Autres produits non affectés 
    Cotisations 20
    Remboursement de loyers par les usagers 931
    Autres 410
    Produits financiers 1 604 
Produits exceptionnels 
    Reprises de provisions 
    Autres 832
Insuffisance de l'exercice 416

TOTAL DES RESSOURCES 53 747 

EMPLOIS 

Charges opérationnelles liées aux missions sociales 
    Distribution alimentaire 40 924 
    Camions (soupe du cœur) 504
    Relais 134
    Logements d'insertion 1 968 
    Hébergement d'urgence 223
    Ateliers et jardins 4 816 
    Emplois (CES et CRE) et insertion 340
    Formation 324
Frais d'appel à la générosité 1 491 
Frais d'information et de communication 43
Frais de fonctionnement 1 954 
Fonds social statutaire 147
Charges exceptionnelles 880
Excédent de l'exercice 

TOTAL DES EMPLOIS 53 747 
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Compte d’emploi agrégé 1997/1998 

(102 associations) 

en milliers d’€ 

30 avril 1998 

RESSOURCES

Produits de la générosité du public 
    Dons 28 195 
    Legs 486
Mécénat et autres concours privés 
    Artistes et médias 3 152 
    Dons exceptionnels 434
    Autres 1 506 
Parrainage d'entreprises 232
Subventions et autres concours publics 
    Union Européenne 9 205 
    Affaires sociales 
    CNASEA 5 243 
    Subventions diverses 4 446 
Autres produits non affectés 
    Cotisations 12
    Produits des activités annexes et loyers 1 160 
    Autres 91
    Produits financiers 1 316 
Produits exceptionnels 
    Reprises de provisions 300
    Autres 405
Insuffisance de l'exercice 

TOTAL DES RESSOURCES 56 184 

EMPLOIS 

Charges opérationnelles liées aux missions sociales 
    Distribution alimentaire 40 422 
    Camions et repas chauds 505
    Relais 95
    Culturel alphabétisation 2
    Logements d'insertion 2 586 
    Hébergement d'urgence 460
    Ateliers 3 000 
    Jardins 2 154 
    Emplois (CES et CRE) et insertion 
    Aides diverses 7
    Formation 457
Frais d'appel à la générosité 1 893 
Frais d'information et de communication 111
Frais de fonctionnement 2 606 
Fonds social statutaire 120
Charges exceptionnelles 135
Excédent de l'exercice 1 629 

TOTAL DES EMPLOIS 56 184 
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Compte d’emploi agrégé 1998/1999 

(105 associations) 

en milliers d’€ 

30 avril 1999 

RESSOURCES

Produits de la générosité du public 
    Dons 29 215 
    Legs 533
Mécénat et autres concours privés 
    Artistes et médias 4 517 
    Dons exceptionnels 63
    Autres 1 485 
Parrainage d'entreprises 432
Subventions et autres concours publics 
    Union Européenne 10 831 
    Affaires sociales 
    CNASEA 5 381 
    Subventions diverses 5 283 
Autres produits non affectés 
    Cotisations 10
    Produits des activités annexes et loyers 1 202 
    Autres 155
    Produits financiers 1 407 
Produits exceptionnels 
    Reprises de provisions 1 571 
    Autres 265
Insuffisance de l'exercice 17

TOTAL DES RESSOURCES 62 368 

EMPLOIS 

Charges opérationnelles liées aux missions sociales 
    Distribution alimentaire et relais 48 106 
    Résidence Hermel 142
    Culturel alphabétisation 19
    Logements d'insertion 2 367 
    Hébergement d'urgence 365
    Ateliers 2 962 
    Jardins 2 474 
    Aides diverses 
    Formation 402
Frais d'appel à la générosité 2 024 
Frais d'information et de communication 97
Frais de fonctionnement 3 118 
Fonds social statutaire 125
Charges exceptionnelles 166
Excédent de l'exercice 

TOTAL DES EMPLOIS 62 368 
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Compte d’emploi agrégé 1999/2000 

(113 associations) 

en milliers d’€ 

30 avril 2000 

RESSOURCES

Produits de la générosité du public 
    Dons 33 347 
    Legs 1 496 

Total 34 842 
Mécénat et autres concours privés 
    Artistes et médias 1 536 
    Autres 55

Total 1 591 
Produits Tournée, disques et activités annexes 15 229 
Parrainage d'entreprises 305
Subventions et autres concours publics 
    Union Européenne 8 436 
    Autres organismes 12 679 

Total 21 114 
Autres produits non affectés 
    Produits financiers 1 359 
    Autres 1 530 

Total 2 889 
Produits exceptionnels 1 030 
Insuffisance de l'exercice 

TOTAL DES RESSOURCES 77 001 

EMPLOIS 

Charges opérationnelles liées aux missions sociales 
    Distribution alimentaire et relais 48 910 
    Logement et hébergement d'urgence 3 714 
    Culturel alphabétisation 9
    Ateliers et jardins 5 598 
    Aides diverses 16
    Formation 372

Total 58 620 
Frais d'appel à la générosité 2 123 
Frais d'information et de communication 67
Charges Tournée, disques et activités annexes 4 963 
Frais de fonctionnement 4 915 
Fonds social statutaire 118
Charges exceptionnelles 2
Excédent de l'exercice 6 193 

TOTAL DES EMPLOIS 77 001 
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Compte d’emploi agrégé 2000/2001 

(114 associations) 

en milliers d’€ 

30 avril 2001 

RESSOURCES

Produits de la générosité du public 
    Dons 32 139 
    Legs 257

Total 32 396 
Mécénat et autres concours privés 
    Artistes et médias 1 188 
    Autres 38

Total 1 225 
Produits Tournée, disques et activités annexes 15 474 
Parrainage d'entreprises 305
Subventions et autres concours publics 
    Union Européenne 12 160 
    Autres organismes 14 756 

Total 26 916 
Autres produits non affectés 
    Produits financiers 726
    Autres 1 513 

Total 2 239 
Produits exceptionnels 1 102 
Insuffisance de l'exercice 918

TOTAL DES RESSOURCES 80 575 

EMPLOIS 

Charges opérationnelles liées aux missions sociales 
    Distribution alimentaire et relais 58 196 
    Logement et hébergement d'urgence 3 841 
    Culturel alphabétisation 139
    Ateliers et jardins 6 315 
    Aides diverses 19
    Formation des bénévoles 598

Total 69 109 
Frais d'appel à la générosité 2 362 
Frais d'information et de communication 77
Charges Tournée, disques et activités annexes 4 187 
Frais de fonctionnement 4 617 
Fonds social statutaire 59
Charges exceptionnelles 164
Excédent de l'exercice 

TOTAL DES EMPLOIS 80 575 
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Réponse du Président

de l’Association « Les Restaurants

du Cœur – Les Relais du Cœur » 

aux observations formulées

par la Cour des comptes 
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Créée à l’automne 1985 à l’initiative de Coluche, l’association des 
Restaurants du Cœur a eu pour but premier l’aide alimentaire à des 
personnes exclues de tout maillage social et dont la grande précarité leur 
interdisait de se nourrir à leur faim dans cette 4ème puissance économique 
qu’était la France d’alors. Très vite se sont manifestées autour de son 
fondateur toutes les bonnes volontés, qu’il s’agisse des bénévoles, des 
donateurs, des artistes, des sportifs, des pouvoirs publics. 

Au cours de l’unique campagne qu’il fit en 1985/86, Coluche n’a pas 
seulement alerté ses concitoyens sur la nécessaire solidarité envers “les 
privés du gâteau, les exclus du partage” comme chante JJ Goldman. Bien 
que ce domaine soit étranger à sa profession artistique, Coluche est allé 
plaider pour l’ouverture des stocks de la CEE devant le parlement européen ; 
il a également fait élaborer une loi permettant aux plus petits donateurs de 
bénéficier d’avantages fiscaux jusque-là réservés aux plus riches. ”La loi 
Coluche” a été votée le 20/10/1988 à l’unanimité du Parlement. 

Ces démarches procédaient toutes d’un même état d’esprit : porter 
attention et aider le plus efficacement, aux moindres frais, ceux qui n’avaient 
d’autre recours qu’une telle association pour franchir de difficiles périodes.  

La fidélité à ces valeurs a permis, même après le décès de Coluche, de 
poursuivre ces objectifs voire de les amplifier grâce aux aides qui se sont 
multipliées de toute part.  

C’est ainsi que, de 8,5 millions de repas au cours de la première 
campagne, l’association distribue plus de 60 millions de repas au cours de 
chaque campagne d’hiver. C’est ainsi que s’est développée l’aide à 
l’insertion. C’est ainsi que sont demeurés inférieurs à 10 % les frais 
généraux de l’association. 

La cote de confiance, tant des donateurs que des artistes et du public, 
n’a cessé de croître au fil du développement des Restos.  

Cependant, à partir de 1997, un mode de fonctionnement non 
collégial des principaux dirigeants alarmait quelques bénévoles responsables 
du siège parisien de l’association. Au point de présenter leur candidature au 
conseil d’administration afin qu’un changement d’équipe puisse s’opérer. Ils 
furent élus en octobre 1998 et devaient malheureusement constater que leurs 
craintes étaient fondées. 

Les nouveaux responsables trouvaient en effet une gestion laxiste et, 
grâce à l’examen minutieux du secrétaire national, découvraient que deux 
détournements de fonds avaient été opérés par des salariées au siège 
parisien de l’association. 

Les plaintes ont été aussitôt déposées. Les coupables ont été 
condamnés. 

Les remboursements s’effectuent. 
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Dès leur entrée en fonction, le trésorier et les nouveaux responsables 
ont mis en œuvre des procédures de contrôle rigoureuses et systématiques. Ils 
ont, de plus, formé des équipes collégiales afin de limiter,  voire d’éliminer 
tous risques de détournements.  

Ces démarches n’ont en rien diminué l’activité sociale des Restos, au 
contraire. Un nouveau système de distribution alimentaire visant à mieux  
responsabiliser les bénéficiaires s’est installé. L’aide à l’insertion s’est 
développée en particulier avec l’essor de structures d’hébergement, la 
création d’ateliers, de jardins, d’activités culturelles... 

En juillet 2001, les magistrats de la Cour des Comptes sont venus 
effectuer un contrôle qui n’avait jamais encore eu lieu aux Restaurants du 
Cœur.  

Aujourd’hui paraît le rapport de cette longue investigation au sein de 
l’association nationale ainsi que de plusieurs associations départementales. 

Nous nous estimons satisfaits par le très important travail de la 
Cinquième Chambre de la Cour et des conclusions auxquelles il parvient. 

Ces observations, dont nous contestons une faible partie, seront fort 
utiles à la poursuite des actions des Restaurants du Cœur et à l’engagement 
de ses équipes de bénévoles et de salariés. 

1/ Détournements : 

Dans une association où interviennent plus de 40 000 personnes 
(bénévoles et salariés), il est inévitable que, comme dans tout groupe humain, 
s’infiltrent quelques aigrefins. L’essentiel est de les repérer rapidement afin 
de les empêcher de nuire. Ce qui n’a pas été le cas jusqu’en octobre 1998, 
date de la mise en place de nouvelle équipe conduite par Madame Colucci.

C’est pour cette raison qu’il faut sécuriser les procédures, et c’est ce 
qu’a fait, comme le souligne le rapport de la Cour des Comptes, le nouveau 
Bureau. 

Il est important de préciser que tous les détournements ont été 
découverts à la suite d’enquêtes internes initiées spontanément par les 
responsables des Restos à partir de cette même date. A partir de ce moment, 
chaque fois qu’ont été mises en évidence les preuves formelles de ces actes 
délictueux, les membres de ce nouveau Bureau ont aussitôt déposé plainte et 
prévenu le commissaire aux comptes.  

- Au siège parisien de l’association  

Mme A. avait mis en place à partir de 1994 un système astucieux lui 
donnant l’occasion de détourner pendant plus de deux ans 154 277 € au 
profit de son conjoint. Après notre dépôt de plainte, c’est la BRDA (Brigade 
de Répression de la Délinquance Astucieuse) qui fut chargée de l’enquête.  
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Mme A. ne disposait pas de délégation sur le compte bancaire utilisé, 
mais, en réalité, et comme le précise le jugement du 5/07/00 : Mme A.” 
utilisant le plus souvent une facture déjà payée, rédigeait elle-même les bons-
à-payer qu’elle faisait signer au responsable qu’elle assistait, remplissait les 
chèques pour le règlement des fournisseurs, sans mention du bénéficiaire. 
Elle les faisait ensuite signer par M. X., trésorier de l’association (décédé 
depuis) ou Mme Y., alors Présidente.”. Puis elle mettait ces chèques à 
l’ordre de son conjoint.

En 1996, aucune sanction n’a été prise à l’égard de cette salariée 
“indélicate” qui a conservé son poste jusqu’au moment où le secrétaire 
national de la nouvelle équipe a mis à jour le stratagème après une longue et 
difficile enquête. 

Avant même de découvrir ces faits délictueux, le nouveau Bureau élu 
en octobre 1998 et conduit par Madame Colucci avait déjà modifié les 
procédures de “bons-à-payer” qui lui semblaient dangereuses. Il avait 
également séparé les fonctions d’ordonnancement, de paiement et de 
comptabilisation. Cette précaution élémentaire n’avait jamais été prise 
antérieurement. 

Les détournements des époux A. ont fait l’objet de deux jugements 
favorables aux Restos : (5/07/00 et 27/03/02). 

Outre le remboursement des sommes détournées et les peines de 
prison avec sursis, les coupables ont 3 ans de mise à l’épreuve. 

Mais, en dépit de nos relances incessantes auprès des instances 
judiciaires, l’échéancier n’est plus respecté depuis plusieurs mois : non 
seulement les retards perdurent, mais ils s’accentuent. 

Au 20/07/03, le montant remboursé par les époux A.. est de 
35 371,43 €. 

En ce qui concerne le CCP, l’enquête que nous avons menée avec 
l’aide de la Poste, a montré que Mme A n’avait opéré aucun détournement 
sur ce compte. Seule Mme B. a été mise en cause, ainsi que sa fille Melle C., 
agent de la Poste. 

Le jugement du 27/03/03 a condamné Mme B. à rembourser aux 
Restos la somme non remboursée par la Poste, soit : 17 044 €, ainsi que 
380 € au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale. 

Au 20/07/03, le montant remboursé par Mme B. est de 2 057 €. 

- A l’association Départementale de Haute Savoie : 

L’ancien président de cette association ayant démissionné en 1999, ce 
sont ses successeurs qui ont découvert par hasard un relevé de compte 
bancaire établi à son nom et domicilié à son adresse personnelle. Après des 
investigations approfondies, les responsables se sont aperçus de la présence 
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d’un compte occulte ouvert à l’insu de tous en 1987 et alimenté par des dons 
en espèces. 

En parallèle, une salariée de cette association avait, elle, détourné 
l’argent de collectes d’un grand journal quotidien suisse au profit des Restos 
du Cœur. 

Alertée, l’association nationale a procédé à des vérifications 
minutieuses et porté plainte conjointement avec l’association départementale 
contre ces deux personnes malhonnêtes. 

Un premier jugement devant le TGI d’Annecy, le 8/03/02, a condamné 
l’ancien président à 2 ans d’emprisonnement dont 6 mois de sursis, délai de 
mise à l’épreuve de 3 ans et remboursement des sommes détournées. Ce 
dernier a été incarcéré dès la fin des délibérés. 

La salariée, quant à elle, s’est vue condamnée à 16 mois 
d’emprisonnement dont 12 avec sursis, délai de mise à l’épreuve de 3 ans et 
remboursement des sommes détournées. 

Un second jugement devant la Cour d’Appel de Chambéry, le 4/07/02, 
a aggravé les peines des deux coupables : 

- 3 ans d’emprisonnement dont 6 mois de sursis pour l’ancien 
président. Maintien en prison. Délai d’épreuve de 3 ans et 
remboursement des sommes détournées. 

- 2 ans d’emprisonnement dont 18 mois avec sursis pour la salariée. 
Mise à l’épreuve de 3 ans et remboursement des sommes détournées. 

Le pourvoi en cassation formé par cette salariée a été rejeté le 
2/04/03. 

L’appartement dont l’ancien président était propriétaire a été vendu 
récemment 135 924 € au profit des Restaurants du Cœur. Un chèque de 
8 232,25 €, en outre, a été versé aux Restaurants du Cœur au titre de la 
caution déposée par cet ancien président, lorsqu’il avait été placé sous 
contrôle judiciaire. 

Ayant cherché à s’informer sur d’éventuels dépôts bancaires dont ils 
n’auraient pas connaissance, les responsables des Restos se sont vu opposer 
une fin de non-recevoir en raison du caractère confidentiel d’une telle 
information (lettre du 8/11/00 du centre de services informatiques / cellule 
FICOBA – ministère de l’économie et des ffinances). 

2/ Ressources et gestion 

- Compte d’emploi des ressources : la répartition du financement entre les 
ressources issues de la générosité publique (les dons, legs...) et les autres 
ressources (produits des activités des “Enfoirés” par exemple...) serait 
pour les Restos du Cœur un exercice aussi artificiel qu’aléatoire. En effet, 
les Restos déterminent leur budget et délimitent le volume de leurs actions 
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en fonction de leurs ressources globales. La promotion du CD des 
“Enfoirés” sert à financer indifféremment l’achat de repas ou les chantiers 
d’insertion, à l’instar de l’appel à la générosité publique qui liste 
globalement toutes ces missions sociales sans les distinguer. 

La présentation de l’ensemble des ressources et des emplois est donc 
conforme aux messages d’appel à la générosité du public, et ne nuit pas à la 
parfaite compréhension des donateurs qui peuvent choisir, selon leurs 
moyens, d’aider les Restos aussi bien en faisant un chèque qu’en achetant un 
disque réalisé au profit de l’association. 

- Sécurisation : les mesures prises par les responsables élus en octobre 1998 
pour sécuriser et normaliser les procédures ne se limitent pas à la mise en 
œuvre d’un programme d’audit. Elles sont d’ailleurs remarquées dans 
plusieurs passages de ce rapport. Ajoutées à celles déjà développées dans 
le chapitre “détournements” de ces Commentaires, ce sont :  

- l’élaboration d’un guide des procédures de gestion, imposé à 
l’ensemble des associations agréées ; 

- la mise en place d’un programme permettant de former les 
personnes en charge de la comptabilité dans les associations et de 
déceler les manques de compétences ; 

- l’informatisation de toutes les comptabilités départementales et 
l’utilisation d’un logiciel unique ; 

- l’embauche d’un comptable au service des associations 
départementales pour mettre en place une cellule d’assistance 
permanente ; 

- la mise en œuvre d’un réseau agréé de commissaires aux comptes, 
en liaison avec le commissaire aux comptes de l’association 
nationale, pour standardiser les procédures de certification ; 

- l’obligation faite à toutes les associations de faire certifier leurs 
comptes par un commissaire aux comptes, même quand le niveau de 
leur budget ne leur impose pas cette contrainte ; 

- la généralisation du fonctionnement collégial de toutes les instances 
départementales. 

Par ailleurs, on peut noter que les trois détournements cités dans le 
rapport, sont antérieurs à la mise en place de ces mesures, et qu’ils ont été 
repérés et dénoncés par les responsables des Restos eux-mêmes à partir de 
1998. 

- Activités audiovisuelles : le conseil d’administration et le bureau national 
ont toujours exercé leur capacité d’impulsion et de contrôle sur l’ensemble 
des activités audiovisuelles de l’association. C’est au conseil 
d’administration que toutes les décisions concernant les émissions 
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télévisées, les choix de prestataires ainsi que les choix des distributeurs des 
disques ou le principe de l’organisation des “Tournées d’Enfoirés” sont 
discutés. Les votes ont toujours fait l’unanimité sur tous ces points. Ensuite, 
c’est le Bureau national qui décide des modalités pratiques, le président 
signant les contrats et le trésorier vérifiant le bon déroulement financier. 

- Rotation des bénévoles : les membres du CA national sont élus pour deux 
ans. Les membres du bureau se voient confier une responsabilité pour un 
an. La rotation dans différentes fonctions constatée par la Cour n’est pas 
un signe de faiblesse, mais, au contraire, le signe du bon fonctionnement 
démocratique et de la vitalité de l’association. D’autre part, cette rotation 
est aussi gage d’autocontrôle et de fonctionnement collégial. 

- Audits internes : c’est pour suivre l’application des mesures préconisées 
par les audits internes que les Restos ont embauché une salariée (mise à 
disposition par la Caisse des dépôts et consignations) en juin 2002. Depuis 
cette période, la cellule gestion contrôle également la mise en œuvre des 
recommandations des auditeurs. 

- Mailings : si le taux de retour du mailing baisse, c’est que la prospection 
est moins rentable (les sources de prospection se tarissent, les prospectés 
devenant donateurs). L’important réside dans le formidable rendement net 
qui reste stable et très élevé : autour de 93 %. 

- Frais d’appel à la générosité du public dans les associations 
départementales : les frais locaux d’appel à la générosité du public ne sont 
pas comptabilisés pour deux raisons : 

- ils sont difficiles à isoler dans les comptabilités départementales car 
marginaux ; 

- ils sont marginaux car les associations départementales ne sont pas 
habilitées à faire de la prospection, celle-ci étant réservée à 
l’association nationale qui doit faire face aux plus grandes dépenses 
car c’est elle qui achète la nourriture. 

En intégrant les frais identifiés par la Cour aux frais de l’association 
nationale, on ne ferait varier ces derniers que de moins de 0,5 % en 2000/01. 

- Partenariats : Il est vrai que les refus de partenariats ont souvent été fondés 
sur les dispositions de la circulaire fiscale de 1998. En particulier, chaque 
fois que la proposition risquait d’augmenter sensiblement l’activité de 
notre association soumise aux impôts commerciaux. En effet, l’activité 
principale, non lucrative, doit rester significativement prépondérante.  

Notre souci principal, dans les partenariats, est fondé avant tout sur 
des critères éthiques par rapport à la politique des Restos du Cœur. 

- Subventions publiques : L’accroissement de 33 % des subventions est-il 
vraiment le reflet de la montée en puissance des dispositifs publics ? Dans 
le même temps, les ressources globales de l’association progressent de 



REPONSE 159

50 %. Cette augmentation est davantage le reflet de plus d’insertion, plus 
de sollicitation de la part des Restos, plus de maillage du territoire. 

- “Produits Coluche” : la vente des “produits Coluche” n’a rien à voir avec 
les activités médiatiques des Restos du Cœur. A preuve lorsque par 
exemple, le Dimanche 6/07/03 - donc hors de la campagne d’activité de 
l’association - TF1 diffuse en première partie de soirée, le film “Inspecteur 
La Bavure”, tandis que F2 diffuse, à la même heure, le film “La vengeance 
du serpent à plumes”, ce sont plus de 8 millions de téléspectateurs 
(8 211 280 individus),en audiences cumulées, qui regardent Coluche. 

De plus, on peut s’interroger : Pourquoi certains artistes disparus 
sont encore extrêmement célèbres maintenant, et leurs œuvres sont des 
succès commerciaux. La véritable raison est que ces artistes demeurent 
inoubliables du seul fait de leur talent. 

- Tournées d’enfoirés : Les procédures de gestion des deux “Tournées 
d’Enfoirés” ont toujours parfaitement été identifiées. Afin d’éclairer la 
décision des administrateurs et des membres du Bureau, un budget 
prévisionnel détaillé a été établi par une société spécialisée dans 
l’organisation de ce genre d’événements. Une fois la décision prise par le 
Conseil d’Administration des Restos, cette même société a agi en tant que 
prestataire pour organiser la tournée. Ses collaborateurs, présents au siège 
des Restos pour être plus près des services “comptable” et “médias” de 
l’association, ont suivi très rigoureusement les axes du budget prévisionnel 
en soumettant l’engagement des dépenses au responsable administratif des 
Restaurants du Cœur, et les paiements au trésorier national. Toutes les 
pièces comptables ainsi établies étaient également vérifiées par la 
comptabilité du siège. 

Les deux tournées organisées en 2000 et 2001 suivant ce principe, ont 
à chaque fois fait l’objet d’un résultat net excédentaire supérieur au budget 
prévisionnel. 

3/ Archives 

Dès le mois d’octobre 1998, la nouvelle équipe de responsables a 
constaté la mauvaise tenue des archives de l’association, sans doute 
aggravée par le déménagement de 1997. Mais aussi par la volonté de 
certains de faire disparaître des preuves de ces détournements de fonds entre 
1994 et 1996. 

Quelles qu’en soient les raisons, un certain nombre de documents ne 
figuraient plus dans les archives, et c’est ce qui a empêché les magistrats de 
la Cour d’en prendre connaissance, comme par exemple pour ce qui est de 
pièces ayant trait à l’Aide à l’insertion. 

Les responsables du Bureau ont dès 1998 pris la décision d’y 
remédier. 
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Mais de longues démarches administratives n’ont permis la création 
d’un poste d’agent de gestion de l’information - en emploi-jeune- qu’en mars 
2000. 

La titulaire de ce poste a réalisé un excellent travail : les archives 
depuis la création de l’association en 1985, ont été inventoriées, classées 
suivant un plan de classement élaboré en 2000. Un dispositif de conservation 
des archives a été mis en place. 

Les archives historiques sont conservées aux Archives Nationales, au 
Centre des Archives du Monde du Travail à Roubaix (convention de dépôt du 
8/12/00). 

Les archives dites “sensibles” sont conservées en interne. 

Une partie des archives est désormais disponible sur une base de 
données (logiciel Gargantua). Les personnes habilitées peuvent y accéder 
aisément grâce à un inventaire actualisé annuellement. 

4/ Legs 

En 2000/2001, les legs ne représentaient encore que 0,5 % des 
ressources de l’association. Nous n’avons en effet jamais souhaité procéder 
à la moindre démarche pour en bénéficier.  

Seuls sont privilégiés les legs spontanés, et jusqu’à ce jour, les Restos 
du Cœur ont refusé les campagnes auprès des notaires. 

Ceci n’a en rien empêché d’apporter la plus grande attention aux legs 
dont peuvent jouir les Restos. Comme le souligne du reste la Cour des 
Comptes en relevant que les dossiers des legs sont “bien tenus”. 

En revanche, il est très injuste de parler de “négligence” ou 
“d’absence de diligence de l’association” dans ce domaine. Car très 
souvent, comme en témoignent les courriers contenus dans les dossiers des 
Restos, la faute est à imputer aux notaires ou aux préfectures ; s’il est vrai 
qu’il a pu nous arriver parfois d’effectuer une fausse manœuvre ayant 
occasionné un retard, il ne faut pas oublier que nous sommes essentiellement 
des bénévoles contrairement aux notaires ou aux fonctionnaires de 
l’administration préfectorale. 

Que dire d’un notaire qui, à deux reprises en deux ans, adresse des 
chèques à l’ancienne adresse des Restaurants du Cœur lesquels ont 
déménagé depuis plus de 6 ans ? De plus, l’association lui a adressé 
plusieurs lettres de relance sur papier à en-tête revêtu de la nouvelle adresse 
dont il n’a pas tenu compte ! Enfin, ce même notaire ne s’est inquiété qu’en 
2003 d’un chèque non encaissé ni reçu qu’il avait adressé aux Restos en 
2001… 

Que dire d’un autre notaire qui a attendu 6 mois pour informer les 
Restos que l’ordre de rachat signé par le responsable administratif de 
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l’association n’était pas valable ? Ce notaire nous a ensuite envoyé une lettre 
d’excuses signalant qu’un accident survenu à son clerc chargé de la 
succession l’avait empêché de se manifester... 

Dans un autre cas, la Préfecture chargée de procéder aux formalités 
de publicité et d’interpellation des héritiers a mis plus d’un an à accomplir 
cette tâche. Comme, de plus, il s’agissait d’un legs constitué à plus de 90 % 
d’un portefeuille d’actions, le notaire attendait que les cours de la Bourse 
remontent pour délivrer les legs aux sept associations légataires et aux 
particuliers.... Ceci n’est en soi pas critiquable, mais demande “un certain 
temps” ! 

Il faut préciser que les Restaurants du Cœur sont rarement seuls 
légataires. Il leur arrive de n’avoir que 5 % de la succession, ce qui 
n’accélère pas la marche des dossiers. 

Enfin, il advient que, fréquemment, la recherche d’éventuels héritiers 
réservataires prenne l’allure d’un tour du monde. Or, il n’est pas donné à 
tous les notaires de l’effectuer en moins de 80 jours... 

Pour toutes ces raisons, il s’avère que suivre les legs n’est pas chose 
aisée. C’est pourquoi, pour renforcer le suivi juridique de ces dossiers, nous 
avons embauché, en 2002, une salariée, avocate de formation. Ce dont la 
Cour a pris acte. 

5/ Aide à l’insertion 

L’assemblée générale du 18 octobre 1997 a réaffirmé que l’insertion 
devait constituer une priorité au même titre que l’aide alimentaire, ce que, du 
reste, rappelle la Cour. En effet, il est rapidement apparu aux responsables 
des Restos que la seule aide alimentaire ne permettait pas de sortir 
durablement des personnes de la grande exclusion sans une aide soutenue de 
la part des encadrants et dans la durée. 

La rentabilité de certaines de ces actions n’est pas l’objectif visé, bien 
que les bénévoles soient très conscients que l’un des premiers résultats 
tangibles d’une voie vers la ré-insertion soit de faire face à ses dettes et à ses 
responsabilités. 

A ce titre, il est bon de citer le commentaire des magistrats qui notent 
: “ En définitive, il apparaît que la conception originale de l’insertion 
développée par les Restaurants du Cœur leur permet d’occuper un 
“créneau” spécifique et de prendre en charge une population très fragilisée 
qui échappe aux autres structures publiques ou privées.” 

Cette conclusion de la Cour correspond à ce qui a déterminé les 
responsables des Restaurants du Cœur à signer une convention avec l’ADIE 
(Association pour le Droit à l’Initiative Economique). L’ADIE s’inspire de 
l’expérience de la Grameen Bank au Bangladesh et de l’Agence Française de 
Développement en Afrique. Le Bureau et le Conseil d’Administration des 19 
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et 25 mars 1992 ont approuvé la convention signée avec l’ADIE le 23 mars 
1992. Cette convention prévoyait que les Restos du Cœur assumeraient le 
risque de non-remboursement par le bénéficiaire. Risque évident mais 
indispensable quand on a affaire à une population en grande difficulté. 
Finalement, on a constaté que huit des onze bénéficiaires de ces prêts avaient 
remboursé leur dette, intérêt compris. 

6/ Manifestations 

Comme le rapport de la Cour l’a très bien relevé, les manifestations 
organisées par des tiers “au profit des Restos du Cœur” mettent parfois 
l’association en difficulté, a fortiori si elles sont faites sans son accord 
préalable. 

En effet, de nombreuses personnes ou organismes estiment avoir le 
droit de faire appel, comme ils l’entendent, à la générosité du public au nom 
des Restos du Cœur, et ce, au mépris de toutes les règles. 

Or ces règles existent. Elles sont d’ordre juridique, administratif, 
fiscal, sans compter les règles propres aux Restos du Cœur qui visent au 
respect de l’éthique de l’Association.  

C’est pourquoi depuis, au risque de déplaire ou de n’être pas 
compris, nous sommes devenus très stricts dans les habilitations délivrées. 

Pour avoir le droit de faire appel à la générosité du public au nom des 
Restos du Cœur, et être donc légitimé à utiliser ce nom, les Restos exigent 
que ce soit dans un cadre défini préalablement par écrit assorti de l’accord 
écrit par les responsables de l’association, et en appliquant les règles 
auxquelles elle est elle-même soumise.  

Cette délégation ne peut en aucun cas s’étendre à l’établissement de 
reçus fiscaux.  

Dans toutes les opérations organisées “au profit des restaurants du 
Cœur”, l’intégralité du bénéfice doit revenir à l’association. Ce qui signifie 
que les Restos doivent être en mesure de contrôler totalement l’opération. En 
particulier d’en vérifier la comptabilité dont un double doit figurer dans ses 
dossiers. 

Les Restos du Cœur se réservent également le droit de refuser toute 
dépense qui ne paraîtrait pas nécessaire à la bonne tenue de la manifestation 
(repas, cadeaux, cocktails...). 

Conclusion  

Comme le souligne justement le rapport de la Cour, l’engagement 
désintéressé et dynamique des bénévoles des Restaurants du Cœur permet à 
l’association de bénéficier d’une excellente image auprès des donateurs. 
C’est également grâce à tous ces bénévoles que les frais de fonctionnement 
sont extrêmement bas, les magistrats ayant remarqué « qu’ils étaient 
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sensiblement inférieurs à ceux que la Cour a pu constater dans les 
organismes ayant le même type d’activité ». 

Loin de se satisfaire de ces points positifs, les Restaurants du Cœur ne 
manqueront pas d’améliorer leurs services et leurs actions, en perfectionnant 
encore leur gestion sans pour autant perdre de vue l’attention portée à ceux 
auxquels ils viennent en aide.C’est ainsi qu’une réflexion récente sur « l’aide 
à la personne » a orienté un peu plus encore la politique de l’association sur 
la nécessité de développer l’aide à l’insertion. 

Il n’empêche que l’aide alimentaire continue et continuera d’être une 
priorité ; ceci se traduit dans ses choix financiers. Près de 70 % des 
ressources des Restos sont affectés à l’aide alimentaire. C’est aussi visible 
dans les 2 200 centres des Restos implantés partout en France. Mais à 
travers cette aide prodiguée tout au long de l’hiver, se tissent des liens qui 
permettent d’autres actions et ouvrent les chemins de la réinsertion. 


